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T 'ADRESSE generale pour toutes

jhofes est à M, M o r e a u f

Co./mìs au Mercure , chez. M. le Corn-

miífaire le Comte, vis-a-vis la Comedie

François; , a Paris. Ceux qui pour leur

commodité voudront remettre leurs Paquets

cachetez, aux Libraires qui vendent le

Mercure a Paris , peuvent se servir de

cette voye pour les faire tenir.

On prie très - instamment , quand ott

adrejf. des Lettres ou Paquets parla Poste,

d'avoir soin d'en affranchir le Port,

comme cela í'est toujours pratiqué , afin

d'épargner , à nous le déplaisir de les

rebuter, & a ceux qui les envoyent,

"celui , non - seulement de ne pas voir

'paraître leurs Ouvrages , maïs même de

les perdre , s'ils n'en ont pas gardé de

copie.

JL,e prix,est <3e 30 sols.
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PIECES FUGITIVES ,

en Vers & en Prose.

A M. LE CARDINAL DU BOIS,

Premier Miiistre.

E PI ST R E.

OY pour qui la fortune á mis bai

son han .eau ,

Quitte pour un moment ton penible

fardeau ,

JEt souffrant que ma mu'e ôte à ta vigilance ,

Un loisir occupé du bonheur de la France,

Dis-moy du riai merile, & la marque & ìe prix:

A ij Dis
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Pis-moi par quel effort les sublimes esprjtí , s

Sortant, ainsi que toy, de la route ordinaire^

Se tracent un chemin ignoré du rulgaire.

Chacun en sa faveur follement entêté ,

Se fait de son merite-une divinité ,

Et s 'inclinant aux pieds de fa trpmpeuse idolç.,

Amoureux Ixioa l'encense & la cajole. ,

L'un dans son cabinet , gênerai & soldat ,

Pense valoir ConJé , Turenne ou Catinat ;

L'autre seul à son gré , prudent & politique , .

Plaint au fonds de son cœur l'ignorançe pyj-

blique , " s. ±

S'estime de l'état ^inébranlable essieu ,

Veut,t'égaler enfin & paffer Richelieu.

Tel fait d'un faux éclat sa gloire favorite ,

Et sur son équipage arbore son merite ,

Tel de ses hauts emplois redevable à son sang ,

Prend pour lui les honneurs qu'on défere à soçi

rang. , * ' ~'

Enrichi de» trésors de Rome & de la Grece ,

Ce sçavant S'applaudit de sa raine richesse :

Va autre plus heureux compte .dans son .trésor,,

.)es talens en espece , & des vertus en pi.

C'est aiusi qu'à l'abri d'un voile hetefpclite ,
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Tous pensent dan? leur sein receler le merite.

Que je plairij leur.abus ! cependant à les voír

Prôner l'un son courage, & l'autre son sçavoir,

Celui ci sa grandeur , celùi-là sa naissance r

Ne les croìroit- on pas les pivots de la France ?

Laissons-les enyvrez de leur propre beauté ,

Nourrir d'un vain encens leur folle vanité.

Le merite est hors d'eux , S£ non dans leur

personne:

Otez-leur un moment ce qui les environner,'

la Noblesse de l'un , de l'autre les trésors ,

De tous la' folle erreur , & les pompeux dehors

Qu'alors mis en plein jour leur merite équivor

que",

De cens fausses vertus marquera bien l'époque

Cherchons pour nous guider un vestige plus fur,

Et tirons du creuset le merite tout pur.

11 brille en un esprit , dont la perçante TÚe',.

Peut d'un état entier parcourir l'étenduë ,

Qui va toujours au but, qui fait suivre de près

L'entrepiisc, le plan , les moyens , le' succès ,

Kitend ', fans s'émouvoir , fremir la noire envie,

Aux populaires bruits n'a point l'ame asservie,

Voit d'un regard perçant, fuit d'un pas assuré ,

A iij De
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De ses vastes projets l'espace mcsuié , ! /

Un sens droit , en un mot, qu'un feu' vif assai

sonne ,

Que l'art forme & polit , que la nature donne,

Est, comme je l'ai peint, sans.flatter le portrait,

Le Symlole & le sceau da meriie parfait.

Non, qu'à la Cour des Rois je renferme cc titre,

le merite est logé fous le casque & la Mitre ,

Ècuillant dans les combats , plus tranquille au-

Senat ,

Roy , Ministre, Guerrier, Docteur, Abbé r

Prélat ,

Xe merite par tout étale ses merveilles ,

Et parmi les Colberts il produit des Corneilles.

Toujours indépendant même dans ton employ ,

S'il piend un nouveau lustre , il ne le doit qu'à

toy.

Ecarté quelquefois d'une gloire importune ,

H aime à se cacher dans une humble fortune,

Quelquefois plus brillant il se montre au grand

jour ,

Et soutient ave; ray les regards de la Cour.

Je conclus qu'en tout rang , à Paris co'mme à

Rome , . \ , .

Un sens exquis & droit forme seul un grand ,

tomme.
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^oilà lc vrai merite & le trésor qu'envaitt

Diogene chercha la lanterne à la main.

Aux mortels en effet de ce present si rare

la nature en tout temps sembla se rendre avate.

Très peu cheris dû Ciel , veritables Heros ,

Apportent en naissant des vertus fans défauts.

Heureux qui dans son vol & fa marche rapide,

A pour but le devoir, & l'équité pour guide.

Connois-tu ce ministre infatigable , actif ,

Enflammé par un zele auslì sage que vif,

Qui prest à couronner son heureuse entreprise,

Oblige à le benir , & PEtat & l'Eglise î

La ressource attentive & docile à ses loix ,

Semble pour le servir n'attendre que son choix*

Sans qu'il doive au hazard soumis à fa prudence,

De ses ressorts cachez la profondeur immense.

Sûr dans fa politique , habile en ses traitez ,

On le voit à son gré fléchir les volontez.

Un merite fi vrai peut avec avantage ,

De soi-même en ces vers re:onnoître l'image ,,

Mais' non , ma main tremblante ébauche le

Tableau ,

Ne t'en rapporte point à mon foible pinceau ,

Ta pourpre parle assez, & vaut feule un élrfge,

► . A iiij Sans
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Sans l'en croire pourtant souffre que j'intcr-»

roge ,

Ministres éclairez, Rois , Princes , Potentats ,

Desarmez par tes foins que ne diroient-ils pas ?

Croy-moi, laisse plutôt parler la pâle envie,

Tout bas elle en dit plus qu'ici je n'en publie»

Son utile fureur contrainte à t'admirer ,

Achevera ces traits que j'oiois effleurer,

Et nos derniers neveux.en goûtant d'âge en âge,

les fruits de ta prudence , Sc ceux de ton cou

rage ,

Diront qu'au plus haut rang le merite placé ,

lut encore dans toy trop peu récompensé.

SECONDE LETTRE de M...for

la traduttion Française de Denis

d'fíalicarttajfe.

PUisque vous ctes content , Monsieur;

de ma premiere Lettre , inferée dans

le dernier Mercure , & que vous me té

moignez que les passages de la traduction

qui y sont relevez vous ont réjoui, je

vais continuer l'examen du premier Li

vre. Je n'y trouve plus de Villes denou-

A
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velle fondation , ni des Provinces chan

gées en Villes , ni des voyageurs qui met

tent a la voile pour aller, par terre , ni le

milieu d'une Province changé enmerMe-

diterrannée pour y faire voguer des peu

ples qui partent de Thessalie pour aller à

Dadône. Mais en récompense le traducv

teur vous donnera des Grecs pour des

Barbares , des Sacrifices pour des Prê

tresses , des Villes transplantées par un-

seul coup de plume , à cent stades de-

leur ancienne situation , Sec. Si ces Me

tamorphoses ne sont pas très-frequenres

n'en soyez point furpris, l'imaginatioii

,la plus seconde s'épuise enfin après dç.

grands efforts , Sc ne peut pas à tous mo-

mens produire des effets si merveilleux.- ,

Je garderai dans cette Lettre la même

,exactitude que dans la premiere ,- & les

passages que je rapporterai seront- citez y

page pour page, & ligne pour ligne,,

tant de la traduction Françoise , que de

sédition Grecque- Latine d'Angleterre ,

dont le Perele Jay s'eít servi.;

Dans la premiere phrase d« TEpitre'

Dedic-atoire : c'est k plus ancien des Au

teurs de f Histoire Romaine que j'ai l'hon.

' neur de presenter a vàtre Majesté ,. &c. Il

s'agit de Denis d'Halicarnasse qui donna

son Histoire au commencement de la 193.

Olympiade', vers l'an de Rome , 745*

A v pag0
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pag. 3. de l'édition Grecque-Latine, J. 3^'

37. & 38. Polybe entre les Grecs , ÒC

une infinité d'Auteurs parmi les Latins ,

avoient déja écrit ^'Histoire de Rome

long- temps avant Denis d'Halic irnasse.

Ainsi je ne comprens pas comment le tra

ducteur a pû l'appelier le plus ancien des

Auteurs de VHistoire Romaine. '

Dans la Preface , pag. 8. l. 22. &c,

des 20. livres ( de Denis ) ..... les neuf

derniers qui renferment tout ce quifèpaffa

jufqua l'an ( de Rome ) 480, sont peris

'par l'injure des ternps. L'Aureur Grec

conduisoit son Histoire jusqu'à la 3. an

née de la 128- Olympiade , c'est-à-dirc

jusqu'au commencement de la premiere

guerre Punique , dans le Grec & dans le

Latin, pag. 7. l. y.-yi. 8c 9. & par con

sequent jusqu'à l'an de Rome 487. Cela

est certain , & tout le monde en convient.

Livre 1. pag. 5. l. 2. des Auteurs connus

vnt rempli leurs histoires de ces mêmes ca.

tommes est faveur des GRECS. On lie

dans le Grec en faveur des ROIS BAR

BARES, Tout le monde sçait que dans

hs anciens Auteurs il y a autant de dif

ference entre les Grecs & les Barbues ,

que nous en mettons aujourd'hui entre

les Turrs 8c les François. Je ne vois pas

comment le traducteur a pû les con

fondre. v ' - ' ,

Pag.
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. Pag. 14. I. 29. Qjielq ues-unes ( des

anciennes Villes des Aborigines ) jubfis-

toient encore de mon temps , & nétoient

éloignées de Rome que d'une journée. La

traduction marque assez clairement que

toutes celles qui fubsistoient encore du

temps de Denis d'Halicarnasse , n'étoienc

qu'à une journée de1 Rome. Mais le Grec

dit seulement que de toutes celles qui

íubsistoient encore , les moins éloignées

de Rome en ètoicnt a une journée , pag»

X\. l. 17. & 28.

Pag. ij- l. 2jí 14. & 25. Les Abori*

gincs.... bâtirent plusieurs Villes , & entre

autres.... celle des Tiburtins , dont la Ville-

en partie a conservé jufquici le nom d.e

Sicilion. La SICILE fut long-temps le

theatre de la guerre. Dans le Grec , pag>-

13. l. 40. &c. il n'est point parlé dc4a

Sicile i au contraire il s'agit de la guerre

des Aborigines contre les Sicules , peu- -

pies d'Italie, & cette guerre se fit en

Italie.

' , Pag. 18. I. lé. &c. Ils ( les Pelasgiens-)

habiterent ce pays Cespace de cinq gene*

rations.... Mais ils enfurent chassez, par

'les Curetés & les Léléges.... & par plu*

fleurs autres habitans du Parnasse. ILS'

marcherent tous fous la conduite de Deu-

talion. Ce dernier ILS se rapporte natu

rellement aux Pelasgiens dans la tr&duei

A vj, tioa
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tion Françoise. II doit neanmoins se rap

porter selon le Grec aux Curetes , au»

Léléges, Sí aux habitans du Parnasse qui

combattoient sous les enseignes de Dcu-

calion..

Page 45. l. 30. & 31. La seconde gene

ration après le départ d' Hercule , vers la

quarante- cinquième année. On lit dans le

Grec, pag. 35* l. 13, &c le vers la cin

quante.cinquième année.

Dans la même page l. 33. Latinus re-,

gnoitsur les Abqrigines depuis quarante-

cinq ans.- Selon le Grec , pag. 35. l. 16.

Latinus ètoit dans la trente - einquiérnt

année de son regne..

Page 50. ligne derniere \, & page çii

1. 3. Us prirent terre a la Peninsule qu'on-

nomme Paliene..... ils éleverent un Temph

à Vmus fur l'un des Promontoires da

íljle. Ce fut en la Peninfule de Pallene

qu'ils érigerent ce Temple à Venus. Or

Pallene pouvoit- elle être en même temps

IJle & Peninsule ? '

Pag. i&. l. 37. Ce sut environ €0. ans

avant le fiege de Trvye que la nation des

Pclasgìens commença a tomber. Le Grec

dit p. 10. 1. 3.9. ce fut vers la deuxième

generation avant le fiege de Troye. Je sçai

que plusieurs Auteurs prennent une ge

neration pour un .certain nombre d'art.-

néesj mais le Pere le Jay dans ses remar-

, quea
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ques fur le premier livre, p. 1. 2. m,

iv. & v. a fait une ample dissertation

pour prouver que generation dans Denis

d'Halicárnasie n'a jamais signifié un cer

tain nombre d'années. Je fuis surpris que*

dans ce passage il ait fubstitué 69. am

au lieu de la deuxième generation , & je

ne vois pas pourquoi il a plutôt mis 6oì

ans que 65. ou 70. ans. En effet , il est

certain par Denis d'Halicarriaste, felon

la traduction même du Pere le Jay , p*

31. I. 23. & 24. que quelque ternes aprés ,

( non-seulement que la nation des Pelas-

giens eut commencé à tomber, mais mê

me après que la plupart sc furent disper

sez en differens pays ) une autre flotte de

Grecs aborda en Italie , soixante ans oit

environ avant la guerre de Troye. Les

Pela sgiens commencerent donc à tomber*-

& furent même disperser presque tous 3

plus de 60. ans avant la guerre de Troye»

Page' 1$. l. 7; Tentamide fut pere de

Nanas sous le regne de Pelafge , 8te. l«

Grec die p. 22. l. 35; Tentamide fut pere

de Nanas. Sous le regne de celui-ci , ( c'est»

à-dire de ce Nanas , 8í non pas de Pe

lasge , dont il est parlétrois lignes aupa

ravant. Cela est évident par le texte de

Denis d'Halicarnasse , & pr la fuite dí

Khistoire.

Pag.. 30. L 28. y ne croi pAS auffi que

Us
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les Tyrrheniens ayent eu jamais de Cola*

nie chez, les Lydiens. Le Grec dit p. 13.

1. 35. & $6. je ne croi pas non plus que

les Tyrrheniens soient une Colonie des Ly

diens -, ce qui est bien different. Jamais-

aucun Auteur n'a prétendu que les Tyr

rheniens eussent envoyé ou établi des-

Colonies chez les Lydiens. Mais plu

sieurs ont crû que les Lydiens en avoienc

fondé en Italie , que les Tyrrheniens ti-

roient leur origine de Lydie , & qu'ils

avoientprrs leur nom de Tyrrhenus, fils-

d'Atis , Prince des Lydiens , selon Denis

dans la traduction même du Pere le Jay ,

f:- 1J. I. 23. 24. 25. lé. SCC.

Page 41. l. 31. On ajouts que toute la

nation demanda a Hercule avec de gran-*

des injìances qu'il luifHt perniis de renou

veler chaque année les honneurs divins ,

qu'elle avoit eu l'avantage de lui rendre

avant tous les autres , & de lui sacrifier k

la maniere des Grecs un jeune Taureau

'qui n'eût point encore porté le joug, & afin

sue ces sacrifices lui fujfent plus agrea-

êles , ils rengagerent k choifir lui-même

deux des plus Nobles familles , qui Jè-

tùient proposées à cette solennité , & qui

mpprendroient de lui les ceremonies avec

lesquelles il vouloit être honoré. Hercule

fit choix pour ces fonílions des Potitierzf

'& des Pinariens. Il y a ici un contre-

5-, sens,
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sens, & Ja traduction Françoise attribue;

à la nation ce qui est dit d'Hercule. Il

falloit traduire, selon le Grec, p. ?i. 1. 17*

18. &c. Onajoûte qu Hercule pria la na--

tion avec de grandes instances de lui re-'

nouveller chaque année les honneurs divins

qu'elle lui aVoit rendus avant tous les au

tres & afin que cer sacrifices lui fus

sent plus agreables , il choifit lui-même

deux des plus illustres familles ; ffavoir

les Poútiens & les Pinariens , qu'il pre

posa à cette solennité , & qui apprirent de

lui les ceremonies Grecques avec hfqueW

les il vouloit être honoré.

Page 52. \. 12. ij. 14. l$. Sc 16, je tire

tw autre témoignage du Temple de Venus,

frâti k Ambrace , & d'un Autel dédié à

£née proche du peûtTheatre , sur lequel

tst une Statué qui le rí'prefenle, & qui est

reverée par DES SACRIFICES que les

naturels du pays nomment Amphtpoles , a

la marge il y a une note fur le mot Am-;

phìpoles , en ces termes ainsi appeliez,

de la Ville d'Amphipolis sur Its frontieres

de la Thrace , &c t° le Grec p. 40. l. iu

ne donne point le nom à'Amphipoles aux

Sacrifices, mais seulement aux Prêtresses

qui les -faisoienr. 4° Je ne voi pas qu'il

soit .besoin de faite venir le nom d'Am-

phipoles d'une Ville de Thrace , c'est' un

inor qui a fa racine dans la langue G&ecT
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que. weXé» signifie tourner , a/*tpi7ro\ïc»

tourner autour ; delà se forme u/Apíx-ehos

.qui signifie Ministre , celui ou celle qui

est occupée à quelque ouvrage ou fonc-

rion. Homere lliad. 3. & 24. OdysiV

24. & Athenée, l. 6- se sont servis du>

mot d'Amphipole dans cette signification,

& je necroi pas qu'ils l'euflent emprunté-

d'Amphipolis , Ville de Thrace.

Page 68. V. 32. Albefut démolie fous

, le regne de Tullus Hôjìilius , parce qu'elle

frétendoit l'emportersur Lavinium. l\ vou-

loit dire fur Rome. Le Grec porte frr sa

Colonie , p. 52. 1. 42. & 43. qui étoie

Rome , & non pas Lavinium. Cela est

évident par le troisième livre , dans la

traduction même du Pere le Jay-, depuis

la page 208. jusqu'à 222.

Page 73. 1. 1 & 20. Aventinus-, qui

A donné fin nom a l'une des fipt Coltnes

qui entourent Rome. Il vouloit dire à

fune des sept Câlines qui font dans l'en-

ceinte de Rome. Cela est clair , & par le

Grec, p. y6. l. 33. & par l 'histoire.

Pag. 58. h 32. 33. & 34. Romefut bâ

tie deux fois , la premiere quelque temps

après la guerre de Troye , la seconde

ÒJJATRE CENS CINQVANTE

ANS après. Le Grec dit p. 58. l. 2?.

quinze generations , & non pas 450. ans,

âpres la gremierefondation. Comment le

traducteur
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traducteur peut-il mettre 450. ans au

lieu de quinze generations s lui qui pré

tend que generation dans Denis d'H«li-

Carnasse n'a jarrtais signifié un cerraiii

nombre d'années. Mais passons lui d'à-*

Vois oublié ce qu'il a dit dans fa remar-i

que fur les generations , p.- 1. 11.

rv. & v. Accordons lui , même contre

son sentiment , & contre ce qu'il a prou-; |

vé , que generation dans Denis d'Hali-i

carnasse signifie quelquefois utì nombre

d'années déterminé , Sc voyons comment

il a pû évaluer quinte generations à qua

tre cens cinquante ans. il donne donc jo.

ans à chaque generation , puisque quinze-

fois 30. font 45O. Mais comment prou-

vera-t'il qu'une géneration faisort préci

sement 30. ans ? Du moins ce n'est pas le

sentiment le plus universellement reçu

des Historiens , & Herodote qui a été

suivi en cela par S. Clement Alexandrin

donne 33. ans 4. mois à une generation í

en sorte que 3. generations fbnt 100. ans.

Mais" passons encore au traducteur l'éva-

luation de ces 1 f. generations à 4J0. ans :

il devoit donc avertir par une note qu'en

cet endroit il abandonnoit son premier

sentiment, dans lequel il prend genera

tion pour lá fuccession des Princes ou des

chefs des familles, & non pas pour un

nombre d'années déterminé. D'ailleurs íi

devoit-'
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devoit specifier dans fa traduction si ce»

4jo. ans apres, s'entendent de 450. ans

apnès la prise de Troye , ou, après la pre

miere fondation , somme le marque le

Grec. De quelque manicre qu'il l'enten-

de, il ne peut encore se tirer d'embarras.

Si ce fut 450. ans après la premiere fon

dation ,, comme le dit le Grec , Rome

aura donc été fondée en dernier lieu par

la Colonie des Albains plus de 431. ans

après le sac de Troye , ce qui elt contre

Je sentiment de Denis d'Halicarna.sse. Si

ce fut 450. ans après la ruine de Troye

c'est encore tout de même. Voyez, Mon

sieur , dans quelles ablurdirezon se jette, ,

quand on coupe & taille fur un Auteur,

qu'on ne suit pas pié à pie , & que l'on*

se donne h liberté de mettre une expres

sion pour une autre , fans examiner íî

elle s'accorde avec le sentiment de l'His-

torien qu'on traduit.

Page 90. l. 33. ces deux enfans ( Re-

ttuis & Romulus ) furent envoyez, a Ga-

hies * petite Fille du Mont Palatin. Le

Grec dit p. 6f. 1. 39. & 40. Gabies ,

Ville ejui n est pas fort éloignée du Mont

Palatin. Il a plû au traducteur de la pla

cer fur ou près le. Mont Palatin , quoi

qu'elle fût à moitié chemin de Rome <*

Prencste , à cent stades de Rome , selon

Denis d'Halicarnasse , L 4. pag. 3*?.
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signe 20. de la traduction Françoise.

. Je ne finirai point encore aujôúrd hui

k premier livre. Ce sera pour la troiíîemc

lettre , ou peut-êrre pour la quatrième V

òix si je veux descendre dans un détait

exact de tous les endroits qui m'arrérent ,

il m'en fournit beaucoup. En attendant ,

puisque vous avez encore de la peine a-

tfous perfuader que la traduction Fran

çoise fuit plutôt le Latin de Portus que

le texte Grec , j'ajouterai quelques passa

ges , qui joints à cetix que vous avez déja

vus dans ma premiere lettre , ne contri

bueront pas peu à vous en convaincre.

Au reste, ne soyez pas furpris fi je ne

Vous en donne point une grande foule."

Portus a beaucoup travaillé fa traduction

Latine; il la faite très-literale , & très-

exacte , fuivant toujours le Grec pic à

pié. Ainsi c'est beaucoup de trouver dans

le Denis d'Halicarnasse François quelque

dixaine de passages fautifs pour avoir pris

íe Latin de Portus dans un sens contraire

au texte Grec.

Page 78. t. \6. Voila ce que tes écri

vains rapportent du temps oìt Ro'nê fut

bâtie , & ce que pai VEV en partie DE

MES TEVX. On lit dans le Latin de-

Portus : hac igitur sunt qwz de tempore

<fuo conditafuit Rorna.... partim tradtde-

tHttt scriptores.... partira mihi quoque*

SVNX
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SVNT VISA- Pour entrer dans le seriiV

de la traduction Françoise /i° il ne faut

point confulter le Grec, car vous y trou

veriez un verbe, p. 60. l. 2.6. qui. ne si

gnifie pas voir de fis^propres yeux', a0*

Pour peu que vouá saluez attention à ce

qui precede , vous verrez qu'il s'agit de

supputations d'années , & de témoigna

ges des anciens Auteurs , & vous lerei'

forcé de rendre , noi>seul'e-ment le Grec ,

mais encore.le mot Latin .visa , par cette

phrase ; voilà ce que je pense moi-même ,

& non pas voilà ce que sai vit de mes

yeux. .

Page 387. l. 20. & 21. Le Çonsul Ro~

tnain se disculpa de ces reproches j G7.

protejia que LÈ SENAT n'.avóit eu au.-*

cane part à la résolution des jeunes Ro-í

'mâines qui' s'éîoient sauvées du çamp de»

Tyrrheniens , ausquels on les avoient don

nées en orage. Le Grec porte p. 290.'

1. 14. que les Romaines avoient pris cette

résolution Jans Fordre des peres , ce quî

s'entend , je croi , des peres de ces filles*

Mais on lk dans le latin- injujfú patrúm,

SC parce que patres signifie quelquefois*

tes Senateurs , on peut croire qu'il s'agit

ici du Senat.-

Vous verrez a peu près la même chose"

h 3. p. ìyó. l. 1. ce fut Herfilie , dit lai

íà:aduction Françoise , qui persuada aux
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femmes de fa nation d'aller en députation,

AV SENAT des Sabins en faveur de

îeurj maris. Il me parole , selon le.Grec ,

qu'elles allerent en dépuration vers. leurs

feres,i car eUes étoient filles des Sabins,

,îiais le Latin porte ad patres. %\ est facile

de s'y tromper , &c l'on fuppose aisément

que Je conseil des Sabins étoit composé

de Senateurs qui s'appelJoien.t patres , de

inême que chez les Romains,. '

Au même livre 5. p. 39,1. cinq lignes

avant la fin -' Palerius établit fin camp à

quelque dijlance de Vennemi sur les bords

du Teveron qui PfiEjtfP SA SOVRCE

#we Fille qu'on appelle Ttbur. La totnr

bant d'une .montagne avec impetupjìré ^ il

<ya fe répandre entre les terres des Romains

.& des Sabins. Le Latin dit, p. 293. l. 30.

ai Anienem fliivium , qui ex urbe , qu$

- Tibur vopatur, pr&çeps & cum irnpetu de

alto saxo labitur. On peut s'y méprendre

íì l'on ne sçait pas d'ailleurs que le Te-

;Veron a fa source bien au-delà de Tibur,

& que sa cascade est à la sor.tie de cette

Ville ; on peut , dis- je , s'y méprendre ,

"à moins qu'on ne pese bien les termes

Grecs.

Page 393. 1. zy. &c. devant la maison

4e Valerius est un taureau d'airain ; on

y sntre par m Vestibule , dons les portes

fxurieures font toujours ouvertes, .contre

l'ufàge
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Vusage ordinaire de tons les édifices,, tant-

publics que particuliers. Le Grec die p.

294. l. 4<í. & 47. & p. %9y\. u & i.

les portes de la maifin de F'alerius , de

vant laquelle est 'un Taureau dtairain

font les feules qui s'ouvrent en dehors , con-

ire í usage ordinaire de tous les édifices de

Rome , tant publics que particuliers. Voici

la traduction de Portus : bujus do'nus ;

ed quam stat Taurus <tneus valut, fila,

fr£t~r morern omnium Romanarum xdïum

tam publicarwn quam privatarum

jjt exteriorem partem aperiuntur. Oa

y est trompé quand on ne. fuir pas le

Grec mot à mot , ou qu'on ne se souvient

pas d'avoir lû dáns Plutarque , inpubli-

co!a, un paflage qui sert à expliquer ce

lui ci Cet Historien posterieur a Denis

d'Halicarnafle dit que les Romains ac

corderent à Valerius Publicola le droit

d'avoir des pottes qui ouvristènt fur U

rue" , afin que toures les fois qu'il les ou-

îVriroit il empierât fur le public qui lui

avoit tant d'obligations.

Passons aux remarques du traducteur;

Voici celle qui se preíénte la premiere à

mes yeux. Elle est à la page xvi. Elide

<ou Elée est une P- ovinceflaquellefait par-

tie du Pehponefè ; elle fi nomme aujour

d'hui Morée , nom commun a tout le Pdo*

ponefe , elle est située, entre l'Achaïe , lA
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Jldejjìnte & l'Arcadie. Elide est aussi une

yMe Maritime de l'AJìe dans l Eolie i

f eft de cette Ville dont parle Denis d'Ha-

licarnajfe. Cetre remarque qui est la pre-

mi«re du second livre , se rapporte à ces

paroles de la traduction Françoise, l. 2.

p. 95. l. 20. 21. 8c 22. la plupart de ces

'Gncs- ( qui demanderent leur congé à

Hercule pour s'établir en Italie ) ètoient

Epé'ens ; ils avoient abandonné Elide

( I R. ) leur parie après qri Hercule eût

renversé cette Ville. Or il est certain par

Penis d'Halicarnafle que la patrie de ces

Epéens étoit Elide dans le Ptlnponnese ,

& non pas Elide , Ville de tAsie dans

l'Eolie,p. 34. n° 16. l. ,4. 5. 6. 12. ij.

:&c. de la traduction même du Pere le

Jay , quelques-uns de ceux qui avoient

suivi Hercule dans ses conquîtes, dernan~

derent leur congé, ó' Pobtinrent. . . . . la

plupart de ces Grecs ètoient Peloponnc-

fiíns , Phenates , ou Epéens nez. dans Eli.-

de , p. 63. 1. 29. 21. &c. les Epéens & les

Phenates , qui servirent Hercule dans ses

expeditions militaires , ou plus conformé

ment au Grec, p. 48. l. 33. $e l'éditioa

d'Angleterre , les Peloponnefiens , ffavoir

, les Epéens '& les Phenates qui servirent

Hercule dans ses expeditions militaires.

Cette note.du^traducteur est donc direc-

îement contraire à Denis d'Halicarnasse,

£nfin
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Enfin , Monsieur , je reserve pour une

«utrefois plusieurs autres remarques , &C

rje passe à la chronologie marginale de la

-traduction Erarçoise. Elle est copiée mot

pour mot de sedition Grecque -Latine

d'Angleterre ; elle en transcrit les fautes

xl'imprciîìon , & en ajoûte encore d'au-

.tres. Mais je ne m'étendrai pas fur cette

.matiere. Feiiilletez seulement depuis U

.page j. du tome 2. de la traduction Fran-

.çoise jusqu'à la page 23. -vous y trouverez

.Olymp. 72, | au lieu de 71. | depuis la

.page 22. jusqu'à la page 34. vous verrez

.Olyv'.f. 72. | au lieu de 71. | depuis la pa

ge .34. jusqu'à la 40. vous lirez Olymp.

1 au íîeu de 9s * Consultez enfuite l'e

dition Grecque- Latine depuis la page

318. jusqu'à 160. à Yerrata. , vous trou

verez ces fautes corrigées par l'Editeur

A'Angleterre. Vous chercherez envain les

-mêmes corrections dans le traducteur

-François , du moins je n'ai pû les y trou-

.ver. Je fuis , Monsieur , &c.

La Fable qui fuit nous vient de Tou

louse , elle est de M!le de Castanede qui

,«'a pas encore 16. ans. Cette jeune Muse

estsille de Mc de Farbelle de Monziac ,

.qui eJl fort distinguée fur le Parnasse

Toulouzain.

LES
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LES C I G N E S

ET LES GRENOUILLES.

I A B L E.

D Es Grenouilles voyant des Ciguës ea hon

neur ,

.Avoient le cœur rempli d'amertume & d'ai-,

greur ;

Car chez la gent de l'Empire aquatique,

L'envie exerce un pouvoir tyrannique ,

Et du bonheur d'autrui l'on y fait son malheur,

Xout comme parmi nousi donc au fond de

leur coeur ,

Nos Grenoiiilles sentant le poison de l'envie ,

En ces termes un jour éclata leur douleur :

O temps ! ô mœurs ! aucun admirateur,

A nous montrer ne nous convie ,

Et de ces Cignes-cy l'on a l'ame ravie i

Qu'est-ce donc ì nôtre chant vaut fans dente le

leur.

Seroit-ce par hazard l'édat de leur blancheur ;

Qui d'un chacun leur attire fhommage-/

Que faisons- nous ? fans tarder davan--

taf,c,

B D'ua
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D'un noir limon il faut les barbouiller £

Si- tôt dit , lî-tôt fait , elles s'en ront fouiller

Jusqu'au fond de leur marécage ,

S'y remplissent de fange , & viennent la vomk

Sur les Cignes , au tempj qu'ils pensoient à

dormir.

Alais eux fans s'allarmer d'une pareille injure,

Pour se venger,

Vont se plonger.

Dans le cristal d'une onde pure ,

Et rçparoiflent à l'instant

Tout aussi blancs qu'auparavant.

Que cette fable en leçons est fertile !

Mais fur tout elle doit apprendre aux envieur j

Que ce n'est point chose facile ,

D'attacher au merite un vernis odieux.

LETTRE écrite de la Ferté sous-Joùarre,

le ,18. OBobre ijiz. a M. P... sur 'm

fait aujfi itttcrrejsant quesingulier.

SCachant vôtre curiosité pour les faits

extraordinaires, Monsieur,je me fais un

plaisir de vous mander ce qui vient d'ar

river dans une des carrieres de Ja Monta

gne
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gne de Morintra , Paroisse d'Ussy , Dio

cèse de Meaux. Quoique vous ayez Iû

quelque chose d approchant dans les voya

ges de Misson , il y a telles circonstances

dans cet évenement qui vous paroîtronc

encore pins interessantes.

Pour plus d'intelligence il faut quo

jvous sçachiez que certe carriere étoic

composée de deux chambres profondes

de 18. toises, dont la premiere étoit lon

gue de 16. fur dix de large , & la seconde

beaucoup plus grande.-

\e Mardy 1. de ce mois , fur les deux

lieures après midi , quatre hommes tra

vaillant à tirer des pierres à plâtre, la

voûte de la seconde chambre vint à s'é

bouler , & ensevelit sous ses ruines un des

ouvriers , nommé Estienne Celier , pen

sant que les trois autres qui étoient à

portée de se jetter dans la premiere , en

furent quittes pour la peur. Le soir com

me ils déploroient le sort de leur cama

rade, quelqu'un s'avisa de dire que peut-

être il n'étoit pas mort , & qu'il falloic

descendre dans la carriere pour s'en éclair

cir ; c'est ce qu'ils executerent fur le

champ ; & ayant frappé avec un marteau

du côté qu'ils jugerent que pouvoit être

ce malheureux , ils furent réjouis d'en

tendre qu'on seur répondoit par un bruit

semblable, Iisvréíòlurent aussi-rôt de s'qu-

B ij vrir
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vrir ún passage jusqu'à lui , après s'ètté

orientez du mieux qu'il leur fut possible,

L'entreprise n'étoit pas aisée, puisqu'il

falloit miner la veine de terre, qui se

trouve d'ordinaire entre deux lits de pier

res, que cette veine n'avoit qu'un pied

de haut , que le mineur étoit obligé d'ê

tre couché fur le dos , & qu'un seul pou.

voit travailler à la fois. L'esperance de

sauver leur camarade les fit passer par

dessus toutes ces dissicultez ; mais ils

n'eurent pas creusé 5. pieds, que le grand

bruit que fit la voûte de la premiere

chambre les effraya tellement qu'ils abaiiT

donnerent tout , & s'enfuirent au plus

vite. Ils y retournerent cependant le

Mercredy matin , & voyant que tout

étoit dans le même état , ils se remirent

àl'ouvrage, après s'être assurez si leur

homme étoit encore en vie .; mais la mêr

me frayeur les mit en fuite une seconde

ibis,

M . de Formont de VillierS,Curé du lieu

où cetaccident étoit arrivé , ne l'appric que

fur leuiidy ; ce qui le luiavoit fait igno

rer jusqu'alors, c'est que tous ces ouvriers

sont du Limon , Hameau de la Paroisse

de la Ferté-sous-Joiiarre. Sa charité ren

gagea aussi- tôt à apporter tous les soins

a la délivrance de ce pauvre homme. Il

court le Hameau , .exhorte & presse les

Jubitans
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îrabitans de retourner à l'ouvrage. Mais

ils éròient tous si intimidez , les uns de cc

qu'ils aVoient vû , & les autres de ce

qu'ils avoient apris y que les pressan

tes exhortations du zelé Pasteur fjrent

inutiles. Cependant un Plâtrier qui heu

reusement vint à passer par-là, dit qu'il

vouloit visiter- cette carriere ; fa résolu'-

tion encouragea les autres , ils le fuivi

rent , ils firent plus , ils continuerent les

travaux. Cette nuit & le jour fuivant ils

les avancerent environ de ìo. pieds, ils

eurent même la joye d'entendre parler

leur camarade , qui leur apprit qu'il se

sentoitpeu blessé, que son plus grand mal

venoit du froid qu'il recevoit des pierres

qui étoient fur íes jambes , qu'il n'avoit

de libre que son bras gauche , dont il

s'étoit servi pour répondre au signal , est

frappant d'une pierre qu'il avoit trouvée

par hazard fous fa main. L'ouvrage alloit

assez bien , ce pauvre malheureux les di

rigeant de la voix , & leur enseignant où

il ralloit travailler ; mais malheureuse

ment les voûtes firent un nouveau bruit",

on entendit un craquement qui donna»

l'allarme plus forte que jamais , & tout

s'enfuit.

Le Vendredy matin le Curé désolé

de ce qu'on laissoit ainsi un homme en

ferré tout vivant , les pria de le defeen-

B iij dre
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dre dans la carriere, pour qu'il pût alleîl ~

du moins le confesser ; il n'obtinc cela

qu'avec peine. Ils le descendirent par lc

piáts d'une autre carriere , qui communi-

quoit à celle-ci, & qui leur paroissoit trop

dangereuse pour s'y exposer davantage.-

Quelques-uns déterminez par l'exemple

plein de zele & d'ardeur de M. le Curé t

le luiviient ; après que ses guides lui eu-,

rent fait traverser tous ces lieux souter

rains , il parvint enfin à la chambre fa

tale , il l'examina avec soin, & ne trouvl

pas que le danger fut aussi grand qu'on se

î'imaginoit, c'est ce qu'il ne, pût leur per

suader, lis le fuivirent cependant jusqu'à

l'ouverture de la mine ; d'où ayant ap

pelle le patient par son nom , ce pauvre

homme leur fie des reproches de ce qu'ils

l'abandonnoient , ajoutant qu'il se portoit

assez bien, &c qu'il se sentoit le cœur en

core assez bon. Le Pasteur le rassura , lui

dit qu'on alloit chercher des ouvriers

pour le délivrer, qu'il étoitle Curé d'Us-

sy , qui venoit le conloler dans fa triste

lìtuation , jcju'il l'exhortoit à demander

pardon à Dieu, & à se disposer à rece

voir l'absolution qu'il lui donneroit , dès

qu'il pourroit avoir quelque marque de fa

contrition; il entendit répondre, mais

fans distinguer les paroles. Le bon Cure

se gliffa dans la mine, mais à peines
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fut-il que les ouviiers crierent sauvons-

sious , voilà que touc abîme : le Curé

effrayé se dépêcha d'absoudre son peni

tent pour se retirer au plutôt. Mais il nc'

fut pas peu embarrassé au sortir de la

mine de lè trouver lans guide , & fans lu

miere. Il se démêla du mieux qu'il pût

de ce labyrinte , en fuivant la voix de»

fuyards. Etant remonté il ne pût obtenir

d'eux qu'ils redescendissent , quelque*

prie|^ , quelques promesses qu'il leur fit*

& il passa ainsi le reste du Vendredy à*

faire des démarches inutiles.

Enfin le Samedy matin il lui vint des

ouviiers qujil avoir envoyé chercher à une

lieue & demie delà, qui Fassurerent qu'ils

ne quitteroient point l'ouvrage , qu'ils ne

fussent parvenus à délivrer ce déplora-

bleinfortuné. Pour les entretenir dans ces

bonnes dispositions , il leur promit une

Bonne récompense , leur fit fournir erí

abondance du pain , du vin , del'eau-de-

vie, du tabac, & autres provisions , &t,

fit mettre des étais aux endroits les plus

dangereux ; le travail fut très-opiniâtré,

chaque ouvrier croyant à tout moment

joindre ce pauvre homme , parce qu'on

í'entendoit parler , comme s'il étoit fort

près , quoiqu'il y eut bien 40. pieds de

distance. Ce qui le faisoit paroître si pro

che, c'est qu'il y avoit au dessus de leurs

B iiij. têtes
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têces une fente au travers de la pierre,"

qui communiquoic du lieu où étoient les

ouvriers à l'homme engagé , & servoic

comme d'un porte-voix. Cette fente est

ordinaire dans ces sortes de carrieres, 8c

se nomme feùillée parles gens du métier.

Le Dimanche matin ils eurent peur de

s'être éloignez de leur homme, parce

que fa voix sembloit venir de derriere

eux , mais ils se rassurerent, ayant consi

deré qu'en avançant , la feuillée <ieve-

noit si étroite qu'elle pouvoit causer cet

effet, en quoi ils ne se tromperent pas

car fur le midy le pauvre homme dit

qu'il voyoit de la lumiere ,f& envirorr

une heure après on apperçût son bras

gauche, ce qui les remplit tous dejoye;

aussi-tôt de main en main on lui fit tenir

quelque liqueur pour le conforter. La

certitude qu'on eut de le sauver fit hâter

le travail avec une nouvelle ardeur. Ce

pendant on fut encore une bonne heure

a le pouvoir dégager entierement. Alors

un des ouvriers passa derriere lui pour le

fiouííer , pendant qu'un autre pardevant

e traînoit le long de la mine qu'on avoit

faite , qui pouvoit avoir 70. pieds de long-,

trois & demie de large fur un de haut.

Us l'amenerent ainsi jusqu'à l'ouverture ,

où le Curé le reçût entre ses bras pleu

rant de joye, & í'exhorîanc à remercier

Pieu
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Dieu d'une délivrance si miraculeuse ,

ayant paísé cinq jours entiers dans cette,

cruelle situation.

Après lui avoir fait boire quelque peu,

de vin , ils l'amenerent au puits de la car

rière , &c le monterent par la corde , un

homme le tenant fur ses genoux , de-là

on le transporta dans la cabane du Plâ

trier, où on lui donna tous les secours

possibles, & fur les trois heures on le por

ta au Limon , lieu de fa demeure , mais

avec beaucoup de peine , le grand air lui

étant devenu infupportable ; le soir la fiè

vre le pris qui lui a duré huit jours avec

quelque relâche de temps en temps.

Sa plus grande foibleiTe est dans les

jambes, où il ne sent point de chaleur^

il n'a pas même senti quelques coups de

lancette qu'on lui a donné aux pieds. Les

Medecins croyent que de six mois il ne

fera en état de travailler.

Il dit que son plus gsand tourment

avoit été la soif & le froid de ses jambes,

qui malheureusement étoient nuës , qu'il

n'est rien sorti de son corps que del'u'.

rine , qu'il desiroit ardemment de pou

voir boire , mais que fa situation ne le lui

permettoit pas , & qu'il nef se soutenoit

que par l'efpoir d'être retiré. Je suis ,

Rv Nous'
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Nous ajoutons ici avec plaisir que tou

tes les circonstances d'un fair aussi ex

traordinaire que celui que l'on vient de,

lire, nous ont été confirmées par une

Lettre que nous a fait l'honneur de nous

écrire M. de Formontde Villiers, Jarci-

plon , Curé d'U ffy , datcée dudit lieu

d'UíTy le }t. Janvier dernier. Nbus

voyons aussi par cette Lettre que ce bon-

Pasteur n'a pas moins de modestie , que

de charité , car on diroit de la maniere

qu'il s'oublie lui-même , en nous écrivant

qu'il n'a presque point eu de part à un

évenement , dont le fuccès a été si heu

reux , Sí qui est cependant dû à son ar

dente charité , fuivie de la benediction

du Seigneur.

LA FORTUNE RE'CONCILIE'E-

avcc le merite.

"jrj\N jour que les- Dieux assemblez ,

Tenoient' leur Conseil de Regence ,

Mercure revenant de France

Les trouva tristes & troublez ,

De ce que Déesse' fortune ,

Plus fantasque que n'est la Lune ,
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Se livrant à mauvais' sujets ,

Comme au Nain fit jadis Joconde ,

Dérangeoit leurs plus beaux projets

Pour le gouvernement du monde:

Calmez-vous , leur dit il , esperez tout boa-

heur,

J'apporte utìe bonne nouvelle,

Fortune connoît son erreur ,

Et veut à l'avcnir , an mérite fidele

Reparer, s'il se peut, ce qu'elle a fait de mal

Du Bois , Ministre & Cardinal

Nous est garant de fa promesse ,

Qu'à vos soucis, Seigneur , succede l' allegresse.

En lui se trouvent joints l'efprit & le talent

Damboise & Richelieu pour le gouvernement,

Et la France , & l'Europe ; & tout cet hemisi

phere

Respecteront son ministere , «

Appliqué . profond , prévoyant ,

Toujours actif , toujours prudent ,

Philippe par ce hoix couronne fa Regence? ,

L'ordre remis clans la Finance,

Et tout bien reglé dans l'Etat ,

Par les ordres du Prince , & les foins du Prélat ,

B vj Seront
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Seront des monumens à réternelle gloire ,-

Du Prince & du Ministre au Temple de Me3

moire ;

Ainsi parla le Dieu courier ,

Dieu du genie & de prudence ,

Et mettant auflì-tôt le pied à Tétrier,

Près nôtre Cardinal revint en diligence.

LETVR'E de M. le Lieutenant de Roy'}

& de la Ville de Chaaloni , en Cham*-

,pagne , écrite a M. le Maire de la Villi

de Troyes , a l'occajion du Sacre du>

Roy.

ÍVÍ.ONSIEUR;

J'ai vû dans le Mercure du mois de

Novembre dernier , page 85. le compil

aient que vous avez fait au Roy le jouf

de son Sacre r j'ai été furpris d'y lire que

vous dites la Ville de Troyes , Capitale

de Champagne , titre d'honneur qui ne

vouj appartient pas , mais à la Ville de

Chaalens ; la Ville de Rheims seule pour-

roir avoir quelque prétexte , quoique

mal- fondé.de nous contester cet avantage,

parce que du temps des Romains cette

VilU
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Vilie étoit sans contredit ìa Capitale de

fa Gaule Belgique r dont les- Villes de

Troyes & de Chaalons faisoient parties

il est vrai que depuis dans les temps que

les Comtes deJChampagne ont éte Sou

verains , Troyes étoit la Capitale de leuc

Comté; mais alors les Villes de Chaalons

& de Rheims n'en faisoient pas partie 9,

il n'y a plus à present de Comtes de

Champagne Souverains , plus (de peuples

Romains, ni de Gaule Belgique, tous

les habitans sont confondus sous un mê

me Gouvernement, donc la Ville de Chaa~

Ions est devenue la Capitale , comme je

vous le prouverai -cy-après.

Vous me permettrez- de vous dire

Monsieur que vous deviez fupprimes

cette qualité dans vôtre compliment, ou-

du moins ne le pas rendre public , afitv

d'éviter les contestations , qui ne peuvent-

être que desagreables ,. j'en .ai usé d£ la.

forte quoique j'eusse été bien fondé de

donner ce titre à nôtre Ville , comme

vous le verrez dans le compliment que

j!ai eu l'honnéur de-faire au Roy en cette-

occasion , étant à-la tête de: mes confre

res les députez ; je ne le rends pas public-

dans la vûë de vous contester le prix de

l'éloquence ; mais seulement poux faire-

connoître aux Lecteurs que c'est fans fon

dement que- vous vous jr êtes, attribué
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une qualité & un titre qui ne vous font

pas dm, & qui appartiendraient plutôt

à lâ Ville de Rheirrîs qu'à la vôtre , s'ils '

ne nous étoient pas dévolus , puisque

l'Auteur qui a écrit la relation du Sacre

du Roy qu'on trouve dans ce même Mer

cure page 66. ligne z. a donné à la Ville

de Rneims le titre de Capitale du gou

vernement de Champagne, ce qui dé

fruit vôtre prétention ; & si la Ville de

Chaalons pouvoit ceder ce titre , ce qu'el

le est fort éloignée de faire , ce seroit en'

Éaveur de la Ville de Rheims 3 SC non'

pas de Tïoyes.

Il s'agit donc de vous faire con-

iioltre que la -Ville de Chaalons est ài

present la Capitale de la Champagne

quoiqu'elle so>. inferieure en grandeur

au nombre de ses habitans , & en riches-

' ses aux Villes de Troyes Sc de Rheims

ce ^ui ne leur dortne pas pour cela

plus de dignité à nô;re préjudice , Sc

rie peut détruire les principales marques

, d'honneur dont la Ville de Chaalons

est décorée. Chaalons est aujourd'hui le

Siege de la Generalité de la Province , où

est le magasin generai des armes , & des

"munitions de guerre ; elle est le séjour-

Ordinaire de MrS les Intendant ; & lors

que les Generaux d'armée sont en Cham

pagne, leur résidance est à Chaalons,

ainsi
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ainsi que celle de Mrs les Gouverneurs de

la Province 1 c'est ce que j'ai déja prouvé

dans les memoires historiques de la Pro

vince de Champagne que j'ai donné au

public en .1721. tome 1. page 236. &

3 93. Le Roy Henry III. par fa Lettre du

16. Mars ijS^.que j'ay rapportée , page

238. donne à la Ville de Chaalons , ce

titre de Ville principale de la Province :

de Champagne , ce qui est la même cho

se que Ville Capitale , ainsi tout ce que

vous pourrez alleguer d'anterieur à la-*

décision de ce Prince ne seioit d'aucune

consideration.

Vous n'ignorez pas, Monsieur , quç

le Roy transfera F Hôtel de la Monnoye

de vôtre Ville en celle de Chaalons, ce

que Sa Majesté ne fit pas. fans de justes

raisons ; le Roy y écablit aussi une Cham

bre de son Parlement de Paris , Sí il y *

peu de Villes qui puissent se vanter com

me la nôtre d'une fidelité inviolable à

ses Rois , qui n'a jamais reçu d'atteintes,

ainsi que je l'ai avancé dans mon com

pliment fart au Roy. Quittez donc, Mon

sieur , je vous en conjure , une prétention

si peu fondée, & vivons , s'il vous plaît,,,

en paix , & en bonne intelligence. Je fuis

très-parfaitement , &c.

Compliment que M. Baugier , Lieutenant

dr
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de Roy , & de la Fille de Chaalom}

a eu rhonneur de faire au Roy a la tête

des Députes de la même Ville t le jour

du Sacre de S. M.

S IRE,

Les Députez de la Ville de Chaalbhi

prosternez aux pieds de vôtre Majesté,

Viennent lui témoigner leur joye de la

Voir au jour éclatant de son Sacre , la

gloire & la magnificence qui l'accompa^

gnent , donnent à vôtre Majesté la fupei

riorité au dessus de coús les Monarques

de la terre , c'est, Sire, ce qui fait l'objet

de nos admirations , & "nous procure

l'honneur de souhaiter à vôtre Majesté

un regne long & glorieux , en l'assurant

de nôtre fidelité inviolable , dont nos

ayeux ne se sont jamais départis , & qui

feta roûjours profondement gravée dans

nos cœurs.

Souts rimel^ proposez dam le Mercwtdt

Septembre dernier , sur les égarement

du Pecheur.
'

'

T EPecheur égatí ( pour parler en ProVerèe,y

A moins de jugement qu'un miserable Ofiat
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ï1/ dissipe ses jours & ses biens à Toison,

ït pour un vain plaisir mange son bled en Herbe,

Quand il effaceioit & Racan & MalherhtÇ

Eatre la bête & lui très mince est la Cloison ;

On voit du moins la Brute abhorrer son Poison,

L'homme dit à demain , c'est toujours son Ad

verbe.

' Malheureux , qu'attends- tu 2 qu'enveloppé

d'un Sac,.

Le fatal Nautonnier te passe dans son £*<v

Où tout est confondu , le Sceptre & la Chxrruë^

Va plutôt te cacher comme un perit Grillons

Crains , gémis , reconnois l'excèsdc ta 'Bévuè,,

£i tu ne veux avoir le fort du Fsillon,

AUTRE SONNET.

A

L'impie , a dit le Sage , & dans plus d'uis

Proverbe,

ÍÇroit que son ame meurt , comme meurt ua

Oison}

A ce compte , plaisirs , vin , femmes à Foisont

B

IV saur se réjouir tandis qu'on est en Heríeì

Que n'ai- je les talens de Segrais, de Malherbe^

Je peindrois vivement cette affreuse Cloison;

Où l'ame du Pecheur pleine de son Toison^

Biûle étcr nellíment fans appel de YAdverbe

Envain
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Envain tireroit-on quelque piece drr Sai^

Aucune n'est de mise , ayant passé le Bac;

Alors tout est égal , le Sceptre & la Chámtëg

Un Roy plus brave enfin que ne le fut * Gril

lon,

S'il comœettoit le mal par goût, non par Bévue,

II vaudroit mieux pour lui qu'il fut né Papillon.

A Quia ex nthilo tutti sumus , & fost bot

trimits tanquam non /Herirnus. Sap. cap. i.'

Vers, i. * r

B Venite ergo fr fruamur bonis quifunt ,

ntamut creaturatanqua'm rn juvemutt t'elerfa

ttr. C. ibìd. vers. 6.

* Brave renommé sous le regne d'Henry ÌV.

ÍÊTTRÈ &' Êsmar'ijues sur' U Êìttio*-

theque Charîraine.

Î' Ai reçû, Monsieur , les livres- que

vous m'avez adressez, parmi lesquels-

j'ai trouvé la Bibliotheque Chartraine du

Pere Dom Jean Liron , dont on m'avoití

déja parlé ; j'ai donné mes premiers mo

tos de loisir à la lecture de ce livre

înais je vous avoue que je n'en ai pas eu

Êoute la satisfaction que le titre me pro-

ínettoit , & qu'on devoir attendre d'utv

Religieux de la Congregation de Saint

J#'Auteuí
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' í'Auteur fait aisément connoître qu'il'

a ramassé indistinctement tous les me

moires qui lui ont été adreflez, fans s'ê

tre mis en peine de les verifier. Cela pa-

roît principalement à l'article de Dulo-

ìens , page 146. lorsqu'il parle de l'im-

preflïon de sdn Commentaire fur les Cou

tumes de Chartres, de Dreux , & de

Chateauneuf.

Ce. livre a, dit- il , été imprimé in-quar

to , a Chartres , maïs je n'ai sas remarqué

fi c'est tn 1545. on un Jiecle plûtard.

Je vous laii'e à penler fi un pareil dou

te est pardonnable à un Bibliothecaire »,

ce Commentaire a été imprimé en 1645.

chezMichel Georges, Imprimeur à Char-

tres , Jacques Dulorens, qui en estl'Au-

teur étoit homme d'une érudition con

sommée.

Jean le Feron , à la page 1 50. est mis

à tout hazard au rang des Auteurs Char-

trains , parce qu'il a appris qu'il y a à

Chartres une famille de ce nom. Il est

certain que Jean le Feron , dont le P»

Liron veut parler, fercir honneur à la fa

mille dont il le voudroit tirer , & à" la

ÍVille de Chartres même , s'il étoit vrai

qu'il en fut originaire , mais la verité'

doit l'emporter fur tous autres égards.

Jean le Feron , dont l'Auteur parle, est

d'une famille considerable de Paris , qui

n'a
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n'a ni liaison , ni raport aux Ferons de îa

Ville de Chartres , qui tirent leur origi

ne de Biaise Feron Procureur au Presi-

dial de Chartres natif du Bourg dé

Combreau Perche , qui s'établit à Char

tres vers l'an 1575.

Le peu d'exactitude del' Auteur paroît

particulierement en l'article de Claude

de Sainctes , Evêque d'Evreíix , page

£tíi. Après' avok parlé de ce S. Prélat ,

comme il le merise , il semble s'attaches

à ternir fa memoire, qui est en benediction

dans les Diocèses de Chartres & d'E

vreíix ; cela vient de ce que nôtre Reli*

gieux a compilé fans choix tout ce qui a

été dit de ce grand Evêque', I'ennemi le

plus redoutable des Calviniste? & de

leurs adherans.

L'histoire de M. de Thou à pû le

préparer à croire tout ce qu'il a écrit

contre la memoire de ce Prélat , & le

Dictionnaire de Bayle qu'il a copié mot

pour mot, i'y|a fans doute déterminé';

ce sont leìs sources d-où' le Pere Liron a

tiré les expressions dont il caracterise un '

Evêque qui est mort en odeur de Sain

teté. Pour vous éclaircir ce point, &

vous prémunir contre les impressions que

pourroiehí faire fur vous les autoritez de

M. de Thou & de M. Bayle , il est bon

«que vous observiez que M. de Thou pa-
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*olt favorable au parti Huguenot qui

íbutenoit alors les interests d'HeniylV.

Pour M. Bayle vous sçavez qu'il fai

seur profession du Çalvinisrne , & qu'il

s'est declaré ouvertement contre la Reli

gion Catholique.

Il est vrai que les Heretiques enleve,-

ient de Louyiers l'Evêque d'Évreux , &c

qu'ils le traiterent indignement,paree qu'il

nc voulut point se retracter de ce qu'il

avoit prêché contre leut Secte , mais il

n'y a jamais eu que des Auteurs Heretir

3ues qui ayent avancé qu'il rût capable

e soutenir la Doctrine pernicieuse que

le Pere Liron lui impute j le manuscrit ,

dont parle cet Auteur n'a jamais paru ,

,& n'est qu'une chimere, M. de Sainctej

a marqué en toute .occasion des senti?

mens fort opposez.

Il n'y a qu'à lire ses ouvrages on y

trouvera qu'on ne peut jamais s'éloigner

de l'obéïflance deuë aux Souverains.

Le Cardinal de Bourbon n'avoit pas;

un grand credit dans ces temps-là, il n'é-

toit certainement pas en état de sauver

un criminel de leze- Majesté , comme íe

prétend le Pere Liron ; ce Cardinal étoic

lui-même détenu prisonnier , à la garde

du fieur de la Boulaye. Ainsi il n'y a pas

d'apparence que ce soit lui qui ait sauvé

de Sainctes d.u fupplice. Jl íjutplutpc

convenir f
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Convenir , comme il est vrai , que les

Heretiques dont ce bon Prélat éroit Je;

ïfleau, ne purent jamais trouver de Juges

assez corrompus pour le faire mourir ju

ridiquement ; c'est ce qui les détermina

à se servir du poison dont il est mort#

comme je l'ai appris de plusieurs memoi

res de ce temps-là , & par l'épitaphe

même qu'on lit encore à Verneiùl ais

coté droit de l'Aucel de la principale

Eglise , où le cœur du S. Prélat a été dé

posé. Claude de Sainctes naquit à Char

tres. ( Comme les Montolons, Sc d'autres

personnes considerables , dont les Genea

logies sont au College de Boissy ) Can-

tienne Bouguier , fa mere, defcendoit de

Michel Charrier.

L' Auteur à la page 17$. nomme Joa-

,chim Desportes , frere de Philippe Des

portes , ce fait n'est pas vrai ; Philippe

Desportes n'ayoit qu'un frere nommé Ty-

bault3 Grand Audiancier^; je fuis en état

de le prouver par des titres autentiques. -

A la page 218. il dit que Philippe

Desportes naquit d'une famille pauvre }

je ne sçai qù il a pris de pareils memoires.

L'Abbé Philippe Desportes étoit fils

de Philippe Desportes 8c de Marie Ede-

line, des plus aisez Bourgeois de la Ville de

.Chartres , qui outre la dépense qu'ils fi

lent pour l 'éducation de leurs enfars,
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leur laisserent un bien assez considerable

pour le temps ; il a été Chanoine de

Chartres en 1583. mais il ne conserva pas

long temps ce Benefice,

Article de Regnier , Poè'te François ,

j>age 221. Regnier, dit-il , étoit fils

jd'un Tripotier de Chartres $c neveu du

celebre Desportes , Abbé de Tyron ; je

fuis fâché que le Pere Liron ne soit pas

rnieux instruit de l'histoire de fa patrie,

il ne s'en seroit pas raporté comme il a

fait aux premieres éditions du Diction

naire de Morery , d'où il a tiré cet arti-

v cle , qui a été corrigé dans la derniere

tcdition.

Cependant vous trouverez bon que j&

vous détrompe fur ce fait historique qui

pourroit pasier pour constant dans la pos

terité, s'il n'étoit relevé dans un siecle ?

où la famille de ce fameux Chartrain est

^ncore fort connue.

Mathurin Regnier, Poè'te Satyrique,'

étoit fils de Jacques Regnier , Bourgeois

de Chartres , & de Simone Desportes ,

sœur de l' Abbé Desportes , dont je vous

ai déja parlé; il naquit le 21. Decembre

Ï573. comme on le voit par les Registres

de la Paroisse de S. Saturnin de la Ville

de Chartres , & comme il est écrit dans

le Journal de Jacques Regnier, son pere.

J..e contrat de mariage de Jacques Re

gnier.
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gnier avec Simone Desportes, paíîe de

vant Amelon, Notaire a Chartres le - j»

Janvier 15-73. justifie que cette famille

ctoit des plus notables de la Ville.

Eri 1595. Jacques Regnier fut élûEche

vin de la Ville de Chartres.

Cette circonstance feule démontre qu'il

n'étoit point un Ma-ître de Tripot , puis

que ces sortes de gens ne sont point ad

mis dans les Charges Municipales , noa

plus que les artisans & .les gens du com

mun.

Au mois de Janvier de l'année 1597.'

il fut député à la cour en qualité d'E

chevin pour quelques affaires publiques j

,11 mourut à Paris , & fut inhumé dans

l'Eglise de S. Hilake du Mont le 14. Fé

vrier 1J97.

Il laiffa trois enfans , Mathurin le

Çoete, dont est question , Antoine qui

fut Conseiller-Elû en l'Election de Char

tres , & Marie qui épousa Abdenago de

la Palme , Officier de la Maison du Roy.

Antoine Regrfier épousa D"e Anne

Codier. Le Contrat de mariage fut passé

devant Fortais , Notaire à Chartres ; on

y voit encordes titres de la plus notable

,Bourgeoisie."*""

Jacques Regnier leur pere étoir fils de

Mathurin Regnier , Bourgeois , qui étoit

fils d'un Pierre Regnier ì bon Mar

chand
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cîiand de la Ville de Chartres.

Mithurin Regnier le Poète , fut reçft

Chanoine de Chartres le 30. Juillet 1609.

mais son humeur ne lui permit pas de

fixer fa résidence à Chartres, ni de vi

vre aussi regulierement qne des Chanoi

nes ibnt obligez de faire. II quitta donc

ce Benefice, ilenavoit plusieurs, & une

pension de 2000. liv. íur l'Abbaye des

Yaux de Cernay.

Il mourut à Roiieri le 22. Gctobre

lé 13. ses entrailles furent enterrées dáns

i'Eglise de Ja Paroisse de Sainte Marie

Mineure , & son -corps qui fut mis dans

un cercueil de plomb , fut porte dans

l'Abbaye de Royaumont , à neuf lieuës

de Paris.

II faut neanmoins pour la satisfaction

de l'Auteur , & de ceux qu'il a copiez,

vous avouer. Monsieur, que ce qui a

contribué à faire passer Marhurin Re

gnier pour le fils d'un Tripctier , c'est

que Jacques Regnier , son pere , qui étoit

un homme de joye & de plaisirs , fit bâtir

un Tripot derriere la place des Halles de.

Chartres, qui s'appella toujours le Tri

pot Regnier, ce Tripot ne fubsiste plus.

Voilà fans doute ce qui a donné lieu de

traiter Regnier de Tripotier, son humeur

satyrique y a peut-être contribué, parce

que ces sortes de genies , enclins à la mé-

C disance^
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difance, ne manquent gueres d'ennemis,'

Je m'apperçois que ma lettre est déja

trop longue , une autre fois je vousentre^

tiendrai plus brièvement. Je fuis, &c.

Á Chartres ce i. Novembre ijii.

Si l' Auteur de ces Remarques en fait

de nouvelles fur cette matiere, en conti-

xiuant la critique de la Biblioihcque

Chartraine , nous le prions, & eri même

temps toutes les peiíònnes qui nous feront

l'honneur de nous addtesser des Memoi

res , de les abbreger autant qu'il sera

possible , de ne les point charger de faits

qui ne soient exactement constatez , Sc

d'observer que ces faits ne ternissent pas

la memoire des morts d'une grande ré

putation , ou puissent faire de la peine à

leurs descendans. Nous prions aussi de

prendre garde à la diction , qui doit

être correcte & Françoise , pour nous

épargner du temps de de la peine , & aux

Auteurs des memoires défectueux par

quelqu'un de ces endroits le chagrin de

les voir fupprimer , & d'avoir travaillé

inutilement pour le public.

ERGASILE
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ERGASILE en belle humeur ; Sonnet sur

les bouts rime7 acrostiches , propo/è"^ -

dans, le dernier Mercure.

S Ans le Vin , mes amis , on est bien

tôt tk> cu ,

Dûssions-nous par plaisir trinquer

dans U ^armite ,

Ne souffrons pas qu'à sec nôtre go

sier s' 1-, rrite ,

Eeuvons tant qu'à la soif nous ayons tnttrvêct(.m

Va ennemi par terre est à demi Vaincu ;

Ce tonneau dans la cave à boire nous invite ,

Paibleule pot est-vuide, hola ! remonte "\iu ,

Bon , te voilà , mon fils , tient pour

toi cet Wf«.

Ah ! ma chere bouteille , bêlas ! '

que je vous tiaife,

Quand )e luis avec vous , tatigué ,

que j'ai d' ì^ife 1

Allons , quelqu'un de vous , dites une o hmson,

,Non, paix , de mes glous glous la

chute est en Obantée ,

De Lully la Musique autrefois si ûantée ,

N'eut rien dont la douceur approchât

ác ce ^o».

C ij SVJTM
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iSVITE des Remarques fur le système de

M. l'Abbé de Camps , touchant fori

gine de la Maison de France f & fis

prérogatives qui sont dans le Mercure

du mois de Decembre 1720. laquelle

fuite regarde les deux nouveaux écrits

que cet Abbé avoit donné encore sur ce

sujet dans le Mercure de Novembre.

LEs remarques précedentes étoient les

premieres en datte entre les mains de

M. l'Abbé Buchet , pour entrer dans son.

Mercure çlu mois paílé ; * mais elles onr.

* Feu M. l'Abbé Eucbet , Auteur alors du

Mercute, les avoit entre les mains dès le com

mencement du mois d'Octobre 1710. car s'il y

est fait aussi mention des nouvelles pieces que

M. l'Abbé de Camps fit encore inferer danì le

Mercure de Novembre de cette année- là , c'est

par une addition à laquelle l'Auteur de ces

Remarques n'a eu aucune part , & qu'un tiers

fans foa consentement , s'est crû en droit d,e

'faire. Cette fuite, où il répond aux deux nou

velles pieces , devoit leur être jointe dans le

Mercure de Decembre de la même année , ayant

été assez tôt composée pour cela , mais' M.

l'Abbé Jìuchec fut obligé de la remettre pouj:

le Mercure de Janvier 1711. ì cause de la mul

titude des putieres qu'il avoit à donner , & il

en .afertit lç public à la page 69, d,ç ce Mer
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été femises pour celui-ci , M. l'Abbé de

Gamps ayaric souhaité que deux pieces

qu'il avoit encore à donner fur le même

fiijet contre le R. P. Daniel parussent au

paravant i Sc comme j'y ai trouvé des

preuves nouvelles , à l'égard du titre da

très-Chrétien , & de l'origine denos Rois

de la troisième race qui font deux des

articles de son système , je profite du

moins de l'occasion de faire aussi dessus-

quelques réflexions pour mettre les per

sonnes , que je ne pourrai satisfaire, plus

en état de me refuter , si elles jugent quo

je le merite ^ car c'est ici une cause com

mune dans laquelle tout sçavant François

doit s'interesser. Je commence par le pre-

ikiier de ces deu* écrits qui est- fut le titre

de très-Chrétien.

Premiere Partie.

Il ne s'agit pas avec M. l'Abbé de'

Camps de íçavoir si les Rois de Franco

pris en generai ont toujours été les plus

zelez protecteurs de l'Eglisc , & ceux

dont elle a receu des services plus im-

portans,ni s'ils orit été en cela fortement

cure de De;embre. Cependant elle ne parut

point non plus dans l'autre Mercure , ni dans

lesíuivans. L'Áuteur pour profiter de ce délai

ar eu sein de la revoir , & de la rendre la plus-

exacte ^u'il lui a été possible.

C iij secon
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secondez des Princes de leur sang 8c dtf

toute la nation , ni enfin si leur Royau

me n'est pas celui , où la Religion fleu

rit davantage, soit pour les mœurs , soit

pour la doctrine, soit pour la discipline.

C'est ce qui ne íera jamais contesté que

par des ignorans dans l'Histoire , ou com

me il le dit fort bien, par des envieux de

Ja gloire des François ; mais ce qui est

seulement en question avec ce sçavant

Abbé, est la prétention qu'il a, que depuis-

» le Baptême de Clovis , le titre de trh-

» Chréuen a été tellement inhérent, Sc

rattaché au Sang de France, qu'il n'y a

35 eu que des Rois qui ont succédé à ce

n grand Monarque , & lis Princes issus

»' du même fông par mâles , aufquels il

» ait été donné par une distinction parti-

» culiere , à l'exclusion de tous les au-

» tres Princes de la Chrétienté, même

» de ceux qui ont pour meres des filles

» de la Maison de Fiance , & qu'il n'y a

3, pas d'exemple , que ceux à qui les Pa-

»-, pes peuvent l'avoir donné , pour exci-

,Vter leur Religion, ou ,Ieur courage, leur

» ayenr declaré en même temps que ce

»> titre leur étoit héreditaire ic à leur

«iposteiité, comme les Saints Pontifes-,

«» & les Conciles même l'ont declaré en

* faveur de ces Monarques , & des Prin-

» ces de leur sang. ...
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, Voilà la proposition de M. l'Abbé de

Camps dans les propres termes , & qu'il

£mt ici examiner. Ce sera de la maniere

qu'il juge lui-même necessaire pour dé

couvrir la verité, c'est-à-dire, ayant tou

jours le flambeau de la critique devant

les yeux , ce qui est très-juste..

, Je fuis déja convenu dans mes premie

res Remarques que la Declaration desPa-

pes 8c des Conciles dont il parle' , &vque

j'ai de mon côté fortifié de celle d'un.

Ambassadeur de Charles VII. prouve

démonstrativement que le titre de très-

Chrétien étoit destors * attaché à la

Couronne de France j mais il ne -s'enfuie

nullement delà , qu'il y fut uni par le

merite & là grace du Baptême de Clovis ,

. * Cependant ces preuves n'ont fait aucune

impression au P. Daniel, cardant la troisième

édition de son histoire de France , qui paroít

depuis peu , il assure encore au tome i. page ir.

que c'est Louis XI. qui rendit le titre de tiès-

Ghrétien propre à la personne de nos Rois de con

cert avec le Pape Paul fi. Mais comme on le

Terra ci-après , ce Monarque le desavoue' , re-

cbnnoiffant lui même que ce sont les Rois fer

predecesseurs qui ont acquis ce titre , & il est

simplement vrai que Paul II. est le premier des

Souverains Pontites, qui ait promis solemnelle^

ment de se conformer toujours , ainsi qu'il le

devoit , à l'usage déja bien établi à cet égard ,

qui est ce <|ue cet habile Historien aflroit

-mieux fait-d observer avec moi. *

'C C iiij parce
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parce qu'ils ont pû s'expiimer , commf

ils onr rait,sans remonter si haut, & d'ail

leurs quand ils l'aurdíent. dit expresse

ment , ce n'auroit été que fur des con

jectures qui ne feroient aucune foi , n'é

tant pas soutenues de témoins de ce pre-.

mier temps. 'Or M. l'Abbé de Camps

n'en produit point avant le xv. siecle ,

ou la fin du xi v. le plus ancien est Nico

las de Clemengis mort cn 1437. & en

core n'a-t'il pas cité l'endroit où l'on

trouve le témoignage de cet Auteur, ann

qu'on put le verifier.

Naturellement les tittes* honorifiques

font communs pour tous ceux à qui ils

peuvent convenir , & il n'y a que l'usage

qui puisse les rendre distinctifs , & parti

culiers; Ainsi les noms A'Illustrissime , de

Nobilijstme , de Serenlfsime , de très-glà-

rieux , tris-Vieux , très-Bon , tres-Clement

d'Ortodoxe , de Catholique , à'aimé de

Dieu , de tris-Chrétien , & autres sem

blables ont été donnez aux Rois Sc aux

Empereurs, selon qu'on les a estimez, oa

qu'on a tâché de leur plaire. Messieurs de

Sainte Marthe,assez. favorables à M. l'Ab.

bé de Camps, disent tome i« page 8. de

leur Histoire Genealogique de la Maison

de France,que celui de très-Chrétien , dont

«n a*oit relevé la dignité des Empereurs

Constantin le Grand ì Gratien jirçaÀifií
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& Honorius , fut depuis particulierement

reservé aux Rois de France , qu'il leurfut

propre 0" annexé a leur qualité Royale

fur le declin de P Empire ; mais ils se trom

pent beaucoup. Car les. Papes continue

rent toûjours d'en honorer les Empereurs

d'Orient , lors même qu'ils n'étoient plus

fous leur domination. Le P. Daniel a dc-

ja cité Virgile porîr Justinien l\ j'ajoûte

S. Gregoire Livre 5, Lettre 16. Sc Li

vre 7. Lettre 48. pour Asanrice & L/-

vre 4. Lettre 32. pour fa dignité Im

periale, vestri- Christianiffvni culmen Im-

perii i Leon II. Lettre 2. pour Cons"

tanttn Pogonate ^ Nicolas I. Lettre 14»

pour Theodora , femme de Theophile

ôc'mLettre 15. pour Michel ; Adrien II.

& le quatrième Concile de Constantino

ple de l'an 8^9. pages 980. 1084. 1151»

1169.Sc 1242. de l'édition du P: Labbe'

pour Baùle ; enfin Jean VI II. Lettres

5;. & 25J. pour le même Baule Cons

tantin , Leon & Alexandre ses fils , ce'

2ui va jusqu'au temps, où nos Rois de la

:conde race commençoienr auffi eux-

mêmes à decliner.

II a pareillement été fort ordinaire de

donner le titte de tres- Chrétien aux Rois

d'Espagne ,:& la haine de Jansenius leur

, ujet contre nos Monarques, à cause du

©cours qu'ils donnoient aux Hollandois,

C v lui!
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lui en a fait ramasser plusieurs exemples

dans le xxji. Chapitre de son fatHeux li

vre , intitulé Mars G'iUìchs. Recarcde est

honoré de ce nom par le Concile de To

lede de l'an 557. par celui de Barcelone

de l'an 558. &c par Jean Abbé de Bi'clar,

son contemporain Auteur d'une Chro-

, nique. Silebur, mortjn 611. C'est aussi

dans quelques anciens écrivains , de mê

me que Chiiïtiltd dans un Concile tenu

en 63 8. par des Evêques d'Espagne & de

la Gaule Narbonnoise, & Ervige dans

líne lettre du Pape Paul I. à Quirice

Evêque de la nation. Jean VlII. a fait

encore le même honneur à Alfonse le

Grand , selon la remarque du P. Daniel

( ce que Mathieu Paris a aussi imité fur

l'an 1137. pour Ferdinand III qu'il ap

pelle mal Alfonse , ainsi que je l'ai obser

vé dans l'autre écrit , où j'ai de plus fait

voir que cet Historien , que M. l' Abbé de

Camps juge dans fa dissertation du Mer

cure de Janvier 1710. page 8. être très-

eroyable fur ce point , atteste semblable

ment que Henry III. Roy d'Angleterre

a été aussi appelle très-Chrétien , &c quel

quefois en concurrence avec nôtre Roy

S. Likis. ) Le même Pape Jean VIII- a -

encore qualifié de ce nom Michel , Roy

des Bulgares dans fa lettre 77. qui com- '

ir.ence par ces termes , Christianijstr.o

Regi
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Ëegi apostolatus nosTri mittentes episto-

/'<ïWí.'.çEin6i) . Arnoul Archidiacre de

Seez, depuis ,Evêque de Lisieux , distin

gue par cette même qualité FEmpereur

X,othaire II. dans son invective contre

Gerard Evêque d'Engoulêmc, qui est

au. í\ tome du Spicllege pendant qu'il

y releve par. celle de Catholique nôtre

Róy boïtisí le Gros' y & Henri I. Roy

d'Angleterre Christianijfimum Princi-

pem Lûthârium , cap. 7. Catholicus Prin-

eeps Rex Francomm Ludovicus cap. 5.

Ainsi il est constant que ce titre de Très-

Ghrétien étoit fort en usage, avant & de

puis la conversion de Clovis , pour les

Souverains de tout pays , qui étoient de-

Venus enfans de l'Eglise.- 8c il ne reste

donc plus qu'à voir si la maniere dont il

est employé pour nos Monarques de. la

premiere Race , issus de Clovis , donne

droit de souvenir qu'il étoit inherent h

Leur sang exclusivement à tous les autres

Princes fideles. .

M. l'Abbé de Camps s'appuye fur ce

que Romain , écrivant à Childebert,

. Rpy d'Australie, le traite de Ch-ètienté ,

dans le même sens qu'ontraite aujourv

d'hui les Rois de Majesté, Christianitas

regni vestri ,,ce que saint Gregoire. a fait

atttfi à l'égard de Thierry , de Theutbert,

j&ls de ce Monarque, & de fa mers lá

C vj,
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fameuse Brunehaudïra&ìs ce Saint,n'uíe~

t-il pas du même terme pour l' Empereur

Maurice 8c Theotiste son couíin , livre

5. lettres 17. & 6). comme encore poui?

Theodelinde , Reine des Lombards, //-

.ure 7. lettre 41. Boniface V. ne s'en sert-

il pas aussi dans fa 3. lettre çom Edelbnr-

ge , Reine d'Angleterre ; & Honoré L

dans fa 5. /fttr<? pour le Roy Eduin , son-

mari? l'Empereur Mnuricez. appelléTVíj—

Chrétien le même Roy Ckildebert ; n'a-ta

il pas aussi de son côté été qualifié de ce

nom par saint Gregoire ? & s'imaginera-

t'on qu'il ne le donnoit pas au Monarque

François , dans la même signification

qu'il le recevoit du Souverain Pontife ï

qu'il ne cherchoit point par cette loiian-

ge , comme sâint Gregoire , à excit.rja

Religion & provojtterson courage, quor-

que fa lettre tende toute là, mais simple

ment pour reconnoître qu'un tel titre lui

apparcenoit à- son exclusion. C'est là as

surément ce qui n'est paí natutel, & on

ne se perfuadera jamais que l*Eglise eut

tout d'un coup affecté aux Rois- d'une seu.

le nation , un titre dont elle- auroit coutu

me d'honorer aussi les Rois-des autres na

tions.

Mais, dit M. l' Abbé de Camps, Clo-

vis se trou va le seul KoyTrh-Chrêtien &

le seul veritablement Catholique de route

l'Eu=
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l'Europe , outre qu'au témoignage de-

fâint Avit , il n'y avoityas de Province

dans foccident qui ne fut redevable aux-'

François de son salut. -

II est vrai qu'il n'y avoit pas alors d'au--

tre Roy Catholique dans l'Occident j,,

les Rois Goths & Bourguignons , qui

étoient les maîtres de la meilleure par

tie , ayant eti'le malheur d'avoir été in

fectez de l'Arianisme , quoique la plu

part des peuples de leur obéiísance tus

sent demeure» Catholiques ; & il est

très - vrai encore que la conversion do

Clovis fut proprement par ses fuites la

destruction de cette heresie parmi eux*

Mais on croyois pourtant en ce temps-

là dans l'Occident , que l'Orient avoit

dans Anastafe un Empereur Catholique»

quoique favorable aux Eutychiens, Sc

c'est saint Avit qui l'assure aussi , Sc à'

Clovistnême, en le félicitant fur son Bap

tême. Car il lui dit que les Latins n'a-

voient plus- à envier aux Grecs d'avoir

un Prince de leur croyance, & qu'ils

avoient alors le même avantage depuis

qu'il avoit embraflè la foi, ce qui suffit

pour montrer que les Papes qui ont dé

pendu de lui & de ses successeurs jus

qu'au huitième siecle » n'ont pas dû son-'

ger à attacher exclusivement à cet Em

pereur le titre de Trh-Chtitien aux Rois
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de France , du moins tandis que ces maî

tres étoient Catholiques : Gaudeai ergo

quidam Gw;:ia habere Principcm legis

nostm , fidnon jam qha tanti muneris do-

no fiola mereatur illustrari , quod non dc-

$t & reliquo orbi claritas fiùa. Siquidem

in occiduis partibus in Rege non novo,

novi jubaris lnìnen effìtlgurat. Epist. 41.

Il est bon , en paíftnt , de faire attention

à ces mots in Rege non novo : par lest

quels saint' A-vit inarque positivement r

que les Ancêtres de Clovis étoient aufll

des Rois { car en disant qu'il n'étoirpas-

un nouveau Roy , c'étoit dire, qu'il étoit

Roy par fa naissance Ó" fin extraction ,

ëc c'est ce qu'il avoir déja donné assez à

entendre par cet autre endroit de la mê-

lîie lettre , où il assure que Glovisv, erv

abandonnant là Religion de ses peres,

lie tenoit plus d'eux que la noblesse.,

& que s'il leur étoit redevable de ce

qu'il regnoit fur la terre , il avoit de son

coté la gloire d'apprendre à ses defeen-

dans à regner avec lui dans le ciel. De

toto prifcœ originis stemmate fila nobili-

tate contenti , quicqmd on.nis potest fasti-

jrium generojitatis ornare, prafipi& vefire

a wobis voluistis exkrgerei Hœbetis'bo-

norum autores 1 voluistis ejfe mdiorum ;

refpondetis proavis quod regnatis in fie-

.eulo , instititistis posteras , qitod regn-itis

m cétlo. Au
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Au reste, M. l'Abbé de Camps a cru

pouvoir s'aider du testament de S. Re-

, my , que j'ai rejette comme au moins

très-alteré , dans lequel ce Monarque est

appellé Très-Chrétien. Le P. le Cointe'

n'en a pas pensé autrement, mais il a

donné í'ur Tan 533. aprcs Marlot , un se

cond testament de ce Saint, beaucoup

plus' court, où le titre de Tris -Chrétien'

rie se trouve point , ni les faufletez que

j'ai reprises dans le premier. M. Baillee

a pourtant raison de se défier aussi de ce

lui-là, & si je le laide tel qu'il est,cen'estr

que parce qu'il me suffit qu'il détruise le

plus étendu, dont M. l'Abbéde Camps

est obligé de démontrer I'aútenticité, s'il

ne consent pas de l'abandonneiv

J'en dis encore autant de la chartreda-

même Clovis, dont M- l'Abbé de Camps- .

se prévaut aussi. Elle est pour S. Jean a

Abbé de ììeomay , que ce Monarque ap

pelle fin Patron où reconnoiflant que'

e'étòit à ses prières qu'il devoit plnfieurs

de Jès vittoìres , il lui accorde en la pre

miere -année de la Chrétienté , dans son

domaine de Bourgogne , du côté de Ton

nerre, autant de terre qu'il en pourroit

parcourir en un jour monté fur son âne,

suo ajtno Jèdens. Cette chartre , qui est'

en original dans la Chambre des Comp

tes de Bourgogne , est signée de Çlovis,.
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qui est appellé dans cette signature;

très-vaillant ou très-courageux , fortij/i-

mus , & celui qui la presenta à ce Mo

narque à signer , le nommé Clovis le

Grand. A la verité , le P. le Cointe IV

inserée dans ses Annales fur l'an 45s, fans-

en faire aucune cenfure mais le P. Ma-

billon n'a osé la faire valoir- furies sien

nes , quoiqu'il ne s'y montre pas fort dif

ficile fur la matiere. II est convenu dans-

fa Diplomatique , page 16. quequelqu'es-

uns la jugent fausse , & c'est du cô

té de ces derniers que je me range fans-

erainte de me tromper , qui est ce que

M. l' Abbé de Garaps ne manquera pas

defaire aussi-, quand il pourra se resou

dre d'examiner un pareil acte,/?flambeau,

dè la critique devant les yeux, selon qa'iL

s'y est obligé.

II seroit inutile de m'étendre davan^

toge fur ses preuves pour les Rois de la

premiere race : car après rous les exem

ples que j'ai rapportez-, il est bien évi

dent qu'on ne les a appeliez- Tres-Chn*

tiens , que de la même maniere qu'on fai-

íbit les Empereurs & les Rois d'Espa

gne de leur' temps , puisqu'aucun Ecri

vain de ce même temps , n'a dit que ce

titre leur fut hereditaire exclufivement

aux autres Monarques , ni inherent k leur

fang* qui est la. regle qu'il nous a lui-

même
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inême donnée pour pouvoir le reconnoí-

tre.

Les services des premiers Rois de la

seconde Race pour l'Eglise , sont si

grands & si éclarans , qu'asturé-ment ces

Princes n'ont pas eu besoin du merite du-

Baptême de CIùvìs , pour être souvenc

qualifiez Très-Chrétiens par les Papes ,

qui en ressentoient les plus, puiflans ef

fets : car ceux-ci épuisoient volontiers

alors toutes leurs graces spirituelles et*

faveur de ces Monarques , par reconnois-

sance des temporelles qu'ils recevoient

d'eux ; & puisqu'on ne trouve point non'

plus dans tant d'actes qui restent de cc

temps-là , que le titre de Très-Chrétiert

appartient aux Rois GarFiens exclusive

ment aux autres Souverains , qui étoienc,

fíulîì enfans de l'Eglise , avec qui au con

traire les Papes Ieleur faisoient partager.

II est donc éneore juste de croire, qu'on

ne le leur donnoit aussi que pour louer

leur Religion , & les entretenir dans le

zele qu'ils montroient pour elle. Ainsi

ce sont donc les Rois de la troisième Ra

ce, qui ont la gloire d'avoir rendu ce ti

tre propre à leurs personnes & à leur

couronne , par la continuité &Fimpor-

tance de leurs services & de leurs bien»

faits pour l'Eglise, lesquels ont enfin for

cé les peuples de l'Europe à les recon-

noîire;
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rioître sous lc seul nom de Rois TreU

Chrétiens.

J'ai dit dans mes Remarques préceden

tes , que les fameuses Croilades qu'ils en

treprirent au douzième '& treizième sie

cles, y donnerent principalement lieu,

& je me fuis fondé fur Ce que M. l' Ab-

bé de Camps n'a pu trouver d'exemples

de Rois , qu'on ait honoré de ce titre

dans la seconde Race, depuis FEmpe

reur Arnoul , mort en Sjy- & dans cecte

troisième Race jusqu'à Louis le jeune,;

qui le premier d'entr'eux se croisa pour la

Terre-Sainte, & qu'il executa en 1147.

car à l'égard du Rr>y Robert , trisayeul

de ce Prince , qu'il cite aussi, outre qu'il

ne suffiroic pas pour établir son senti-

rnent , il y a toute apparence qu'il n'a-

point en cela d'Auteur contemporain'

pour garent , puisqu'il n'en a indiqué au

cun au lieu qu'il a eu soin d'en donneÉ

pour les autres Princes.

Il est certain qu'il n'y a jamais eu/

d'actions de Religion plusséclatantes

& qui ayent fait plus d'honneur aux:

François , que les guerres saintes pour la

délivrance du tombeau de Jesus-Christ^

Toutes les Nations de ['Occident y com

battirent en quelque forte fous leurs

enseignes , d'où vient encore aujourd'hui;

qu'elles ne sont connues dans le Levant;

que
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<fue sous le nom ~úe Francs , ce que M.

de Camps 3, je crois, aussi observé est

quelque endroit. On regarda ces guer

res comme ordonnées de Dieu ; ceux qui

s'y consacroient étoient appeliez les sol

dats de Jefus-Christ , Christi milites , fa'

volonté seívoit de cri dans les batailles,-

Deus vult , il étoit censé être lui- même'

leur General , & par cette raison Gui-

bert , Abbé de Nogent , qui écrivit la

relation de la premiere de ces guerres ,

{-'intitula les gestes de Dieu par les Fran

çois , Grsta Deiper Franco*. Trois de nos-

Rois» comme je l'ai dit, s'y distingue

rent infiniment 3 sçavoir, Louis le jeune*

Philippe Auguste & saint Loiiis. La gloi

re que Philippe y acquit , est même ap

paremment cé qui lui fit mettre fur fa

monnoye d'or , autour de la croix [ qui

étoit l'écendart sacré de cette sainte mi

lice , & que chaque soldat portoit fur

son habit, comme font encore aujour

d'hui les Chevaliers de M.althe , qui con

tinuent ces guerres ] , la belle legende ,

que tous fes fuccesseurs ont religieuse

ment conservée jusqu'à present , & qui

a tant de rapport avec une telle expedi

tion , Jtfus-Christ vainc, Jefus-Christ

regne, Jefus-Christ commande. Christus

vincit , Christus regnat } ChristAs irnpe-

,' k'- . rau-



vft LE MERCURE

rat. * Car il est le premier d'entre eux

* II est bon Je remarqìier , qu'on voit par

les monnoyes que M. le Blanc a fair graver ,,

qu'on s'est attaché long temps pour cette le

gende , à deux regies qui n'étoient point in

differentes.

La premiere étoir de ne la mettre que fur la'

iHonrìoye d'or, pour marquer davantage l'esti-

me qu'on cn faifoit', & on ne la trouve sur

des monnoyes d'argent que depuis Louis XII.'

La seconde regle étoit , que la monhoye que'

l'on honoroir de cette legende , eut dans le'

champ le íigne de la' Croix"; afin qu'on connût'

tjuec'étoit arec cette arme que Jesus Christ'

vitinquoit , regnoit fr commanioít , ce qui don-'

noit un très beau íens. Ce n'est aussi que de

puis Louis Xil- qu'on a mis quelquefois l'Ecir

de France en h placé, & aì&ueliémcnt nous'

rv'avons aucunfc mostnoye caurante , ni d'or ,-nf

«L'argent arec ce dwrin signe , qui- neanmoins y!

brilla dès après la conversion de Cloris. Ainsi1

rios Monétaires modernes n'entendent nulle

ment en cela l'avantage k la gloire particu

lière des Sois Trìts-Chrétiens. La même cho

se est arrivée poùr le Sit nemtn tíamini bine-

diífum , qu'on yoít sur les- monnoyes de Fran

ce depuis Philippe le Bel , & qui n'a commen

cé à être mis fans la Croix que fous Charler

IX^ Ce syrribole indiquoit qui étott le Sei^

gneur dont le nom devoir être beni. Cepen

dant il seroir aiíé de le jòindreàTEcu de Fran

ce , quand celui- ci est accompagné d'une le

gende chrétienne. L'un & l'autre éroient sort'

bien alliez dan» la derniere monnoye d'or dc'

I-diiis XV. qui a été supprimée , la Croix' de

líalthe qui y était figuree, contenant les trois
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qui Tait employée. * S. Louis , qui eiv-

fleurs -de lys dans son çentre,& on voit encore

^ine monnoye d'pr de Fraajois I. où l'£cu dç

Irance est aussi posé, d'une bonne manicte sur

une Croix. D'autte part, c'ctoit encore une

faute dan» quelques rronnoyes depuis Henri

III. qu'on y eut mis contre l'ancien' usage, d'un,

çôté le nom du Prince avec la Croix , & d'au

tre côté le nom du Sauveur avec l'Ecu de Fran

ce , comme si Jesus- Christ & le Roy avoient

changé d'armes.

Enfin on a fort mal à pfopos abregé foui

Charle: 1^ la premiere des legendes ci-deffus,

te qui en a diminué beaucoup la grace & la

noblesse. En effet, qui ne trouve pas plus de

grace , de force & de sublimité dans cette ma

jestueuse repetition du nom de Jesus- Christ ,

& dans cette belle gradation qui manifeste tour

le fruit' de fa victoire , Çhrijiui v'mcit , Chrif-

tvs régnat , Confins imper at, que non pas dans

ces mêïtìes paroles ainsi reduites .' Christus si

gnat , yincit, ímperat , quoique pour les renr

dre plus harmonieuses on ai; changé le vincit

de place. D'ailleurs la transposition de ce mot

fait que cette Jegenôe est fausse , qui est à

quoy on ne fait , ce iemble , point d'atten

tion , & ce qui seul demanderoit qu'on réta

blit l'ancicnne legende. Le Sauveur n'a pas re

gné avant que de vaincre ,, tout comme il n'a

pas comman ié avant que de regner , $c ce

n'a été qu'api ès qu'il a été pleinemeát vic

torieux du Prince du monde , que son Pere Va.

niis en poflession de son Royaume , & qu'il

aétéobéï.

* A la verité elle est siir.unc tnonnoye d'or,

'Çuc M, le Blanc attribue ea doutant à Louis

treprit
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treprit deux de ces guerres, fut fait pri

sonnier dans la premiere, & mourut de

maladie contagieuse c^ans la seconde, pour

ne rien dire de Robert Comte d'Artois-

son frerc , qui fut tué dans celle-là, ni de

Jean Comte de Nevers, son fils bien-

aimé , qu'il avoit vû en celle-ci emporté

avant lui par la même maladie. Phi

lippe le Hardi, qui regna ensuite, 8f

Pierre Comte d'Alençon ses autres fils

l'y avoient ausfi accompagnez, de même

que Charles Roy de Sicile son frere.

,Louis VIII. son pere , avoit de son côté

été le chef d'une Croisade contre les he

retiques Albigeois , qui lui avoit pareil

lement coûte la vie , autre sorte de guer

re sainte , qui n'étoit pas d'une moindre

efficace pour meriter & soutenir le nom

lejeirie, mais il est affez évident que cecte

monnoye n'est au plus que de Louis VII 1. son >

petit fils , à en juger par le caractere , & peut^-

être n'est elle même que de Louis Hutin , quoi

qu'il n'y soit pas appellé Roy de Navarre.

Ce qui me le feroit presumer de Louis VII r.

,est l'Ecu semé de fleurs- de lys qui s'ytrouve(

& qui est conforme au contiescel de ce Mo

narque , dont la figure est dans le du Til'et Sc

dans la Diplomatique du P. Mabilloa. S. Louis

son fils donna pourtant aussi Ic même contre-

fccl aux Regens du Royaume en 1170, qaoi-

que fou contrescel ordinaire n'eut qu'une fleur

ie lys. y. la majorité du Roy ,de Dupuy pa-

RC H-

de
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de Très-Chrétien. Or ce nom étant le mê

me que celui à'amateur de Jesus-Chnst

_qui est donné en sa place à Constamin

Vogonate p.ir le Pape Leon II. & à Char-

jemagne par Lcon III. Amatori Dei &

Domini tiost4 Jesu Christi -, puisque , se-*

jon l'Evangile -, il n'y a point de pl.u?

grande preuve d'amour , que de donner

là vie pour ses amis , ne fut il pas fort na

turel d'appeller souvent Tres-Chrétie.ns les

Rois de France, qui-sacrifioientainsi dans

.ces gueries leurs richelfes , leurs fujets

& leurs propres personnes pour Jefus-

Christ ; & puisque ce nom n'est essecti-

.vement devenu plus commun pour eux ,,

.que depuis les mêmes guerres , les Rois

de leur Race n'en ayant auparavant été

.honorez que très-rarement, n'est- il pas

encore fort naturel de fupposer , comme

je fais , qu'elles en sont la principale

cause.

Aussi n'a- ce été encore qu'assez long

temps après, que ce titre a été reconnu

pour leur être hereditaire exclusivement

a tous les autres Souverains , & je ne sçai

s'il reste pour cela de preuve anterieure a

la lettre de plusieurs Princes du Sang à

Charles VI. que Juvenal des Utsins a

rapportée dans fa .Chronique fur l'aii

1410. mais qui neanmoins fait voir qu'il

ésoit déja regardé comme ancien , puis
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«inls le croyoient principalement fondé

íur la vertu de leur Sacre. Ils y attestent

que Charles , comme Roy de France ,

étoit oint & consacré fi dignement S que

du saint Siege de Rome & de toutes Na

tions & Royaumes Chrétiens , il étoit tenu

& appellé Roy Très-Chrétien , & sin

gulierement renommé en administration de

vraye justice. „

Enfin ,il ne faut que Institution de

Loiiis XI. à Charles VIII. son fils, que

,M. l'Abbé de Camps cite dans le Mer

cure de Janvier 1720. page 5. pour mon

trer qu'on ne croyoi.t pas alors commelui,

-que le titre de .Trés- Chrétien fut an

nexé à la Couronne depuis le grand Clo-

vis , puisque ce Prince dit : Que plusieurs

des Rois ses prédécesseurs avoient été fi

très-grands viBorieúx & waillans , qu'ils

Vavoient acquis , tant en mettant , & re-

duisan: a la bonne Foy Catholique plu

sieurs grands pays , & diverses nations

habitées par les infidelles , en extirpant

les herefies & vices dú Royaume , & en

entretenant le saint Siege apostolique ,&

la sainte Eglifi de Dieu en leurs liber

iez. & franchises , qiien faisant plusieurs

autres beaux fûts dignes de perpetuelle

memoire. Qui est ce qui revient précisé

ment à mon opinion , Sc ce que , comme

je l'ai observe dans l'autreicrit , est infi-

nimenc
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piment plus glorieux à ces Monarques >

que s'ils en étoient seulement redevables

au premier d'.entr'eux qui a embrassé la.

£o,y.

Pour ce qui est du droit des Princes du

Sang fur ce même titre , les nouvelles

preuves , par lesquelles M. l'Abbé de

Camps tâche de le soûtenir , ne sçau-

rpient arrêter personne. Ce sera bien tou

jours un fujet de les louer , & la nation

auffi» d'avoir aidé aux Rois à l'acquerir,

mais il n'appartiendra jamais qu'à ces

derniers , puisqu'il est attaché à la Cou

ronne , qui ne se divise point ; & cela est

á vrai, qu'il passeroit avec elle à qui

conque la porteroit , fi la famille Roya

le venoit à s'éteindre , ce que les prieres

& les vœux des bons François empêche

ront toujours , s'il pkîc au Seigneur. Si

donc , comme on l'a mandé à M. l'Ab

bé de Camps, il est dit dans des livres

d'OfKce des Eglises de Provence écrits

des 1422. qu'on priera pour nôtre Roy ,

Duc 6c Comte très-Chrétien , pro Chris-

tianifsimo nostro Rege , Duce , Comite. Le

Comté de Provence, étant alors fous la

domination des Rois de Sicile , Ducs

d'Anjou; ce n'aura été là qu'un éloge

pour eux , & non pas un ritre. Est ce que

le Roy d'Espagne Due d'Anjou pour-

xpit aujourd'hui en qualité de Prince du

D Sang,
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Sang joindre le titre de Très-Chrétien \

eelui de Catholique , qui est uni à sa Cour

ronne ? c'est sans doute ce que M. l'Ab-

bé de Camps n'accorderoit jamais, 6c

Cependant il sera toujours très-permis de

le qualifier Très-Chrétien dans les prie

res qu'on fera pour lui , & dans les louan

ges qu'on publiera à fa gloire , parce

qu'alors ce ne sera pas plus un titre , que

Ç\ on l'appelloit írès-pieux outrés doux.

On peut mêmebien par cetre seule rai

son refuter fur ce sujet une fanf.ironnade

de l' Auteur àuAfars Gallicus ,que j'ai dér

ja cité: car comme plusieurs Rois d'Espa

gne ont autrefois été appeliez Catholiques

aussi bien que Très - Chrétiens , il veut

au chapitre 23. de ce livre, que ces Mo

narques ayent abandonné le dernier de

ces titres aux Rois de France, pouvant

être auflì porté par des Princes hereti

ques, & qu'ils ayent retenu pour eux celui

de Cutolique , qui renferme/^ plenitude

& la perfetlion du Christianisme , comme

s'ils avoient été aussi les maîtres de l'un

& l'autre titre. Mais il n'y a qu'à lui

répondre , que les noms de Catholique 2c

de Très - Chrétien , n'écoient point en

core des titres quand on les donnoit

aux Rois d'Espagne , que les Rois de

France étoient au contraire en possession

de celui de Très-Chrétien , çornme titre

long
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'long-temps avant que ces autres Monar

ques euffent songea être distinguez par

un semblable honneur , & que ceux ci

furent obligez de se contenter de celui

de Catholique qu'Alexandre VI. leur ac

corda , n'ayant pû malgré toute la bonne

volonté de ce Pape pour eux en qualiré

de leur sujet par ía naissance obtenir du

Saint Siege celui de Très-Chrétien , qu'ils

auroient bien voulu enlever aux Rois de

Prance, comme M. l'Abbé de Camps Sc

moi l'avons remarqué après le P. Ma-

billon.

Nous donnerons la suite de ces Remar

ques dans le prochain Mercure.

On a proposé dans une Ville de Pro

vince un prix pour celui qui aura le

.mieux rempli un Sonnet fur les bouts

rimez fuivans. A prendre tel fujet que

l'on voudra. En voici deux qui ont du.

Concourir du moins avec les meilleurs.

SONNET MORAL.

A My , je hais , je fuis le monde & fa cabale,

,1l éxige de nous trop de foins pour tribut

Sans crue mon «eur jamais en vains desirs s'ex~

haie ,

Dij 3c
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Jc cheris la retraite , & c'est-là mon salut..

Le monde est un trompeur , il est un Tiai Ve-i

dnie,

Qui prend mille détours pour Yenir à son but,

II séduit la raison sans aucun intervale ?

Enfin pour nous tenter c'est pis que Belsebuth ,

Le plaisir qu'il promet devient un paradoxe.

Quand L"homme à certain âge atteint foa/gwi-

noxe ,

Dont les jours font marquez d'un triste numero,

La mort vient à la fin qui de fa faux noassafe ,

Tout mortel fuit fa loy , fut- il Roy, fut il Pap,

Qu'est-ce que l'homme alors } un neant , un %ereï

AUTRE SONNET.

D

Ans ce monde on ne v,oit que brjgue 8c

que cabale ,

L'ambition y regne & reçoit pour tribut »

Sermens,, complimens faux que chaque bouche

exhale f

Seulement par grimace on se rend le salut.

Par bien plus de détours qu'en eut ouc Dedale,

On forme des projets , on parvient à son but ,

De Ja vie à la mort fans laiíser d' intervale,

On s.'expose à la fin en proye à Belsebuth

JMais on se croit heureux, étrange paradoxe ,
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11 printemps de nos fours n'a qu'un foible èqtti-

noxt f

. le Ciel en a bien- tôt fixé lé numero ,

Le temps qui conso'ni tout, & nous mine 8c

nous stpe ,

Devenez riche ou gueux., Soyez Roy, soyez

Pape,

tielai ! tout calculé , l'homme est moins qu'un;

LETTRE de M. Fuzelier à Afadame

la Comtesse de **

VOus voulez , Madame , que je vous

instruise dans vôtre campagne , de

î'eftet qu'a produit à Paris le delaveu de

ra Comédie du Nouveau Monde, Sc de

celle de l'Oracle de Delphes, que j'ai

inferé dans le Mercure de Decembre der

nier. Vous pouvez vous imaginer que les

personnes raisonnables m'ont fait l'hon-

neur de me croire, dès que j'ay cité son

Eminence , Monseigneur le Cardinal du

Bois pour garand de ma sincerité -, quant

aux beaux esprits analiscurs, ils ont bierï

de la répugnance à se dédire. Au fonds»

leur situation est desagréable. Il est triste

pour eux d'avoir fait depuis cinq mois

tant de dépense en argumens pour prou

ver seulement que leur goût est aussi faux

D iij q ie

1
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que leur Logique. Ils sont aussi fâchez'

de s'être mépris , que si cela ne leur arri-

v@it pas tous les jours fur des matieres

bien plus importantes , & bien plus di

gnes d'attention que les deux Comedies

qui les ont occupez si long'temps. L'ex-

ces de leur orgueil ne sçauroit s'accom-

rriodcr des réparations qu'ils doivent à li

Verité, & cependant il n'y a plus à recu

ler , il faut qu'ils conviennent de la foi-

bleíse de leur jugement.

Je comptois , Madame , vous envoyer

une critique du Nouveau Monde , & cela

n'eue pas été difficile , il n'y avoit qu'à

écouter le public & écrire ; mais il y

en a une dans le Mercure de Janvier

dernier que vous pouvez lire ; je vous

dirai pourtant que l'Auteur de cette Cri-s

tique me paroîr souvent trop favorable

à l'ouvrage qu'il cenfure : vous vous en

appercevrez ; je ne peux furtout lui pasier

l'eloge qu'il prodigue à la Scene de la

Coquette. L'Auteur du Nouveau Mon

de prérendoit dans cette Scene expoíer le

Tableau de la Coquetterie naisiante, &C

non encore dévoilée à la jeune beauté

qui la pratique fans la connoître , il a mê

me choisi l'âge le plus tendre pour exe

cuter son idée , & pour donner plus de

vrai scmblance au caractere qu'il veut

peindre.

Cepen*
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' . Cependant cette Scene qui parait par-,

faite dans son genre à l' Auteur de la Cri

tique du Nouveau Monde , n'a pas uiï

. seul coup de pinceau qui parte des mains

de la nature. Rien n'y est sentiment, tout

y est réflexion , & quelle réflexion en-

" core ! une réflexion raffinée , & quelque

fois outrée. Un stile qui loin d'être inge-

miment coquet , se montre paré , non-

feulement des ornemens , mais encore

des affiquets de l'éloquence. L' Auteur

du Nouveau Monde devoit-il amener

me Coquette novice fur la Scene pour dé

biter le langage d'une Métaphysique ga*

lante & trop fleurie , ainsi tous les Ma

drigaux qu'il a raflemblez dans cet en-

. droit-là me paroissent hors de leur pla

ce. La Coquette naissante devoit être Co

quette fans le íçayoir ; elle ne devoit

point être si exactement informée de ce

qui constitue la gloire de ion état , & de?

prérogatives brillantes qui y sont atta

chées. C'étoit à elle à laifler échaper des'

traits de Coquetterie , & à Mercure $

les définir.

je vous envoye, Madame , ur\ remer

cîment que j'ai fait pour Monseigneur le

Cardinal au fujet de la permiflìon que

S. E. a bien voulu m'acco'rder de citer

son nom dans l'écrit que l'obstjnation du

préjugé a arraché de moy. J'y joins un

f) iii) autre
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autre remercîment que j'ai addressê £

Monseigneur l'ancien Evêque de Fréjus,-

Precepteur du Roy qui a daigné m'hono-

rer de fa protection dans une affaire qui

m'interessoit. Je souhaite que ces deux'

pieces de vers meritent vôtre fuffrage »

& je le souhaite moins par vanité que

par reconnoiílance^

A. S. E.

MONSEIGNEUR

LE CARDINALDU BOTS;.

PREMIER MINISTRE,!

Remercîment.

-r

. A Muse , il faut complimenter

i'Illustrc Cardinal , qui dans le» champs da

France

Cultive avec tant de prudence

L'Olive qu'il a sçû planter.

Que ne lui dois tu pas ? il a pris ta. défense

Contre le préjugé malin»

tQuì d'anonimes vers t'imputoit la licence }'.

Signale ta reconnoiffince ,

Celèbre ses projets respectez du destin-

Soumis

M,
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Soumis à son obéissance, j

Aufll profond qu'Ossat avec plus d'élegance ,

Du Eois fous un regne plus doux

Nous rend de Richelieu le goût & la science";'

Mais arrestons , que faisons-nous ì

Ne rimportunons-point par un discours trop'

ample

Abregeons notre Hommage , étouffons nos

accens ,

Son Palais est ùn noureau Temple

Oà l'on doit prier fans encens :

Au droit de le louer , il faut qae l'on déroge .

Muse , reçois fes dons , admire & ne dis rien ,

Un moment lui suffit pour te faire du bien ,,

Mais il n'a pas le temps d'écouter son éloge,

A MONSEIGNEUR

VANCIEN EVESQUE DE FREJUS>,

PRECEPTEUR DU ROY,.

Remerciaient»

FRejus , quand ta bonté me promet son1

secours ,

Ne crois pas de mon cœur supprimer lés dis

tours ,

D v &
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Je sçais que la reconnoiiTance

Est la feule vertu que tu veux près de toy

Condamner au si ence ;

Mais je ne suivrai pas cette modeste loy ,

Le doux espoir que je fonde

Sur ton glorieux appuy ,

Doit pour mon interest éclater aujourd'hui,

Ton merite épuré , ta pieté profonde

Met le prix le plus rare à ta moindre faveur ,

Un bienfait de Fréjus est toujours un honneur.

LETTRE DV ROT écrite a M. le

Cardinal de Noailles , Archevêque de

Paris , pourfaire chanter le Te Deum

dans V Eglise de Notre - Dame , en

allions de graces de la cessation de la

contagion dans le Royaume.

MOn Cousin , lorsque la peste atta

qua la Provence avec une fureur

qui sembloir ne devoir rien épargner , je

tremblai pour tous mes íujers menacez

ou d'une mort la plus prompte de routes,

Sc la plus cruelle dans ses circonstances »

ou d'une extrême diminution de leurs

fortunes parla cessation entiere du com

merce , ou au moins du spectacle affreux

d'une
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d'une désolation qui pouvoit devenir ge

nerale ; mais les ordres que mon oncle Je

Duc d'Orleans , Regent , a donnez par

tout avec toute la vigilance , & toute la

sagesse necessaire , ont arresté le progrès

d'un mal si funeste. Dieu a beni ses soinsî

il a récompensé le zele heroïque des Evê

ques & de tous les Ordres du Clergé ,

il a écouté les prieres des ames pures 8c

innocentes , Sc elles ont obtenu qu'il re

tirât de dessus rjos têtes l'un des plus

terribles fleaux de fa colcre. Le mal con

tagieux , qui en désolant une Province ,

répandoit la terreur dans tout le reste d*

Royaume , est entierement cessé ; mes

voisins ne peuvent plus regarder mes fron

tieres avec frayeur ; les François, qui se'

craignoient eux-mêmes les uns les autres,

font délivrez de cette pernicieuse crain»-

re , & il ne nous reste plus qu'à rendre

graces à Dieu de s'être laissé fléchir, SC

d'avoir bien voulu ne nous punir , ou ne

nous éprouver que par des calamitez pas

sageres. Mon intention étant donc de re

mercier le Ciel de fa clemence , & pour

ën attirer de nowvelles benedictions , je

vous fais cette Lettre de l'avis de mon

oncle le Duc d'Orleans Regent , pour

vous dire de faire chanter le Te Dcum

danjl'Eglise Metropolitaine de ma bonne

.Ville de Paris , au jour & à l'heure que

; '. D vj W
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le Grand-Maître ou le Maître des Ce2

remonies vous dira de ma part. Je lui

ordonne d'y convier mes Cours & ceux

qui ont coutume d'y assister. Sur ce je

prie Dieu qu'il vous ait , mon Cousin ,

cn fa sainte & digne garde. Ecrit à Ver

sailles le huitième Fevrier 1713. Signé,

LOUIS. Etplus bas , Phelypeaiîx.
 

^4 Madame la Marquise de Joyeuse 3

au premier your de tan 17*3^

Le temps qui court, & qui s'enyole

ÏOtenA toujours en courant quelque chose, sus

bous ,

C'est un assassin qui nous vole

r j

Par un art insensible & doux,

Sans nous déchirer il nous use ,

Kt nous devore ensi n tandis qu'il nous amuse

C'est ainsi qu'il nous traite touï;

Mats le temps devant vous%immortelle Joyeuse

Ne vat que d'une aile slateusc \

II s'arrête , & jamais il n'a rien pris fur vous.

Vôtre beau Printemps dure encore ,

Et l'on yoit. chaque joui êtlore ,

<, dans
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Dans vos yeux & dans tos discours-

Des fleurs qui dureront toujours ,

En dépit du regne de Flore ,

JL'ardeur de vôtre cceur entretient vôtre été^

Et vôtre abondance l'automne

Pour l'hyver ou tout est glacé ,

II n*a place en vôtre personne

Que par la neige & les frimats ,

Dont il couvre à plaisir vôtre sein & vos braíí

Le mot de la premiere Enigme du

mois passé est YOreille , celui de la se-^

conde est le Melon , & celui de la troi

sième est la Banniere*

PREMIERE ENIGME.

S Arts devoir me vanter d'un dest-in fort heu-*-

r*ux ,

Je me trouve souvent à côté d'une femme ^

Qui d'un même mouvement d'ame ,

M'embraíTe, me caresse, & me fait les dousí'-

yeux ,

JA'outrage , me déchire , & se fait un merite

De me priver de tous mes ornement , -

Seur en parer à mes dépens , .

.U*
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tla nombre d'avortons que je traîne à ma fuite

Je parois rarement à la Ville , à la Cour j

La vanité m'en a bannie j

Aux Dames du grand air je ne fais point cnvíej.

L'histoire dit pourtant qu'un jour,

Un Heros près de fa Clelie .

Me fit servir de trophée & d'atour

A son amoureuse folie.

SECONDE ENIGME.

.A. Vant de sçavoir qui j% suis ,

lecteur, admire en moi la bizarre nature»-

J'étois blanche quand je naquis » .

ïnfuite j'ai passé , fan» avoir rien acquis»

A la couleur la plus obscure.

J'occupe une vaste maison ,

Où je suis fans comparaison ,

îlui à l'étroit qu'un mort étendu dans fa bieri j

Malgré cela je nc puis guere ,

Lorsque j'ai besoin d'aliment ,

Le prendre qu'en me promenant ,

Le trava'A m'est hereditaire ,

C&i croiroit que dans cet état ,

t. D'un.
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D'un rustique mortel j'excitafle l'envie ;

Il en veut si fort à ma vie ,

Qu'il se fait de ma mort un triomphe d'éclat r

Lc pis est que de lui je ne puis me défendre ;

Car tel est mon malheureux fart , '. .0

Que plus je cherche à fuir la mort ,

Plus je travaille à me laisser surprendre.

TROIS IE'ME ENIGME.: '

C^,Uoique je sois enfant de chair Ss

.d'os ,

Je ne fuis pofrít sujet à la voyc ordinaire ,

Je sortis en naissant du ventre de ma mère ,

Aptèî m'avoir engendré par le dos.

L'arc en-ciel n'a point tant de couleurs disse",

rentes

Qpe j'en porte fur moi par tout où l'on s'en sert»

Je suis blanc , je fuis noir j rouge , gris . jaune

& vert ,

Et chaque couleur a ses raisons pertinentes.

L'une assigne l 'honneur qu'on doit à la vertu,'

L'arltre aux brigands annonce l'infamie,

J'en ai pour distinguer certains états de vie.,

Suivant que le caprice , ou Perdre l'a voulu.
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Je n'ai ni foi , ni loi ; si je vais à l'Eglise,

Ce n'est que'pòúr tenir compagnie aux mortelíj

jCat tandis qu'à prier leur pieté s'épuise ,

Je tourne le dos au* Autels.

C H A N S O N.

E seroit-il permis de dire

Sans attirer vôtre couroux" ,

Que pour vos beaux yeux je soupire ,,

Et que je' n'adore que Tons.

Mon coeur penetré de tendresse

Prétend yous cherir à jamais ,

Si ce sincere a?eu vous blesse

TN'en accusez que vos attraits.

lorsque l'on roit briller vos charmí(î";>

Peut»on garder fa liberté î

Sans balancer on rend les armes ,

'A vôtre naissante beauté ;

l'àmour qui pour vous s'interesse

Dans ros beaux yeux choisit ses traits :,

Si ce sincere , &c.

M'en accusez &c.
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mets mon bonheur à vous plaire ,

Approuvez'mon extrême árdeur ,

Jamais aucune autre Bergere

Ne triomphera de mon cœur.

Si voue severe sagesse

Blâme mes senthnens secrets r

Iris , íî mon amour vous blcffe

N'en accusez que vos attraits.

 

NOUVELLES LITTERAIRES^

DES BEAUX ART S , &c

HISTOIRE GENERALE d'EsPA-

gne depuis le commencement de;

la Monarchie jusqu'à present , tirée de>

Mariana , & des Auteurs les plus cele

bres. Ouvrage enrichi d'un grand nom

bre defigures en taille-d*auce, neuf vo

lumes in 11. A Paris, rue S.Jacques,

chez Guillaume Cavelier , fils , près l*

Fontaine S. Severin , an Lys d'Or 172J.

Tout ce qui est capable d'exciter ce
Inattention d'un Lecteur curieux , se «,

trouve rassemblé dans l'Històire Gene- «:

raie d'E/pagne, soit par raport à son ce

antiquité soit par raport à la varieté m
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i, des faits dont elle est embellie i cai-

» on y trouve avec la verité , le même

» agrément que dans les H stoires inven-'

» tées à plaisir. Tant de révolutions & de

», changemens de domination fous des

» peuples barbares Sc non policez , four-

» nissent une infinité de faits qui fur-'

á prennent, qui réjouissent, & qui inf-

»' truisent agréablement le lecteur. Nous

ajoíìterons à cette exposition que deux "

Ecrivains de réputa'ion sont les Auteurs'

de cette H stoire y sçavoir , M. l'Abbé

du Pin qui l'a commencée , & M. l'Abbé

de Bellegarde qui l'a conduite juíqu'à nô

tre temps. . Nous n'entrerons dans aucurv

détail fur une matiere aussi vaste , les

bornes & la varieté de nôtre Journal ne'

sçauroienr nous le permettre ., nous don-»'

nerons seulement à nos lecteurs une idée

generale de chaque volume.

Le i. contient l'origine de cette Mo

narchie jusqu'au temps que l'Espagne a

été subjuguée'p#r les Romains, les Goth^

& les Maures. Dans le 2. on voit les mal

heurs que causa le partage de l'Espagne

en differens Etats. Le 3. comprend les

differentes guerres entre les Castillans &C

les Grenadins , avec l'Histoire de Tamer-

lan , Empereur des Tartares & Mogols.-

Le 4- conrient la guerre d'Italie , la ruiner

de la faction Angevine, & les commen-

eemens
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éemens du regne de Ferdinand & d'Isa

belle. 5. volume, foire du- regne de Fer

dinand & d'Isabelle, l'expulsion des

Maures de J'Espagne, & la conquête du

Royaume de Grenade. Le 6. vo!. nous-

donne l'Histoir.e du Concile de Latran ,

& parie des guerres de Navarre & du

Milanois.Dans le 7. on voir les commen-

eemens du regne de Charles d'Autriche,

les commencemens du Lutheranilme , &C

Je regne de Philippe II. Le 8. contient

les regnes de Philippe III, de Philippe

IV. & de Charle^II. Le 5. enfin com

prend le regne de Philippe V. jusqu'à

present.

Cet ouvrage se trouve aussi au Palais ,

chez le Gras , & dans la ruë S. Jacques ,

chez Giffaid , Moreau & Huart , le prix

est de trente livres pour les 9. volumes y

dont le moindre est de 500. pages.

RECRE ATIONS LITTERAIRES,

ou Recueil de Poésies , & de Levres ,

avec l'Histoire de Zamet Barcais , par

M. de L** * che\ la veuve Boudot ,

rué S. Jacques , au Soleil d'Or, & chez.,

Huan , le jeune, au bon Pasteur. 1 . voL

in ii. 1723.

C'Est un mélange curieux de pieces

fugitives, toutes du même Auteur.

II les dédie à un de ses amis , homme de

Lettres,
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Lettres, M. Durey d'Harnoncour ,. ïtei

ceveur General des Finances. Tout y pa-

foît être écrit de bonne main. Il semble

que l'Auteur , qui n'a pas voulu sc

nommer, étoit le chef d'une Académie,

dans laquelle il étoit obligé toures les se

maines de prononcer un Discours Criti

que fur r Histoire, & ce qu'il donne ici ,

n'est comme,it le dit lui-même , que lei

agréables aniusemens d'un homme de'

Lettres qui cherchoit à se distraire de'

temps en temps d'une étude serieuse. En;

écrivant à Madame lafMarquise de j J

^>age 15 4. il lui conseille de laisser fuivre

a M '<= sa fille le penchant qu'elle a auîi

belles Lettres. ,, j'aurois cíû , lui dir-il,.

" qu'une EÍlle a douze ans étoit plus sen-

* sible , même sans- le vouloir , à certai-

» nes impressions du cœur, qu'à' des seh-

* timens si épurez de la raison ; mais je

* fuis ravi, que le cœur ne lui ait encore'

* rien dit ,-ou qu'elle n'en ait1 point com-

» pris le langage , & je voús conseille de'

'*» lui laisser un goût , qui du moins durant

» quelque temps la garantira des irrup

tions du temperammcnr. Une fille,

*> n'en déplaise à vôtre sexe, est un fruit

»> bien délicar , Sc qui ne tenant à l'arbre

*> qui l'a prodiiit que par des filets extrê-

* mement déliez , lui échapc souvent, Sc

P tombe, si j'ose ainsi parler , au premier

sentiment
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sentiment de maturité. Si la vertu peut »

être appellée une beauté de l'amp , com- <*

ipe la beauté une yertu du corps , on ce

peut dire , que dans les jeunes períon- ce

nes, il en est de l'une comme de l'autre, «

,& que l'harmonie des traits interieurs ce

jfe dérange même plus aisément , que «

çelle de ceux qui brillent au dehors... ce

Ainsi , Madame , continue-cil , laissez c«

Mlle ,de . . . se livrer tant qu'elle voudra «

au panchant qu'elle paroît avoir aux m

sciences & aux belles Lettres. Plus elle «

s'y appliquera , moins elle aura lieu de et

le craindre elle-même.... S'il est vrai y '

que tpt qu tard le sang & les passions «

entraînent , je soutiens qu'ils font moins «

faire de chemin à un esprit cultivé par

les belles Lettres, qu'à un esprit brute m

& negligé. Celui-là a des ressources, ce

que l'autre n'a pa.s. L'amour dérobe, <*

il e/l vrai , du temps à l'étude ; mais le w

plaisir qu'on trouve à l'étude coupe ce

plus d'une fois les aîlcs à l'amour. L'Au- ««

teur prouve par l'exemple de quelques ce

femmes sçavantes, que l'érudition ne ce

sçauroit avoir un mauvais esset dans <«

l'ame des personnes du beau sexe. Quand 9

Mlle de Scuderi , dit-il , a traité les ma- «

irieres galantes , elie Fa fait avec tant c<

d'emportement, qu'on eut dit\ju'elle ce

ayoit fait toutes ses preuves en amour, «y

Cepen
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p% Cependant la p.iíïìon n'a jamais enflâraç

», en elle , que la seule imagination , Sç

n quoique de ce lieu , où:elle regnoit en

» maîtresse , il n'y ait pas grand chemin.

n jusqu'au cœur , elle n'a osé descendre

» plus bas. Les bornes écoient plantées ,

» une austere vertu lesavoit posées , &

m se tenoit toûjouts auprès pour les dé-

n fendre. En parlant de Mc la Comtesse

.» de la Suze , & de Mi= Deshoulieres , il

m dit , quel stile d'amour plus rleuri SC

» plus leger, quel feu, quellepaffion, queí

» desordre même dans leurs écrits ? mais

*t il en étoit de la tendresse qu'elles y ont

n répandue , comme de la beauté de la

w plûpart des femmes , qui consiste plus

» dans les mines & dans les façons , que

,» dans les traits, Leur cœur, leur esprit,

» tout étoit fait en elles pour l'apparence

« de l'amour , & rien n'y étoit fait pour

*, l'usage.i» Pour achever de donner quel

que idce de ce Livre. On raportera ici

f«n ou deux traits des pieces de Poesie

qu'on y trouve. L'Auteur fait entrerTort

agréablement la Critique des Paniers des

femmes dans une petite Histoire qu'il ra

conte, page 207.

yous sç ayez" qu'autrefois n'en pouyant plus

.d'Ahan

J.a petite mignone

Pe- Latone

Desiroie
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J^efiroit se laver dans les eaux d'un étang ,

Elle ôte son panier , son corset & sa mante.. ,i

Son panier ! je me trompe , elle n'en avoit poiary

JDn cotillon alors bien étrpit & bien joint ,

Sans otnemens , fans nulle fente ,

Des femmes de ces temps receloit les beaute;: ,

Chacnne n'occupoit qu'un terrein fort honnête^

<Qq ne les mesuroit que des pieds à la tête.

Et non par L'ampleur des côtez.

Si quelquefois par avanture

fillette avoit besoin d'élargir fa ceinture ^

Que faire î elle l'élargissoit ,

Et de son malheur rougilïoir.

,A.uifi chaque homme alors avoit la main plus

síìre ,

Quand une femme îl choisisoit , &c.

îl dit en écrivant à M. le Marquis de

S,.... page |do.

Quel cœur n'est fait pour la tendrefle |

Elle naît avec nous , nous fuit dans tous

les temps.

Elle est récueil de la jeunesse ,

Et trop souvent le foible des vieux ans

.Quand un cœur jeune est en egr sage ,

Ah î
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Ah í cc n'est point , qu'il n'ait affez vécuj

Mais c'est que l'amour le menage ,

four être quelque jour plus Cîrement yaincuj

II y a à la fin de ce livre une histoire

galante , intitulée Histoire de Zamet Bar-

ca'is. Elle est très- agreable par elle-mê

me, & le stile en est aisé , naturel 8c plein

4e feu.

Le sieur Boisson , Ingenieur du Roy ;

a fait imprimer une feuille volante, qui

contient la proposition qu'il a faite, de ti

rer un Canal autour de Paris pour l'éle*

vation des eaux , depuis l'Arcenal jus

qu'à la Savonnerie près Chaîllot , & l'u-

tilité qu'on tirera de ce Canal : en voici

. les principaux attieses. i°. Ce Canal ra

fraîchi jour & nuit, & toujours plein

d'eau , nettoyera les égouts, cVc.ce qui

empêchera les maladies populaires.

14 y aura divers ports fur ce Canal pour

la décharge & le débit des marchandi

ses , &c. avec des abbreuv.oixs pour les

chevaux. 30. Les eaux du Canal seront

austl bonnes que celles de la Seine. 40.

iUn nombre considerable de bateaux 8c

de marchandises y seront mis à l'abri des

glaces par l'emplacement des écluses,

^gp &e. j°. Par Vouyer,tur.e de ces éçjuscs,

on
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on empêchera les inondations qui cau-

íènt des dégats dans certains quartiers de

Paris. 6°. Ce Canal servira de barriere

contre ]es -fraudeurs des droits du Roy.

70. Ce Canal toujours plein de six pieds

d'eau , aura huit toises de large fur toute

la longueur du circuit de cette moitié de

la ville, avec des chemins de côté Sc

d'autre bordez d'arbres, ce qui formera

un double cours , &c donnera à Paris un,

nouvel agrément qui ne se trouve en au

cune autre ville de l'Europe.

Enfin la construction de ce Canal don

nera la facilité d'établir quatre tueries

pour les Bouchers dans des quartiers con

venables, avec des robinets pour iburnir

de l'eau en abondance, &€, on parvien

dra ainsi à nettoyer toute la ville des in»-,

sections que causent ces tueries , &c.

Le sieur Cordier , seul possesseur du se

cret des Peaux divines , avertit le public

que les calotes faires des mêmes peaux ,

guerissent tcus maux de tête les plus in

veterées , & de quelque cause qu'ils puis

sent provenir, comme absecs , fluxions ,

rhumatismes, coups ou contre-coups \

qu'elles attirent le sang qui peut s'être

extravasé dans la tête, par chute ou par

quelque autre accident ; & qu'elles gue

rissent les migraines , cbloiiissemens ,

E écour-
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étourdissemens , vapeurs , bourdonnc-

mens & tintemens d'oreille ; enfin la

furdité , &c.

Parle moyen d'une transpiration dou*

ce & commode , elles attirent les eau?

acres qui tombent ordinairement fur les

yeux , fur le cœur, dans la poitrine , Sc

fur les autres parties du corps.

Les peaux divines guerissent l'apople-

*ie , & sont excellentes pour les paraly

sies nouvellement formées, pour toutes

sortes de rhumatismes , les goûtes , les

goûtes sciatiques , pour les maux de reins,

maux de côté & d'estomac j pour les

grosseurs , les dartes vives , les boutons

Sc rougeurs , que l'on peut avoir fur tel

le partie du corps que ce soit. Elles sont

bennes pour les enflures , meurtrisseures ,

blessures , ulceres Sc humeurs froides.

Comme les peaux divines font resolu

tives & attractives , leur principale ver

tu est de fondre les humeurs malignes ,

glaireuses & coagulées qui sont entre

cuir Sc chair : elles adoucissent 8c sortir

fient en même temps les nerfs Sc les mus

cles ; & fans faire aucune ouverture ni

cicatrice elles rendent , par le moyen de

la transpiration , la peau plus blanche &

plus belle encore qu'auparavant l'appli-

cation.

On peut , selon son incommodité , se

saiie
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faire faire des camisolles , des gants ôc

des chauffons de peaux divines ; Sc si ,

lorsque l'on est attaqué de la petite ve- ,

rôle , on avoit soin de 9'envelopper de

ces peaux , on segarenriroit lûrement des

suites fâcheuses qui en refultent , paife

xjue, par le,moyen de la transpiration »

' elles font sortir le venin qui est causé par

le sang corrompu.

Le sieur Cordier fournit un memoire

'exact de la maniere avec laquelle on doit

fe servir des peaux divines, qui peuvent

fe conserver plus de vingt ans , fans per

dre leurs vertus ni qualitez: & pour la.

xommodité publique , il a établi des Bu*

reaux où l'on distribué' les mêmes peaux

divines; sçavoir à Lyon, chez le sieur

Thomas , Marchand, grande rue Mer

ciere : à Rouen , chez le sieur Maugy,

rue des Juifs , aux Armes de France : à

Ca'én , chez la veuve du sieur Layé , Mar

chande Epiciere, rue saint Jean, proche

la porte Millay : à saint Malo , chez le

sieur Defroziers , Marchand , devant la

grande Porte à Rennes , chez le sieur

de la Vigne, Marchand, à côté du Pa

lais : à Nantes , chez le sieur Meziers ,

Marchand à la Fosse : à la Rochelle , chez

le sieur Merle, Marchand , & à Dijon ,

chez le sieur Papillon , Marchand, pro

che l'Eglise Notre-Dame.

Eij U
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Lzfieur Cordier demeure a Parts , che^

le fieur Aietas , Marchand Epicier , a»

haut de la rué Àe la Coutellerie & de la,

Vannerie , vis-s-vis la rué de saint Jac

ques de la Boucherie ^ au premier appar

tement.

Extrait d'une Lettre écrite d'Avignon le

,14, Janvier 172J.

On vient d'établir dans cette ville une

nouvelle Académie de Musique , sous le

titre d'Académie des beaux Arts ; elle

est déja composée de près de cent Aca^

démiciens. Son Excellence Monseigneur

de Gonteri , Archevêque d'Avignon ,

Prelat ,. qui- joint aux plus éminentes

yertus , un goût exquis & universel pour

les beaux Arts , a bien voulu s'en decla

rer le Protecteur , & honorer de fa pre

sence le premier concert public que cette

Académie nai.ílante donna le Samedy

deuxième du present mois de Janvier j

plusieurs Dames s'y trouverent fur des

billets distribuez par les Académiciens ,

fuivant les Reglemens , ce qui rendit

l'AíTem-blée fort brillante ; on chanta le

Prologue de Roland , & pour Motet le

Pseaume Deus noster resugium & virtus,

&c. de M. Çampra , avec la Cantate

âps
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des Femmes du même Auteur. Le con

cert finir par une autre Cantate , ouvra

ge de deux Académiciens , dont l'un a

Compolé les paroles , & l'autre la Musi

que , qui fut fort goûtée.

On imprime à Amsterdam chez Baltha-

sar Lakeman,Libraire, tes Oeuvres diver

ses de M. Racine , fils , in 8 . où se trouve

son Poeme fur la Grace.

Traité historique des principales Foi

res du Royaume : leur origine & leur

progrès , les privileges & prérogatives

dont elles jouissent , les principales mar

chandises qu'on y vend; les talens que

quelques particuliers y font valoir. En

semble , des jeux populaires , des ancien

nes fêres baladoires , des spectacles ,

pieces de theatre, farces , parodies en

vaudeville , scenes comiques & burles

ques en chants Sc en recits , ornées de

danses, de chansons- & de symphonies.

Et des sauts perilleux , des danseurs ;de

Corde & voltigeurs, combats d'hommes

& d'animaux , exercices furp renans de

force & d'adresse. Des marionettes ,

joiieurs de gobelets , operateurs , saltim»

banques , bateleurs &c.

, C'est un projet d'ouvrage qu'on noús

prie de publier.

C'est un ancien droit de la ville de

. . E iij Nantes,
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Nantes , de saire'frapperdes jetions pout

conserver la memoire dis Maires électifs:

on a rétabli ce droit , à l'occasion de sé

lection de M. Mellier pour Maire de cet

te ville en tjío. II est Tresorier de Fran--

te, General des Finances en Bretagne,

Chevalier des Ordres Royaux Militai

res & Hospitaliers de Nôtre -Dame de

Mont- Carmel & de S. Lazare de Jeru

salem , Maire &c Colonel de la Milice

Bourgeoiíe de la Ville Sc Faux-bourgs

de Nantes, & President du Bureau de

santé de la même Ville.

La Mairie de Nantes a- été établie par

JEdit du mois de Janvier 15J9. portant

établissement d'un Corps & Communau-- ,

té , pour y être choisi un Maire d'année

en année,, avec attribution des mêmes- -

privileges & prééminences attribuées aux

Maires de la ville d'Angers , qiii íont en-

tr'atitreS,de noblesse pour eux & pour leur

posterité , tel & semblable dont joiiissenr

les autres nobles du Royaume.

Par Ariest du Conseil du ió. Janvier

1721. il est. ordonné , que le Maire de

Nantes fera le service durant deux ans ,

sauf à le continuer , s'il est jugé neces

saire, qu'en consequence il ne sera pro

cedé qu'au premier jour de May ijzt.

à l'élection d'un nouveau Maire : Veut

Sa Majesté que les Maires qui auront
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servi deux ans, jouissent des privileges

& exemptions attribuées aux anciens

Maires de ladite ville , fans qu'elles puis

sent nuire ni préjudiciel aux privileges

& immunitez, dont lesdits Maires onC

droit de jouir , soit à cause de leurs qua-

litez personnelles , soit en vertu des Of

fices dont ils se trouveront revécus.

Le premier May ijzz. M. Mellier a

été continué Maire par élection , dans

l'Asseinblée generale des Corps de ladite

Ville : cette élection a été confirmé»

par Sa Majesté.

.<isAr-mis c>i. la ViUi ,>e fiamu. Lu Armis 0 í M.' JítllUr.

 

On á frappé à cette occasion lejcttott

«quevoiciiou d'un cpté sont les armes de la

E iiij ville
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rille de Nantes, avec ces mots àudcC-

sous , de la Mairie de M. Mellier , Ge

neral des Finances , Chevalier de l'Ordre

de S. Laz.are ; Sc de l'autre côté , les

armes de M. Mellier, avec cette devise,

Nostro í.LOREBIT amore.

SV1TEDESMEDAILLES DVROY.

tE Medaillon-, dont noús donnons

ici la representation ,- a 27. lignes-de '

diametre ; on y voit le Roy & l'Infante

cn regard ,, avec cette legende françoi-

se : Louis- XV. Roy , de France

"st be., Navarre. Marie-Anne-

Vl C TvOiRE.í Iní ANTE í>'e S PAGNE.

Et dans l'ETceigue; Arriere petit-fils &

arriere petite-fille de Loitis le Grand.

Pour revers, les Armes de la Ville au

haut de la Medaille, & cette inscrip

tion au deíTous» Feste a l'Hos'tel

de Vu le honorée de la presence de

Louis XV. & de Marie-Anne- Victoire,

Infante d'Espagne, le 10. .de Mars M~

DCC. XXII. Messire Pierre- Antoine de

Caslagneres , Marquis de Gháteauneuf,

Pievôt des Marchands; Jacíj. Denis,

Ch. A. Chauvin, Jácq. RoulTel , Antoi

ne Sautreau, Echevins. Nk. Guill. Mb-

icau,,
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Teau , Pr. & Av. du Roy de la Ville. J.

B. Jul. Taitbout , Greffier , Jacq. Bou-

cot, Receveur. Et dans fExergue , la

Ville de Paris.

Montalant, Libraire à Paris, ayant

dessein de faire réimprimer la notice des

Gaules de feu M. de Valois , ouvrage

également curieux & utile , exhorte les

Sçavans à vouloir bien lui communiquer

les reflexions , les remarques 8c les cor--

rections qu'ils peuvent avoir fur ce li

vre. On en fera l'usage qu'on souhaire-

ra , en nommant même, s'ils le veulent,

ceux qni lui auront adressé quelque me

moire. Comme on veut tâcher de rendre

cette édition la plus parfaite qu'il se puis

se , on n'oubliera rien de ce qui peut

éclaircir l'ancienne Geographie de la Gau

le , & on espere que les remarques qu'on

trouvera dans cette édition avec les car

tes, pourront faire deux volumes in fol.

L'Àcadémie Royale de l'Hifloire à

Lisbonne , a élû le Marquis de Valence

pour remplir la place vacante par le dé

cès duComtede Monsanto, & s'estchar-

gé de continuer l'histoire de l'Evêché de

Pot talegre qu'il avoit commencée y son

élection a été approuvée & confirmée

jar le Roy , fuivant les Statuts , avanr

E v q.ue



3ié LE MERCURE

que d'être rendue publique.

. Le Z3. Decembre dernier , cette Aca

démie tint en presence de Sa- Majesté

Portugaise , sa premiere Assemblée dela

troisième année de son établissement. Le

Marquis d'Alegrette fit à l'occasion du

renouvellement des Censeurs Royaux,,

un discours très-éloquent, après lequel

M. Joseph d'Acunha Brochando pro

nonça , fuivant l'usage , l'éloge du feu

Comte de Monsanto-

' Considérations çhre'tiennes;

sur la mort, avec une préparation pour

se disposer chaque année à bien mourir,

&c. 3. édition , vol. in 12. à Paris,, che\^

Despre"^, rue S- Jacques-

Lis oeuvres de feu noble Scipion,

du Perier , Ecuyer , Doyen de M« les-

Avocats du Parlement de Provence, di

visées en deux tomes. A Toulouse , aux

dépens du fieur Càranove , rué S. Rome,.

& se vendent à Paris chez Th. le Gras

au Palais 1721» in 4. 2. vol.

Relation historique dela Peste de

Marseille en 1720. ACologne, che^Pier-

re Marteau 1721. in 1 2. de 511. pages.

Commentaire littéral abregé

flit
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sur tous les livres de l'ancien & du nou

veau Testament , avec la version françai

se , par l i R.P. Dom Pierre Guillemin ,

Religieux BeneMQin , de la Congrégation-

de saint Vanne & de saint Hyiulphs.

A Paris , chez Emery, rué' saint Jacques;

Saugrain , l'aîné , & P. Martin.,, Quáy

des Augustins, 1721. in 8. j. vol. qui

contiennent la Genese & l'Exode , le Le

vitique, les Nombres & le Deurerono-

me. L'Auteur promet 8. ou 9. volumes

de la fuite de cet Ouvrage , qu'on pour

ra regarder comme l'abregé du. Com-,

menraire litteral du P. Dom Aug. Gal--

met , imprimé en 25, vol. in 4.

Vo:yage d'Espagne à Bender^con^

tenant un détail de ce qu'il y a de plus

considerable à -Constantinople , & en

d'autres endroits de TEmpire Othoman ,

Stc. APar'ft , chez. P. Hiiet , au Palaist

& P. Prault 3 sur le Qnay de Gêvres»

1722. in 12. de 244. pages.

La Vie de S. -Bernard , Arche

vêque de Vienne. Par le P. Charles Fleu-

ry-Ternal , Jesuite. A Paris , chez And.

Gailleau , Place .de Sorbone. 1722- vol.

in 1 2. de 240. pages.

Traite' des Jardins , par le

II vj sieur»
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: iîeur Saussay , Jarditiiet de S. A. S.-Ma-

.daœe la Princesse de Condé à Anet. ^4

Paris , chez. N- SiYtìârt, rué S. Jacques ^

. .1J.SÍ- tpiz. fp. ijd '

Lettres édifiantes. & curieuses^,

ccrites des Missions Etrangeres par quel

ques Missionnaires de la Compagnie de

Jefus , qninziéme Reciitil , a Paris, che^

Nicolas le Clerc , rué S. Jacques , 1722.

418. pages.

Théorie de nouveaux Thermome

tres', & de nouveaux Barrometres ., de

toutes sortes de grandeurs , dont la sensi

bilité' peut être double de la hauteur ,

quoique marquée dans le même tuyeau

perpendiculaire 8c par la même liqueur;

Par M. Gauger , Avocat en Parlement ,

& Censeur Royal des Uvres. A Paris , chez

Quilleau , rue Galánde. 17s2. brochurs

in 12. de jj. pages, avec figures.

LÀ Morale du Nouveau Testa

ment , partagée en reflexions chrétiennes

pour chaque jour de l'année, à l'usage

des Seminaires & des autres Communau-

tez Regulieres. A Paris , chez. J. B. De-

. lifpine , rué S. Jacques, 1722. 4. vol,"

in 12.

Jraïtk*
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Traite' de l'Harmonie reduite

à ses principes naturels , par M. Rameau,,

Organiste de la Cathedrale de Clermont en

uiuvergne. A Paris , chez Bal lard , 172 2^

in 4. de 4-32. sages , fans la- Preface, lc

le Supplement & les Tables.

Eiemhns de Geometrfe de Mon-

seigneur le Duc de Bourgogne. Nouvel

le édition , revue , corrigée & augmen

tée d'un Traits des Logarithmes. Par

Jitf.-de Malefieu , avec l'inîroduction à

l'application de l'Algebre, à la Geome

trie. A Paris , che^Gmem, Dupuis &

Rondet, rue S. Jacques ,1722. in 8, de-

400. pages-.

f- Dissertation fur lesSemi-Ar-

riens, dans laquelle on défend la nouvel

le édition de S. Cyrille de Jerusalem,

contre les Auteurs des Memoires de Tré

voux. A Paris , che^Jacques Vincent,.

rué. &. Severin , 1722. in u. pp. ijp*

. La Comtesse de Vergi, nouvel-.

le Histoire galante & tragique. Par M.

L. C D. V. A Paris, chez J. Pepingué.

Quay des Augustins ,1722. L'Auteur a

tiré le fond de ce Roman de la soixan-

te-dixiéme nouvelle des contes & nou-r

velles de la Reine Marguerite.

Bis»

*
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Dissertation furl'origine des Fran

çois , où l'on examine s'ils descendent des

.Tcctofages , ou anciens Gaulois établis

dans la Germanie. A Paris , chez. }. Vin-

çent , rué faim Severin , ìjií in iz«

pp. 7*. |

Les Oeuvres de François Ma

lherbe , avec les observations de M^

Mçnage , & les remarques de, M. Che -

vreaû fur les Poesies. A Paris , chez, le?

freres Barbon, rué S. Jacques , 1722. 3,

vol. in 1 2,

iDt'E GENERALE DE 1,'EcONOMTB

'jt-NiMí le , & observations fur la petite

verole. Par M. Helv.eûus , Conseiller-

Medecin du Roy , Dotteur- Regent de l<t

KFaculté de Medecins de Paris , Méde~

cin-Inspecteur gênerai des Hopitaux de

Flandres , de l'Academie Royale des Scien~

ees. A Paris., aux dépens de Rigaud,

Directeur de l'lmprimerie Royale. 1722.

in 8. de 388. pages , fans la Preface SC

les Tables.
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S P ECTACLES.

LE 25. du mois dernier , l'Académie;"

Royale de Musique , representa pour

la premiere fois- la Tragedie de Pirhi-

tous. Cet Opera , dont le Poëme est de

M. de la Serre , & la Musique de M.

Mouret , a été reçu très- favorablement

du public , & on en espere un grand fuc

cès , dont le public attribuëla meilleure

part au Musicien. L 'interêt n'est pas

bien chaud dáhs les principales Scenes, ,

mais le plnifir est bien vif dans les fêtes

dont cet Opera est orné;, elles sont tou

tes des' plus brillantes, & la satisfactions

qui én refulte ne laisse point de place &

l'ennui; en voici l'extrair.

Prologue.-

» Ee Theatre represente un lieu prépîï

ré. E'Europe y paroît fur un thrône;'

elle est entourée des peuples les plus con

siderables de cette partie du monde , quií

f§rment les Chœurs- chentans & dan-

fans. '

L' Europe invite les peuples que le Des

tin a mis sous fa puissance , à jouir du re-

B03'
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pos que la Victoire leur a procuré, ce'

qui donne lieu aux chants & aux danses'

. dont cette fête est composée. Bellone

vient interrompre ces innoeens plaisirs,

& animer tous les cœurs à la gloire qui

couronne les favoris de Mars. L ardeur

martiale des,peuples se réveille à la voix:

de Bellone s ils sont prêts à reprendre les

arrhes; l'Europeen gemit» mais voyant

que les tendres ^reproches qu'elle fait à

ses enfans , ne sont pas capables de leuc

faire changer de resolution , elle a re

cours à Jupiter , & le preste de lancee

la foudre fur ceux qui veulent rallumes

le flambeau de la guerre. Jupiter la sert

mieux qu'elle ne demande. L' Amour ô£

l'Hymen descendent des Cieux , & lui

annoncent que ce Maître des Dieux les

a chargez d'aflurer à jamais le repos de *

cette partie du monde , qui lui est échue

en partage , & que le beau nœud dont ils

vont unir les peuples de la Seine & du

,Tage , éternisera cette heureuie paix ,

qui fait l'objet de ses plus chers. desirs. Ii .

n'y a personne qui ne sente l'allegoriede .

ce Prologue , & tout le monde convient

que le tout ensemble ne fait pas moins

d'honneur au P«ëte qu'au Musicien, g

jirgument de la Tragedie.

Le sujet de la Tragedie de Pirithous,\

' est
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est tiré du douzième livre des Metamor

phoses d'Ovide. Pirithoiis, fils d'Ixion».

prêt d'épouser Hyppodarstie, invita les;

Centaures à ses noces ; Euryte, Chef de"

ces monstres , moitié hommes , moitié

chevaux , enyvré de vin & d'amour , se

jetta fur Hyppodamie pour la violer ;

Thesée s'opposa à cette insolence , & fit

tomber Euryïe sous ses coups ; quelques

Auteurs font mourir Euryte de la main

même de Pirhytous , qui , à la tête des

Lapithes.dont il étoit Chef, fit main'

baffe fur tous les "Centaures : cela n'em

pêche pas que Thesée n'ait eu toutl'hon-

neur de cette victoire , & qu'il n'ait ajou

té ces nouveaux monstres à tous ceux dont

l'histoire lesait triompher. Voilà cequ'O-

vide a fourni à l'Auteur de la Tragedie

en question ; il a puisé d'ans d'autres sour

ces pour faire son plan. Le voici Acte

par Acte & Scene par Scene-

Acte I.

Le Theatre represente leS avenues d'un;

bois , au fond duquel on voit un palais. n

Scene 1.

Pirithoiis s 'adresse au Soleil naissant;

& le prie d'être plus lent à éclairer le

malheur dont il est menacé , par l'hy*

Bien d'Euryte & d'hippodamie.-

Sctm
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Sems 11.

Ácmëne vient annoncer à Pirirhous

íjue son malheur n'est que trop Certain ?

qu Hippodamie est dans les fers par les

enehantemens- d'Hermilis , soeur de son

rival. Il lui demande d'oe^vient qu'it

est venu se livrer sans défense au pouvoiJr

du barbare Eurite , Chef des Centaures.

Pirithoiis' trouve í'excuse de son impru*

dence dans un songe dont il a été épou

vanté ; il a vû dans ce íònge le Dieuv

Mars, dont il a autrefois negligé les au

tels ; qui l'á menacé d'une vangeance

horrible, dans laquelle Hippodamie lui

a patu devoir être confondue : il dit que-

c'est ce qui l'a fait voler à son secours avec

précipitation , en attendant que Thesée , '

suivi de tous les Lapithes pût le joindre.

On a trouvé que ce songe auroitmieux

convenu à un<e femme- qu'à un guerrier r-

sel que Pirithoiis. On auroit souhaité

.que la vangeance de Mars , qui fait le

nœud de la piece, fût un peu mieux éta

blie; on ne voit pas par quel motif unv

Heros refuse de î'encens au Dieu de la

guerre , le figuré d'un pareil refus , ne-

pouvant tomber que fur la lâcheté. Pi

rithoiis n'a jamais été accusé d'impieté

envers les Dieux. Il est bien vrai qu'il a

#sé aimer Proserpinc, comme son pere

í-xion
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Ixion a porté ses vœux temeraires jusqu'à

Junon ; mais ces deux actions? caracteri

sent plutôt un audacieux qu'un inipie. Ií

est vrai que le pere de Pirkhoiísv selon

quelques Interpretes d'Homere , . n'a-

voit pas voulu reconnoître la divinité de

Mars , il V a quelque apparence que c'est

là ce qui à engagé l'Auteur à fonder le

peril de son Heros fur la colere de Mars j>

s'il n'avoit imputé le crime qu'à Ixion , le

Dieu vengeur n'auroit pas dû être moins

irrité contre les Centaures que «contre Pi-'

rithoiis , puisqu'ils étoient fils d'Ixion

aussi-bien que lui ; cette observation peut

justifier l'Auteur,mais on a toujours à lut

reprocher que la. colere de Mars n'est pas-

assez établie.

S-eene HI*

L'arrivée d'Euryte &d'Hermilis oblP

ge Pirhytous à se retirer & à se cacher r

pour prendre les mefures qui lui convien

dront. Ce frere & cette sœur soni unis

d'interêts. Euryte aime Hippodamie, SC

Hermilis aime Pirithoiis. L'amour de

cette Magicienne met les jours de Piri

thoiis en feu reté. Elle conseille à son frere

d'éprouver la douceur avant que d'en ver

nir à la violence.-

Sctm
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Scene iy.

Les Centaures conduisent Hippodamie'

&Jes Lapithes enchaînez auprès d'Eu*

ryte ; ce dernier exhorte Hippodamie

à consentir à un hymen qui doit rendre

la liberté à ces malheureux captifs ; Sc

fans attendre de réponse, il.ordonneaux

Centaures de chanter les plaisirs que l'A-

rnour Lui apprête. Après la fête Euryte

veut , comme Roy victorieux , obliger

Hippodamie à lui donner la main.

Scene V.

Pirithoiîs , - qùi S'écoic tenu caché pen

dant toute la fête , ne peut souffrir la

violence que son rival veut frire à sa Prin

cesse. Il se montre à Euryte., lui repro

che sa perfidie, & lui jure de ne point

abandonner Hippodamie. Euryte ordon

ne à ses Centaures de lui donner la morcj

Ce qui est fur le point d'être executé,

quand Hermilis couvre Pirithoiis d'un

nuage , Sc le dérobe par là à la foreur de

ses assassins.,

» Scene VL

Èuryte s'emporte contre fa soeur Her

milis , & lui fait un crime du secours

qu'elle*vient de prêter à son ennemi SC

* son rival. Hermilis lui répond , que

V c'est
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jc'cst pour mieux servir son amour qu'elle

a sauvé Pirithoiis 5 & que la douceur est

toûjoilrs la route la plus seure pour al

ler aux coeurs. Nous verrons dans le se

cond Acte, quel est le projet d'Hermi-

lis ; mais elle semble ne promettre que

vengeance par le.duo qu'elle chante avec

son frere , & qui terminele prernjer Acte;

le voiçi.
11 faut que la rigueur accable

Des coeurs qu'on a trop ménagez,

Haine, dépit, fureur inexorable,

Servez l'Amour , o%le rengez.

Quoyque cette resolution du frere Sd

<le la sœur ne soit que conditionnelle , eu

égard à ce qui la precede ^ on la croit

absolue -, parce qu'elle termine ce premier

Acte ; de l'on a quelque raison de le croire

ainsi.

Acte II.

Le Theatre represente des jardins en

chantez par Hermilis.

Scene I.

Pirithoiis se plaint à Hermilis , de ce

qu'elle ne l'a servi qu'à demi , puisqu'en.

l 'arrachant à la mort , il ne lui a pas fait

fendre ses armes. Hermilis lui fait enten

dre , qu'elle sera clle-mjsme fa plus seure

défense.
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,<défenÇe , ppurvû qu'il réponde à íoa

amour. Pirithous lui dit qu'il se rendroic

indigne de ses boutez s'il l'abusoît par

^ne fausse esperance. Hermilis lui declar«

qu'il a tout à craindre pour Hippodamie,

qu'elle va le lui envoyer , 8c que c'est à

lui à la sauver , en la portant à répondre

à l'amour d*Eurìte.

Scene J 1.

Pirithous déplore {son destin par rap,-

vport au peril qui menace Hippodamie , il

dit que la mort n'est pas le plus cruel des

maux qu'on lui prépare qu'il craint

.que la fidelité d'Hippodamie ne devienne

pour lui une source éternelle de larmes ,

parce qu'elle lui coûtera la vie. On a trou

vé que ce n'est pas assez pour un tendre

amant de promettre des pleurs à une Prin

cesse qui doit mourir pour lui , & que ce

ne seroit pas trop que de mourir pouf

,elle., de regret ? ou de desespoir.

Scene / / /.

Cette Scene entre Pirithous & Hîppáí

garnie promet beaucoup d'interest , rien

-n'est si touchant que la situation où ils se

trouvent. L'Aureur n'a pas tenu tout ce

qu'il a semblé promettre. On trouve que

Jes sentitnens de part & d'autre pouvoient

.être poussez plus loin. Voici à quoi on

peut

'
. )

, ,
"

.
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peut attribuer ce déLut ; c'est qu'il no

faut point mêler d'exposition dans une

Scene de sentiment. L' Auteur qui veut

fonder la vengeance de Mars , fait que

Pirithous attribue tous ses malheurs à la

colere de ce Dieu dont il a negligé les

Autels. Il s'exprime ainsi au milieu dela,

Scene en parlant à Hippodamie.

Je ne merite pas une si tendre crainte ,

Dct maux que vous souffrez je suis l'uniqufl

» auteur ,

JEt c'est en Vous portant urue mortelle atteinte

Que me poursuit un Dieu vengeur.

Quoiqu'il y ait un sentiment délicat

<ians ces quatre vers > ils ne laissent pas

d'avoir quelque chose qui sent son expo

sition , & par- là ils font une espece de

division au principal objet de la Scene f

par un duo que les deux Amans addresr

sent au Dieu Mars. Le dernier duo qui

termine la Scene est plus touchant, parce

qu'il iest moins étranger au fujet dont il

s*agir. Une vapeur soudaine couvre les

.deux Amans, & les dérobe à la vûë l'un

de l'autre ; le peril pour l'objet aimé

augmente, & donne lieu à un troisième

duo , dans lequel l'Auteur a eu. l'adresse

d'inferer ce vers qui ôte toute occasion

aux mauvaises plaisanteries.

' Je me sens arrêter par d'invisibles chaînes.
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Scene IV.

Eurke & Hermilis furviennent. Her

milis die à Eurke que ces deux Amans

.couchez fur des lits de gazon , à quelque

distance l'un de l'autre , sont bien loia

ílî goûter les plaisirs du repos dont ils

paroissent joiiir. Èurite répond à fa fçeuj

qu'il porte en vie à leur destin , & qu'ils

íont trop heureux puisqu'ils s'aiment,

Hermilis ordonne aux esprits soumis à fa

puissance de se transformer en sofiges in

quiets. Cette invention fait également

honneur au Poëte & au Musicien. Le

Poëte a pris un milieu entre les songes

agréables. & les (onges funestes d'Athis,

& le Musicien a caracterisé ce nouveau

genre de songes d'une maniere très-neu

ve , & très-exprefsive. La fête roule fur

les maux que ï'amour cause aux Amans ,

fur tout quand ils ont à trembler pour

Tobjet aimé. C'est dommage que le ré

veil de Pirithous & d'Hippodamie ne

retrace point aux spectateurs ce qu'ils ont

senti pendant leur sommeil. Trois ou

quatre vers auroient fuffit pour empê

cher les critiques de dire que cette fête

ne produit rien. En effet , c'est en vain

qu'Eurite & Hermilis pressent Pirithous

éc Hippodamie de renoncer à leur amour,

ces deux Amans s'affermissent dans la

dessein de s'aimer toujours, Pes



DE FEVRIER 1723. 33s

Des cris seditieux annoncent ['arrivée

i.e Thesée, Hermilis dit que Minerve

s'interesse pour lui , heureusement elle

est Magicienne ; car autrement on ne

sçauroit qui lui a appris ce que Thesée

ne doit declarer que dans une des Scenes

suivantes. Hermilis se retire pour aller

eonfulter les enfers, & dir à Eurite que

tant Roy & Roy victorieux , c'est à lui

à attendre que Thesée : vienne lui rendre

ses devoirs. Thesée arrive & parle à E ú-

rjte , plutôt en vainqueur qu'en simple

mediateur ; cela a jette quelque obscurité

dans la piece ; on a cxú que Thesée vain

queur devoit s'asséuier d'Eurke éc le

charger des mêmes fers dont il a accablé

Pirithous par le seul droit de la victoire.

Cette obscurité se dissipe cependant dans

la Scene suivante. Pirithous après avoir

remercié Thesée d'un secours qu'il atten-^

doit de son amitié , le presse d'achever

sa vengeance fur Eurite. Thesée lui ré

pond que Minerve qui I'a conduit en ce*

lieux , lui a défendu de rien entrepren

dre contre Eurite , qu'il n'eut appaisé la

colere de Mars. Cette coIere,comme nous

l'avons déja remarqué, fair le nœud de là

piece ; cependant le plus grand peril des

/imans pour qui on s'intereíîi est passé.

Thesée favorisé de Minerve est rassuré

conxre les enfers armez par Hermilis.

<- F Comme

c '
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Gomme nôtre Extrait n'est déja que

trop long, nous n'entrerons pas dans un.

détail methodique des trois Actes qui res

tent, il nous suffira donc d'apprendre à

nos lecteurs que tout le troisième Acte est

employé à appaiser Mars par un Sacri

fice offert à ce Pieu irrité contre Pirir

thous , qui fur un oracle des plus équi

voques , Eurite se trouble sans qu'on

fçache pourquoi : Voici l'oracle en ques

tion.

Au pied du Mont Othris qu'on prepare u»

festin ,

Qu'en liberté les deux peuples s'y rendent;

Sur l'Hymen où leurs Rois prétendent.^

Ce jour va"<leclarer les decrets du destin.

Peuples , ce jour finira vos allarraes ,

La paix va succeder au tumulte des armes.

, Ces deux derniers vers semblent do

trop. Apparemment ['Auteur les a mis

pour preparer la fête du cinquième Acte ,

qui a pour objet la Paix qui leur est pro

mise par le Dieu Mars ; mais cela ne doit

donner aucune crainte à Eurite & à Her-

milis , ni aucune esperance à Pirithous Si

à Hippodamie.

Dans le quatrième Acte Hermilis arme

les enfers contre Pirithous & Hippoda

mie , la discorde sort de .son antre tpne-

. - breux,
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jbreux , accompagnée de deux furies , ap

paremment elle denc lieu d'Erynnis , nou-

.yelle furie de la façon de l'Auteur , Sc

,qu'il nomme ainsi au lieu de Megere»

Erynnis est un nom generique qui con

vient aux trois noires sœurs qu'on a tou

jours appellées de ces trois noms, Me

gere , Tisiphone & Alecton. Hermilis

ordonne 3 la Discorde d'exercer sa fureur

contre les Lapithes. Nous avons tort de

dire qu'elle ordonne ; l'évenement nous

fera voir qu'elle ne fait que prier, puis

que la Discorde n'en doit faire qu a sa

tête.

Dans le cinquième & dernier Acte

Hippodamie se livre aux douceurs de l'es-

perance, quoiqu'on ne sçache pas fur quel

fondement , on ne laisie pas (je f' prêter

aux beautez d'un recitatif mêlé d'accom

pagnement , dont l' Actrice & l'OTques-

tre s'acquitenr parfaitement bien. Ce

chant où lannelodie & Pharmonie presi

dent également , est fuivi d'ure Fête de

Bergers un peu mieux fondée , puisque

c'est fur la £by d'un Oracle qu'ils vien

nent chanter la paix. Cette Fête est très-

gracieuse. A l'approche de la catastrophe

Hermilis tremble' pour son amant , el!c

implore la- Discorde en sa faveur , mais

cette indocile divinité se rit de sa frayeur

$£ de sa priere , elle lui reproche son

F ij atteii
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.attendrissement par ces deux vers,

font des plus beaux de la piece.

- * Avee si peu de fermeté

DoiNon invoque* les Furies.

Elle ajoûte , qu'il lui est indifferent que'

son frere ou son Arnant perisse, & qu'elle

va achever son ouvrage. Ce caractere de

la Discorde a paru assez beau , quoiqu'il

Jsoit d'un très-mauvais exemple en fàit de

jMagie , où tout doit être soumis à la

toute-puissance de lahaguptte.. Ce qui en

fait la beauté , c'est une verité morale

qui en refulte,, dans le sens allegorique ,

qui est que les passions une fois lâchées

ne peuvent plus être retenues.

Dans le festin ordonné par l'Oracle,'

les Lapidas sont enfin .vainqueurs , quel

ques Centaures enlevent Hippodamie

pour la mettre au pouyoir d'Eurite. Ce

dernier est tué de la main de Pirithous ,

conformement à l'histoire la plus gene

rale. Thesée rire Hippodamie des mains

d,e 'ses ravisseurs , & la rend faine & fau

ve à son ami Pirithous ; Hermilis se tue

de desespoir , & les deux Amans pour

qui on nous a interessez , sont d'autant

plus furs de leur bonheur , que Thesée

leur apprend que le Dieu Mars n'est plus

irri,té.

La
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ï.a Tragedie de Nithitis de M. Dan-

chet , de i* Académie Françoise , a été re,<

presentée pour la premiere fois fur le

Theatre des Comediens du Roy , le ìij

de ce mois , & a été fort applaudie. Les

representations qu'on a donné depuis onc

marqué un très-grand succès , par l'em-

pressement des spectateurs , & par le

nombre de ceux qui n'ont pas pû y avois

place. .

Les mêmes Comediens ont representé'

fur le Theatre du Palais Roy.il le 22. de

ce mois la Tragedie de Romulus de Mv

de la Mote, de ['Académie Françoise.

L'abondance des matieres qui iont ve

ritablement du temps 3 ne nous permet

tent pas de placer ici les extraits de la

Tragi-Comedie de Basile & Quïtterit aí

non plus que celui de la Tragedie nou

velle de Nythetis y mais s'ils ne peuvent

trouver place dans ce volume , ils paraî

tront sûrement le mois prochain.

Le 3. Fevrier les Comediens Italiens

ont dortné une petite piece d'un Acte ,

qui n?est- composé que d'une seule Scene, '

jouée par 4. Acteurs seulement , qui sertis

Pantalon , Arlequin , Dominique en

Pierrot , & Paquets en Polichinelle. La

piece est en Vaudeville i q'est lá Criti

que du Banquet des sept Sages , de M.

Fiij Delifle,
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. Dcliíìe , faite, à çe qu'on dit , par Ittî-;

même.

Les mêmes Comediens ont joiíé par

extraordinaire le 8. fur le Theatre du

Palais Royal, Arlequin Muet par crain

te. Cette piece est assez connue par le

plaisir qu'elle a fait dans fa nouveauté ,

ayant été jouée pour la premiere fois' en

Decembre 1717. Arlequin y joué" des

Scenes muettes à charmer.

Le 17. de ce mois on z representé fui

le Theatre de l'Hôtel de Bourgogne, la

petite Comedie nouvelle du Serdeau des

Theatres , qui a beaucoup réussi , & qui.

attire un grand concours. C'est une piece

presque toute en Vaudeville dans le goût

de celles de l'Opera Comique , ornée de

traits de critique & de satyre également

vifs & plaifans , fur les pieces nouvelles

qui ont paru cet hyver fur les Theatres

de Paris. Nous en pourrons donner ua

extrait plus étendu.

Le 16. Fevrier les écoliers de Seconde

du College de Louis le Grand on repre

senté une Tragedie , intitulée Aqudiuf

& Florus.

Acteurs,

Auguste , Empereur. , .
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r "Agrippa , son confident.

Aquilim , Senateur Romain.

Florfts , fils. d'Aquilius.

Procule , Lieutenant Colonel»'

: Planent , Capitaine des Gardes.

Gardes-.

La Scene est dans le Camp d'Auguste i

proche Alexandrie;

Le fujet de cette Tragedie est simple }

. íl s'agit dans les deux premiers Actes

d'ordonner du sort d'Aquilius & de Flo

rus , son fils i qu'on a fait prisonniers à la

bataille d'Alexandrie. Agrippa est d'avis

de lesfiire mourir pour détruire les seuls

restes du parti d'Antoine. Auguste , ne.

pouvant se résoudre à les perdre tousj

deux , ordonne qu'on les fasse tirer au

fort. A cet Arrest Florus demande ins

tamment qu'on le fasse mourir pour fau-,

ver les jours à son pere.

Le troisième Acte ouvre par un com

bat du pere & du fils à qui mourra l'un

pour l'autre , & dans le moment qu'on

les force à tirer au sort , Florus tombe;

rnouranr , & declare que ne pouvant ob

tenir la mort , il s'est empoisonné pouC

ne pas s'exposer à l'horreur de furvivre à

son pere. Aquilius desesperé de la gene

rosité de son fils , se tue après avoir me

nacé Auguste de la colere des Dieux.

F iiij Astrée,
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Astrce , les Vernis & le Genie de Ia!

France font le Prologue y qui est à la

loiiange du Roy & de Monsieur le Duc

d'Orleans-.- .

Les Intermedes forment utie petite

action separée , dont voici le fujet. Her

cule , encore jeune- , s'imagine voir deux

routes díffe.rentes , l'une de la vertu St

l'autre de la volupté. Après avoir balancé

ehtre-elles- , il fuit la premiere.

Siiius Italicus a fait une belle descrip

tion de ce songe , qu'il attribue à Sapion

au 15. livre" de Ion Piëme.

La Musique du Prologue & des In

termedes est de la composition de M.'

Clerembault , fi connu par ses belles

'Cantates.

On mande de Londres que le 21. dtì

ce mois, le Roy d'Anglererre , accom

pagné du Prince & de la Princesse de-

Galles , des jeunes Princesses., & d'un

grand nombre de Seigneurs & Dames de

ià Cour , alla voir fur le Theatre du

Marché au Foin , le nouvel Opera Ita»

lien, intitulé Othon Roy de G rmanie , où

la Signora Cozzani , nouvellement arri

vée d'Italie, chanta pouo la premiere

fois, 8c fut très- applaudie.

On apprend par. les Lettres: d'Aile-'

' magner
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tnagne qu'on representa à Vienne pour la

premiere fois devant Sa M. L fur le petit

Theatre de la Cour, uneTragi-Comedie

en Musique , intitulée Crejìts Roi de .Ly

die. La Poesie est de M. Patiati, Poète

de l'Empereur, & la Musique de M.

Fran. Conti , Compositeur de la Chatn-

bre de S. M. I. Cette piece fut gênera- ,

lement applaudie.

Le i8ì de l'autre mois le Theatre de

S. Barthelemi à Naples fut ouvert par la

representation de l'Opera de Traftùi , à'

laquelle le Cardinal Viceroi assista avec"

grand concours de personnes de dis- .

tinction.-

Les Lettres de Tutin portent que lá

maladie de la Duchesse Doiiairiere de'

Savoye , qui avoit été à l'extremité ,

avoit fait fermer tous les Spectacles, qui;,

ont été r'ouverts Iedix de l'autre mois , la*

santé de cette Princesse étant beaucoup'

meilleure.

 

IV NOP.
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NOUVELLES ETRANGERES*

De Moscou, ce ió". Janvier 171.3.

LEurs Majeltez Czariennes sont arri

vées ici le 25. Deçembrc , Sc font

reitées dans une maison du Fauxbourg

pour donner à ia Ville le temps d'arran

ger les préparatifs necessaires pour la ma*

gnifique entrée qu'on leur apprêtoir. .

Cette pompeuse ceremonie s'est passée le

2.1). du même mois. Dès que le Czar & la-

Czarine se furent rendus à la premiere^

porte dela Ville , on y faliia leurs Majestez-

par une décharge generale de toute l'ar-

tillerie des ramparts. La Czarine entra la-

premiere j son traîneau étoit precedé pat

une Compagnie de [Cavalerie, il étoit

fuivi par les Pages, Officiers & Dames

de la Cour de cette Souveraine. Ensuite

marchoient six chevaux de main des.

Ecuries du Czar, richement caparasson-

nez , le Timballier , les Trompettes &

les Musiciens ordinaires de Sa Majesté

Czirienne, tous à cheval; une Compagnie

des Grenadiers à cheval du Regiment de

Fréobrasinski entouroit un Officier,

portant fur un couffin magnifique la clef

' d'argent -
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d'argcncque le Gouverneur de Desbent

presenta l'Eté dernier au Czar , en lui

ouvrant les portes de cette Ville conqui

se. Après cette Compagnie de Grena- "

diers , ornez de bonnets avec des rubans

rouges & blancs paroissoit le Czir à

cheval , precedé d'un Ecuyer & de qua

tre Pages & marchoient à la tête d'une

Compagnie dlnfanteric, qui l'a toujours

accompagné dans son expedition de la

Mer Caspienne.

La marche éroit fermée par tous les

Rcgimens de la garnison de Moscûu. Lc

Czar étant arrivé devant, l'Hôrel du

Piince Menzicof descendit de cheval au

bruit d'une seconde salve deboute l'ar-

tillerie & y dîna. La Czarine continua

fa marche. L'après-midy le Czar se ren

dit à l'Arc de Triomphe > qui fut é!evé#

tannée derniere par ordre du Si'node Ec

clesiastique , & qu'on avoit repeint , d'un

côté il representoit la Reine Ester , se

prosternant aux pieds du Tror.e du Roy

Aíîuerus qui lui presente le Sceptre , SC

*de l'autre doté il representoit le Gouver

neur de la Vilje de Dcfbent , presentant

au Czar les clefs de cette Ville. 0n

vayoit aussi la Ville de Dcíbënt avec

deux Renommées, l'une âgée &' l'autre

jeune , voltigeantes dans les airs ; la pre

miere tenoit dans fa main le portrait

F vj d'Ale



W LE MERCURE

d'Alexandre lc Grand , avec cetre ins-';

ctiption , famm vêtus , & la seconde:

naontroit celui du Czar avec ce mot la

tin ,fama nova, Sous la Ville de Deíbent

en liíoit ce Chronographe.

StrFXerat hanc_ sortis , tenet hanC seD'

fortior VrbeAf.

Là le Czar fu.t complimenté par lê

Clergê en corps ,.qui lui offrit toutes sor

tes de rafraîchissemens , au bruit d'un©

troisième salve de l'artHlerie qui fut sui

vie d'un beau concert de Musique. Le

Duc d'Holstein vint au devant du Czar

qui descendk»de Cheval pour l'embrasser,

& enfuite pafla au second Arc deTriom-

phe , où il fut reçu par la Czarine Douai

riere , accompagnée de la Duchesse

Douairiere de Curlande , & de la Du

chesse de Mekelbourg ses filles. Après

les eomplimens & félicitations-leurs Ma-

jeíïez. allerent descendre à leur nouveau

Palais de Préobrasinski où' elles ré

sideront pendant leur séjour en cette'

Ville, qui sera plus long. qu'on ne l'avoit *

penlé d'abord. On doute à present que

le Czar se rende cette année à Peters-

bourg, & ces doutes sont fondez furies

•rdres qu'il a donnez pour la construc^

tion de nouvelles barques de transport ,

& pour faire défiler des troupe* du côté

d'Astra^
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d'Astracan , où on a dépêché de nouveaux-

eouriers., ainsi qu'au General des Cosa*

ques.

De Varsovie , ce V. Vevrìer.

L 'Envoyé du Roy de Pruíle n'a pi$

obtenir du Senat le passage du Sel'

de Hall par la Prusse Polonoise ,,l'A-

gent de Dantsick s'y étant fortement?

opposér & ayant representé que cela fe~

roit un tort considerable au commerce dc;

cette Ville Anseatique.

M. Rodskowski , Agent du Czar , «

obtenu du Roy un decret qui remet erí

possession de leurs- Eglises les Chrétiensí-

Grecs établis dans ce Royaume , & il est

occupé à en presser l'execution. ',' !

Le neuf Janvier le Roy qui sembloit"

ne devoir pas si- tôt partir , monta en ca-

rosse pour retourner en Saxe ; aussi-tôt las

rotue de Dresde, sur prise par les Mi

nistres Saxons , la Chancellerie Polonoi-

k & le Prince Dolorucki ., Ministre du

Gzar. LeNoneeseul est resté, & attend

des ordres de Rome qui fixent son séjour*

ou à Dresde , ou- à Varsovie;

Le Roy avark son départ a exhorté leí'

Grands du Royaume d'engager les Non

ces de la prochaine Diette generale à n'y

donner leurs voix que selon leur rang ,

& conformément' à leurs instructions', 3
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De point troubler par des menaces & c?e

mauvaises contestations les conferences

de T Assemblée , à s'en remettre à la déci

sion du- Senat dans les cas où ils ne

pourroient s'accorder entr'eux ; de leur

exposer que s'il se commettoic encore des

excès semblables à ceux de la derniere

Diette, il convenoit d'ordonner que les

auteurs fussent privez de leur séance , 8c

punis fuivant les Constitutions du Royau-

Bie ; & qu'enfin lorsque les exhortations

du Roy ne pourroient appaiser les desor

dres, Sa Majesté devoir être autorisée à

prendre avec le Senat & son Conseil les-

mefures necessaires & convenables pour

la pacification du Royaume , & l'accele-r

ration des affaires.

On mande de Cami-hiecÉ que les Ja

nissaires de Cocsin avoient refuíé le nou

veau Commandant que la Porte avoif

dessein de leur envoyer , & que ce poste

Best pas encore remplacé.

Les Lettres de Kiovie & de Bialaccr-

Joou apprennent que les Cosaques de ces

quartiers se sont assemblez pouï reprimee

les courses des Tartares.

, Les Tribunaux Assessoriaux & les Diet-

tes particulieres de la Prusse Polonoise

ne s'assembleront qu'après Pâques, à eau-

sc de quelques differens d'entre certains

Gentils- Hommes de la Province que le

: , Grand
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Grand Trésorier de la Couronne veutr

accommoder.

De Stokplm , le 2j. Janvier.

LE Commandant Moscovite de "WV

bourg amasse une très-grande quan

tité de materiaux pour les transporter,

vers les frontieres de la Finlande Suedoi

se. On assure que l'intention du Czar est

d'y faire construire plusieurs Forteresses.

On écrit de Riga qu'il y est arrivé des

ordres pour recruter tous les Regimens-

Moscovires qui sont dans, la Livonie S&

dans le Duché de Çiulande.

Ifs Vienne t ce 1-. Février-

O N dit que pour terminer les disse»

rens de Religion des Princes de-

UEmpirè , l'Empereur a résolu d'établir,

une Commission Imperiale , qui sera prin

cipalement composée de l'Electeur de

Baviere , du Duc de Saxe-Gotha, & du

Landgrave de Hesse d'Armstadr.

M. François Dona, Ambassadeur de

ía Republique de Venise confere souvent'

avec le Prince Eugene, au fujet de l'ar-

mement extraordinaire qui se prepare à

Constantinople , d'où on a reçu avis que

lc Grand Seigneur avoit fait demander à>
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M.Diefling,Résidentdel'Empereur,sr 5 a'

Majesté Imperiale avoit quelques liaisons

avec le Czar , & (quelle étoit la nature de

fes engagemens , & que le Résident avoit

répondu qu'il en écriroic à Vienne , 8c

qu'il communiquerent à fa Hauteffe les

intentions de. Sa Majesté Imperiale.

De Londres/ce' ix. Fevrier.

LE 19. Janvier on annonça avec de?

grandes précautions à la Princclle

de Galles , qui est avancée dans fa gros

sesse , la mort de Guillaume Frederic de

Brandebourg Margrave d'Ànfback , soir

frere. .

L'Evêque de Rochester est resserré plus

que jamais à la Tour , on a bouché une

fenêtre qui lui facilitoit la conversation

de ses amis , & fes domestiques n'ont plus

de communication avec aucune person

ne de la Ville. On assure pourtant que'

cet Evêque doit demander d'être élargi'

en donnant caution,, attendu qu'il est'

très- incommodé d'un mal d'estomach

causé par le défaut d'exercice.

L'Avocat Layer a obtenu le 29. Jan

vier un nouveau furcis à son execution

jusqu'au 15. Fevrier, & le 30. un Co

mité des Communes nommé pour l'in-

serroger fur ses complices, s'est rendàà'
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la Tour vers les deux heures après-midy,

& n'est sorti que fur les cinq hdures du>

soir.

Ûe la Haye ce 14. FevrìeK

ON' rhande de Bruxelfts que Pin-

fant Dom Emanuel , frere du Roy

de Portugal y éroit arrivé le n. Janvier,'

& y avoir été reçu par M. le Marquis

de Prié avec tous les honneurs dûs a fa

naissance.-

Les Etats de Hollande 8c de WestJ

Frise déliberent avec [assiduité fur les

états de la guerre de l'année courante ÔC

rravaillent à fairê'des fonds pour l'arme-

ment d'une Escadre qui soit en état d'as-

fiirer le repos du commerce de la Répu

blique dans îa Mediterrannée. Ón comp-é

qu'elle fera composée de quatre vaisseaux;

de quarante-quatre pieces de canon, ttois

de cinquante-deux , qui seront choisi»'

dans les meilleurs voiliers de l'Etar.

On mande de Bruxelles que l'ordre

envoyé aux Amodiateurs generaux pour

augmenter les droits d'entrées fur toutes"

les Marchandises de France a été revo

qué, & qu'on ne les payera dorénavanC

que fur le pied du Tarif de l'année i6yo<
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De Lisbonc , ce ij. Janvier.

LE 22. Decembre M..Mezzabarba J

Patriarche d'Alexandrie , & Vicaire

Apostolique »aux Indes Orientales, & le

Pere Antoine de Magalhaens , Ambaíîa-

deurde l'Empereur de la Chine, accom

pagné d'un Mandarin , pour les dépê

ches , eurent audience' du Roy , de la

Reine & des Infans. ,

. Le Viceroi des Indes Orientales Fran

çois-Joseph .de Sampago- Mello a forcé le

Prince d'Angarie à lui demander la paix^

& à signer un traité très - avantageux

pour la Couronne de; Portugal.

Les Arabes ne font plus de courses

depuis les treis batailles quais perdirent

il y^a deux ans contre le" Comte d'Eri-

ceira , dernier V iceroi des Indes Orien

tales.

Le 27. Decembre dernier les Villes

de Portemaon , & de Villanova au Royau

me des AlgarveS,furent affligées d'un fu

rieux tremblement de terre , qui fit tom

ber plusieurs pierres des principales

Eglises , les Cloclrs de l'Egfise des Capu

cins sonnerent d'elles-mêmes à Villanova,

& leur refectoire fut presque entierement

renversé. Ce tremblement rerrible a com

mencé au Cap Saint-Vinjent, & s'est fait

sentit
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senrir fuccessivement dans routes les pla

ces de la Côte Meridionale du Royaume,

surtout il a été considerable à Albufeira,

Loulé , Faro , & Tavira , presque tous

les édifices de cette derniere Ville ont

été abattus , & un grand nombre d'ha-

bitans écraíez sous les ruines , la riviere

d'Accava qui y paiTe a été à sec pendanlí

plusieurs heures , le dommage monte ìt

plus de cinq cens mille Cruzades.

. De Madrid, ce ij. Janvier*

%, A Piincefle d'Orleans est arrivée 1

1/ Yron le 26. Janvier , & on y a chanté

à ce fujet le Te Deu.ni. Le 27. elle s'est

mise en chemin pour arriver ici , & elle

est arrivée à Burgos le fepr Fevrier.

Les nouvelles du Siege de Ceuta sonts

fort borne? , le nouvel Evêque de cette"

Ville y fait éclater un zele infatigable , in

anime les soldats par ses discours, & con

sole ceux qui sont bleísez dans les sorties,

par des exhortations pathetiques , & des

soins genereux. Don George Prosper de

Verbon , l'un des Ingenieurs generauï

de Sa Majesté Catholique y est arrivé le

14. Janvier, il a fait la visite des Forts

qu'on a commencé depuis qu'on a forcéV

les Maures de lever le siege de cette pla

ce, Si il employe actuellement cinq cens*

hommes
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hommes popr Itj perfectionner. '

La nuit du f/, au 12. vingt - quatre>

Grenadiers détachez de la garnison , al'Ie-

rent reconnoître une nouvelle ligne que!

les Maures avoienc faite pour communi

quer de leur droite à' leur gauche , ifs,

fc sont avancez, favorisez par l obscurité"

de la nuit juíqu'à ces nouveaux travaux ,

ôi ont mis en fuite les travailleurs , & les

troupes qai les soutenoient.

La nuit du 12. au ìj. le Commandant

de Ceuta a ordonné une sortie de quatre-'

Vingt-six Grenadiers du Regiment d'Es

pagne, sous les oidresdu Capitaine Don

Isidore Damien de la Siera , accompa

gnez de quarante pionniers , & soutenus

gar le reste des Grenadiers de la garnison*

& par 1 artillerie de la placé ; ce déta

chement a percé jusqu'aux travaux, en a

chassé les Maures , & a comblé la nouvelle

ligne fans résistance de la part des'trou-

pes qui étoient dans les deux paralleles.

Le 23. Janvier- vers les sept heures da

soir M. le Chevalier d'Orleans, Grand

Prieur de France arriva au Pardo. Il eut

audience du Roy , & lui rendit compte

de l'état de la santé de la Princeíïe d'Or-

leans, future épouse de l'Infant Don Car

los^ des raisons qui ont retardéTarrivée

de eette Princesse qu'on atrendoit fur la;

&0Htiere dès le 30. Decembre dernier.

'
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De Rome, ce zo, janvier.

LE premier Janvier le Pape entendit

la Messe dans fa chambre, & y com

munia. Le mauvais temps ["empêcha de

tenir Chapelle. Le Cardinal Perriri ce

lebra la Messe au Qnirinal, entonna leTe

Deum , & publia l' Indulgence Plenierc

je"n forme de Jubilé , pour remercier Dieu

4e la.cessation du mal contagieux.

M. l'Abbé de Tencin , chargé des af>

faires de France , a pris le grand deiiil

pour la mort de Madame , Duchesss

Douairiere d'Orleans.

Le Ministre du R.oy de Sardaigne a

pommencé fa negociation pour l'accom-j

rnodement du differend de ce Prince avep

le saint Siege, 8í l'Empereur folHcitede

nouveau la Bulle qu'il avoit déja fait de

mander pour lev.er des decimes , & un

don gratuit fur tous les Benefices situes

,dans les Etats qu'il possede en Italie , çe*

la n'est pas encore déterminé.

 

MORTS,
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flíORTS, BAPTES MES ,

& Mariages des Pays Etrangers.

MAdame Christine - Charlotte de

"Wirtemberg épouse de Guillau-

jne- Frederic, Margrave de Brandebourg-

An spach , est morte le 7. Janvier dan?

.son Château de Lecheimbach", âgée de

29. ans.

La Princesse de Lobkowits est accou

chée d'un fils à Prague en Bohême.

Le fils aîné du sieur Marcus Moses,

Juif de Londres a abjuré le Judaïsme,

& a été baptisé dans l'Eglise de sainte

Marie Axe, par le Chapelain de l'£vê-

,<que de Londres.

M. le Duc de Manchester doit épouser

incessamment à Londres la fille aînée du

Duc de Montagu , sa.proche parente.

♦ Le fils du Marquis de Valence a été

baptisé à Lisbonne le premier Janvier ,

& nommé Miguel -Jean- François de Por

tugal, par Dom Nuno de Silva- Tellez,

Deputé generai du saint Office ayant

pour Parrain Ferdinand Tellez deSilvn,

Marquis d'AIIegretre , Conseil ler au Con

seil d'Etat, & pour Marraine Donna An-

#ia de Lorena.

4*
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M. le Marquis de Afdales , fils aîné

du Comte de Teba , ar%pousé à Madrid

Donna Marie de Castro , veuve du Mar

quis de Malagon > & nièce du Comte de

JLemos.

Dom Rostain Cantelmi , Duc de Po-

poli s Prince de Petorano, Grand de la

premiere Classe , Chevalier des Ordres

du Roy T rès- Chrétien , Grand-Maître

de la Maison du Prince des Asturies,

dont il étoit ci-devant Gouverneur , Ca

pitaine de la Compagnie Italienne des

Gardes du Corps de Sa Majesté Catho

lique , & ci-devant Maître de l? Artil

lerie du Royaume de Naples , est mort

à Madrid le 16. Janvier, âgé de soi

xante-douze ans.

M. le Comte Frederic-Ernest deSolsra

-lîfildenfels , Conseiller au Conseil d'Etat

de l'Empereur , son premier Commissaire

pour la recherche des biens Ecclesiasti

ques de la Ville.de Wetslar ', & depuis

24. ans President Protestant de la

Chambre Imperiale de la même ville, y

est mort le 25. Janvier âgé de C2. ans.

M. le Duc del Groraglre a épousé x

Naples M. fille, du Prince Picolomini

delia Vallo.

M. Nicolas Delphino, Procurateur

de saint Marc , est mort à Venise le 13.

Janvier, âgé de soixante onze ans.

£>/



LE MERCURE

PIGNITEZ , BENEFICES,

& Charges ics Pays Etrangers.

Turquie.

LE vieux Devied-Jerey a été rétabli

pour la troisième fois Kan des Tar^

tares par le Grand Seigneur.

FolegTne..

M. l'Abbé Wesel a été nommé par le

Roy à l'Evêché de Livonie, íur'ladé^-

mission de M. Mahtewffel , qui fut nom

mé en 1710. à cet Evêché, & qui n'apû

©btenir (es Bulles de Rome..

Frujfe,

M. le Comte de Schwerin a été nom>

mé Chambellan de Sa Majesté Prussien»-

ne, 8c choisi pogr .être son Ministre à

yajsoyie , à la place de son frere le Ma

jor General Schwerin,

Le Colonel Moosel a été fait Com

mandant d'un nouveau Regiment de

Grenadiers, formé par Sa Majesté, Jl 3,

été



DE FEVRIER 172}. jrJ

étéaussifait Major General. Le Roy a

seduit le nombre de ses Chambellans à

íìx , qui sont M. de Wlkenitz , le Comte

de Schwerin , Caniçs , Sweinke , de Ri-

del , & le Chevalier Ferrari.

Danemark,'

V Amiral Barfus a obtenu quatre mille

écus de pension pour récompense de ses

longs services.

Allemagne.

>'

te Comte Joseph- Dominique-Fran

çois Kilieu de Lamberg , Evêque de Sec

kaw ou Sécovie , a érée'lû lez. Janvier

Evêque & Prince de Paílau, à la plura

lité des voix.

M. Jean-Guillaume de Brookausen ,\

"qui pendant près de vingt années a servi

auprès du Prince Eugene de Savoye , en

qualiré de Conseiller Imperial Aulique ,

a prêté serment entre les mains de ce

Prince , pour,la Charge de Referendaire

ordinaire du Conseil Imperial Aulique

de guerre , que l'Empeteur lui a donnée

depuis la mort de M. d'Oettel.

M. le Marquis Joseph de Villasorsaété

fait par l'Empereur Conseiller de Cap &

d'Epée pour le Royaume de Naples.

G M.
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M. le Comte de Cervellon a obtenu Ía

même Dignité pour le Royaume de Sw

eile.

M. le Comte de Zinzendorf a aussi ob

tenu cette Dignité pour le Duché de

Milan.

Dom Ignace Perlongo- Bermudes , Sc

Dom Dominique de Almarta ont été

nommez Regens de Robe pour la Sicile.

Dom André Molina-a été nommé Sc*

cretaire de la Sicile.

Dom Paul Bermudes a été nommé Se

cretaire du Royaume de Naples.

Dom Francisco Verneda a été nommé

Secretaire du Duché de Milan.

Dom Antonio Ibannès de Bustamenre

a été nommé Secretaire du Sceau Royal.

M. de la Pena a été nommé à l'Evéché

de Grigenti en Sicile.

Dom Diego Calagittra 3 originaire de

Palerme , a òbrenú de Sa Majesté Im

periale l'Abbaye de saint Ange de Bro-

lo , aussi située en Sicile.

M. le Comte de Martinits a été nom-

. rfíé Commissaire Imperial , pour le yoya^

ge que l'lmperatrice doit faire aux bains

de Carelíbalt en Bohême..

'

Angleterre.

M. le Comte de Lincoln a été nommé

pou,.
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ÍBbuverncur de la Tour de Londres , iuc

la démission volontaire de M. le Comte

de Carlille.

M. Thomas Burdet de Dimmore a ob

tenu de S. Majesté Britannique le titre

de Baronet.

M- le Comte d'Herford , fils aîné de

M. le Duc de Sommerset , a pris seance

dans la Chambre des Pairs, sous le nom

& titre d'AIgernoon-Seymour Lord dd

Percy , dont il a herité par la mort de

.ia Duchesse de Sommerset sa mere,

Portugal,

Dom Lopès d'Almeida, Receveur SC

Procureut General de l'Ordre de Mal-

the,est nommé par des Parentes du Grand-

Maître , Grand-Chancelier & Chef des

deux Langues Castillane & Portugaise.

Espagne.

Le Ri Pere Joseph Pereto , General de

l'Ordrc de la Mercy-, a été nommé à l'E-

vcché d'AImeria.

Dom François Xavier de Goyeriesche,

Ministre de Cap & d'Epée dans !e Co i-

íèil des Indes , a obtenu le rang d'ancien

neté dans cette place , à commencer des

1 année 1708. datte de fa nomination à

G ij cetto
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cette Charge , dont pour des raisons par

ticulieres il n'avoit pas pris poíïestìon

pendant plusieurs années. ,

Italie.

Mss les Marquis Muti , Massimi 8c

d'Arti , ont été nommez à Rome Con?

servateurs du Peuple Rom.iin , pour les

mois de Janvier, Fevrier & Mars.

Le Cardinal Barbaiigo , nommé par

la Republique de Veniíe à l'Evêché de

Padoue , a obtenu l'agrément du Pape ,

qui a chargé cet Evêché de mille écus

de pension , en faveur du Cardinal Priu-

li , Evêque de Beigame.

Pans un Consistoire secret , tenu le 20.

J.ywier , on propoía ,

Dom Mutia Gaeta pour l'Evêché de

sainte Agathe des Goths, dans le Royau

me de Naples.

M. Charles Marie Lomelini pour l'E

vêché d' A jazzo.

Dom Michel Herrera Esquiva , ci-de

vant Evêque d'Osma , pour l' Archevê

ché de Composte! le en Galice.

M. J?an Tàilo , Evêque de Kiow ,

pour l'Evêché de Posnanieen Pologne.

M, le Baron Jean- Adolphe de Hor

de , pour l'Evêché Titulaire de Flanio-

polis, &pour le titre de fuffragant d'Qs-

uabrucíc. ' J.ç
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Le R. Pere Dom Joseph Roi son , Be

nedictin , pour l' Abbaye Reguliere de

Lobbé , Diocèíe de Cambray.

M. Blonetde Camilly , Evêque de

Toul , pour l'Archevêché de Tours.

M. l'Abbé de Montmorin , pour le Ti

tre Episcopal de Sidon , avec la Coadju-

torerie de l'Evêché d'Aire.

,On donna le Palliurn à la fin du Confis-

roire, aux Archevêques de Tours', de'

Vienne en Autriche, &c de Compostelle

en Galice, &d'Ahrivarien Daimatie.

M. Viscontia été fait Commissaire gê

nerai des frontieres de l'Etat Ecclesiasti

que, avèc pouvoir de juger les bandits ea

dernier ressort.

Hollande,

M. de Leew a prêté serment dans l'Af»

semblée des Etats Generaux, en qualité

de Deputé de la Province d'Utiectàl'Á^

ínirauíéde Roterdam.

Veríift.

M. Jearì Priuli , ci- devant Ambassa

deur à la Cour de l'Émpereur, a été élû

Procurateur de S. Marc.

, •

G iij LET-
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LETTRES PATENTÉS ,

Edit, Déclaration , Arresb.

LETTRÉS PATENTÉS fur Arrest , dotf-

nécs à Versailles le 14. Decembre 1711».

registrées en la Chambre des Comptes le it*

Janvier suivant , portant récabliífement de»

Receveurs Generaux des Finances dans les fone-

lions de leurs Charges , &c.

" DECLARATION du Roy , donnée à Ver-

Failles le if. Decembte dernier , registrées etr

Parlement le 12, Femer , portant que les Juge£

& Consuls en Charge , auront seuls la connoiC-

sance , la décision & le jugement des procès

& differends de leur competence. Et fait dé

fenses aux Juges & Consuls anciens , de s'y

immiscer, s'ils n'y sont expressement & nom-

rnéoient appeliez par ki juges & Consuls-qui

feront en Charge.

ARREST du Conseil d'Etat du u. Dccem-

fcre 1711. portant que les Commis à la Regie

'& Recette des revenus des Benefices à la no«

mination de S. M., les Fermiers & débiteurs

desdits revenus qui ont remis à la caille des

Economats des Billets de banque pour des

sommes non encore reçues , ni éîi ;ible$ avant

le 1. Novembre 1710 seront tenus de remplacer

lesdites íommes en espeees, &c _ '

AUTRE du 19. dudit mois , qui ordonne

«jue les Directeurs des Comptes en Banque,

établis
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ítablis dans les Villes des t'rovinces, remettront

dan» qui zai e aux Directeurs des Monnoye»

]es te epifíez qu'ils ont tournis pour raison d«

rétablissement dcsdits comptes en banque ; &c.

EDIT du Roy , donné à Versailles au moi»

de Janvier I7--3. registré en Parlement le ir.

Fevrier , portant suppression dés Offices d'A-

gens ne Cuange , établis dans la Ville de Paris.

Et creation de soixante nouveaux Offices d'A-

Îjens de change , Banque & Commerce dans

adite Ville. Veut S. M- que la finance qui

fera reg'ée pour lesdits Offices suivant le rôle

Îui en seia arrêté au conseil , ensemble les

eux íols pour lirrc de ladite fivanre , soit

payée par les acquereurs desdits Offices , en

Contrats de rente lur la Ville , rentes Provin

ciales, finances d'Offi.es supprimez , & autres

creances de l'Etat liquidées, fisc.

ARREST da M» Janvier 1713. qui ordonne

que dans les ventes des Offices , meubles Sc

immeub es des particuliers , compris dans le

- .rôle de la capitation extraordinaire, en execu

tion de l'Arrest du i«. Octobre 1711. lesjsieuis

Commissaires nommez par ledit Arreft pour

ront ordonner que lesdites ventes seront faite»

au total en effets royaux liquidez , ou non an

nuliez , ou partie en effets susdits , & partie

en argent , ou même la totalité en argent. Le

tout ainsi qu'il leur paroítra plus convenabfe

suivant l'éxigence des cas , &c.

ARREST du Conseil d'Etat du P oy du 19.

Janvier , qui ordonne l'execution des rcglc-

mens generaux , concernant le nombre des Fil»

& largeur des Serges, Cadis & autres espèces

d'Etoffes.

' ' , G iiij AR-
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ARREST du Conseil d'Etat du Roy ii£

même jour , portant défenses à tous Fabriquans

& Marchands d'Etjmincs , dont la Chaîne est

compolée de laine blanche, & la Trame do

laine brune , de donner à ces Etoffes aucune

forte de teintu-re , appellée valgaiiement

ARREST du Conseil d'Etat dn Roy du ig.

Janvier, qui ordonne que les Lieutenans de

Maire , les Avocats & Procureurs du Roy , 84

autres Officiers Municipaux rétablis par l'Edit

du mois d'Aoust dernier , prêteront serment

pardevant les Maires, & autres Cfficicrs^ en

Charge , aussi rétablis par le même Edit.

ARREST du Conseil d'Etat du Roy du itf.

Janvier 1713. qui ordonne que les Villes &

Communauttz ne pourront être admises à rem

bourser , ni Hép ,sseder ceux qui seront adju-

dicataites des Offices Municipaux. Permet aux

Vil es & Communautez d'en herir pour raison

desdits Offices , Office par Office , fans que

leurs enche es puissent eu pê.her les particu-

Iiersjde surenrherír ceux qu'ils auront dessein

d'arque ir , à la charge par lesdites Villes, cri

cas qu'elles demeurent adjudicataires , de noirri

me au R oy un sujet , au nom duquel il sera

expedié des Lettres du grand Sceau. Et ordoni

ne que les Villes & Commu-autez qui vou

dront conserver les Offices qu'elles auront ac-í

quis soient admises au payement de l'annueî ,

au nom- de celui auquel il aura été accordé des .

Lettics , &c.

LETTRES Patentes dû Roy, donnéîs à

Versailles le 18. Janfier , concernant les Par-

' ticúlier?
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lïculiers <jui amenent & voiturent à Paris des

Marchandises & denrées , sujettes aux droits

qui y font specifiez , & qui indique les Portes;

& Bu^aux de recette par où ces Marchandises

doivent passer , &c. '

ARREST du Conseil d'Etat du Roy du 31:

Janvier , qui proroge le délai pour le paye

ment du Pi est & Annuel, pour les Officiers de

rà Ville de Paris jusqu'au i s. levrier prochain í

& pour ceux des Provinces jusqu'au premier

Mars auffi prochain.

'

ARREST du Conseil d'Etat du Roy du

même jour , qui explique la perception du Tien

en sus , ordonné être payé a chaque mutation

par tous les Officiers exceptez du Prest & <j«

í'Annuel par la Declaration du 9. Aoust i^ii;

. ARREST du Conseil d'Etat du Roy du mê

me jour , qui proroge jusques" au dernier Fe- '

vrier prochain incluiiTCmcnt , le délai accorde'

aux Comptables pour convertir les Recepisse»

des Caissiers du Trésor Royal en quittances-

Comptables.

ARREST du Confeil'd'Etat du'Roydu mê

me jour, qui nomme des Commissaires pour-

, la Liquidation des Offices Municipaux", qui ont

été íupprimez par Hdits des mois de Juin 8t

Aoust I7Í7- dont ses fonctions en ont depurs

été faites par les proprietaires d'iceux , en vertu

d'Arrests particuliers qui les ont rétablis moyeri-

nant finance ou autrement ; & qui régle là

maniere dont ils feront- remboursez , &c.
' ' •

ARREST du Conseil d'Etat du Roy du mê-

G V HJ8'
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ine jour , qui proroge jusques au i J. Fevríer fê

àélai accordé aux Pburvûs & Proprietaires des

Offices & Droits supprimez , pour faire proce

der à la Liquidation desdits Offices & Woiti

Sc jusques au dernier Fevrier inclusivement r

your ìeievoir leur remboursement.

ARREST du Conseil d'Etat du Roy , du 7.

levrier , qui regle la forme en laquelle les Ac

quereurs des Offices de Maire , créez & réta

blis par l'Edit du mois d'Aoust 171t. doivent

être reçus & installez.

ARREST du Conseil d'Etat du Roy , du mê

me jour, qui regle le payement des Gages 8c

"} axations attribuez aux Offices de Syndics des

Paroisses & Greffiers des Rôles des Tailles r

I établis par l'Edit du mois d'Aoust 1711.

ARREST du 14- Pevríer, qui ordonne que

les Pourvus des Lettres de Maîtrises qui seront

accordées en execution de l'Edit de creatiou du

piois de Novembre dernier , seront reçus pat

les luges pardevant lesquels les Maîtres de

pareil» Arts & Métiers ont coutume d'être re

çus. Veut Sa Majesté que les frais de Recep

tion soient «roderez au tiers de ce à quoi ils

,font fixez pour les Receptions ordinaires , tant

pour les Juges que pour les Procureurs du Roy,'

greffiers & autres j de maniere cependant

'qu'aucune Reception ne puisse exceder djx li

vres dans la Ville de Paris , & huit livres dans

les autres Villes du P oyaurr.ç , pour tous ira'»

generalement quelconques.

BENE
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BENEFICES donnez, far le Roy.

L 'Evêché de Viviers , vacant par la

démission pure & simple de M. Mar

tin de Ratafaon , dernier titulaire , en fa-

veuf de M. Estienne-Joseph de la Farte,

Prêtre du Diocèse de Paris , Docteur en

Theologie , à la charge de íept mille

-livres de pension annuelle & viagere

pour M. de Ratabon , à prendre fur les

Fruits & revenus dudit Evêché. M..de la

Farre est frere du Marquis de la Farre ,

'Chevalier de la Toison d'Or , Capitaine

des Gardes du Corps de Monsieur le Duc

d'Orleans.

L'Abbaye Commandataire de Nôtre-

Dame de Mortemer, Ordre deCíteaux,

Diocèse de Rouen , vacante par la dé

mission pure & iìmpfe de M. Joseph de

la Farre , dernier titulaire , en faveur de

M. Martin de Ratabon , Evêque de Vi

viers."

L'Abbaye Commandataire de S. Bar

thelemy dans la Ville de Noyon , vacante

par la démission pure & simple de M.

Estienne - Joseph de la Farre * dernier

~ titulaire , en faveut de M. Martin de

G vj Rata
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Ratabon ., Evêque de Viviers. *

Le Prieuré simple dé S. Felix dans fa:

Ville de Narbonne , vacant en regale

par le decès du sieur Jerôme Mórel ,

dernier titulaire» en faveur du sieur Jean

de Cnulet , Prêtre dú Diocèse de Tou

louse.

L'Abbaye Commandataire de Forrte-

nay , Ordre de Cîteaux , Diocèse d'Au-

tun , vacante par le decès du sieur Ma-

nadot du Precot , dernier titulaire , eh

faveur du sieur Germain d'Aubenton ,

Çhanoine de S. Quentin ., à la charge de

1500. I. de pension annuelle & viagere, à

prendre fur les fruits & revenus de ladite

Abbaye, pour le sieur Prix Hay , Cha

noine de l'Eglise Cathedrale d'Auxerre.

L'Abbaye Commandataire de Relions,

Grdre de Premohtré , Diocèse de Rouen»,

vacante par le decès de M. Armand

Bazin de Bezons , dernier titulaire , en

faveur du sieur Dubos , Prêtre du Dio

cèse de . . . »

Le Roy nomma le 10 de ce mois

M. l'Abbé de Paris, Grand Vicaire

d'Orleans, Coadjuteur de M. l'Evêaue

* M. VEvêque de Viviers s'est demis dt son.

Evêché ehfaveur de M. Je la Farre , au moyen

dequci il i'efl démis de ses deux 'abbayes , **

faneur dudttfieur Evêque, auquel il'fayera feft

mille livres de fension.

d'Orleans ±
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Jd'Orleans, son oncle. Il est frere.de M.

de Paris ,, Capitaine aux Gardes , & Bri

gadier des armées du Roy.

JOURNAL D E. PARIS.

LE 21. du mois dernier- la Princesse

d'Orleans, Philippe-Elisabeth, des

tinée pour épouser Don Carlos , second

Infant d'Espagne , étant arrivée à deux-

Jsieucs de Bayonne, où.Ie dîné étoic pre-

cparé, M. le Duc de Duras , Comman

dant en Guyenne j chargé des pouvoirs

de S. M, pour la remise de cette Prin

cesse aux Espagnols , aila.aùdevant d'elle,,',

accompagné d'un grand nombre de Gen

tils-hommes, & fuivi de ses Pages & li

vrées ,. précedé de ses Gardes ,. tous vê-

jrus magnifiquement ; le M. de Vaudeiiil,

Exempt des Gardes du Corps ,. qui com-

mandoit le détachement, ayant fait ap

procher Je sieur Desgranges , Maître des

Ceremonies , pour presenter M. le Duc

de Duras à la Princesse , ce Duc lui fit

son compliment,,& la conduisit à Bayorï-

ne. Les Magistrats- de fa. Ville la reçûr

rent en Robbe, & h complimenterent à

la porte du S. Esprit- , au bout du Pont,

eníuke la. Princesse se «ndit au Ralais

Episcopaí



'Episcopal au bruit de l'artilletie , ou elle

Teçût les presens de la Ville ; aussitôt ua

Gentil-homme fut dépêché de la parc de

l'Infante, qu'alité que la Princesse prit dès

çe jour i pour complimenter la Rejne

Douairiere d'Espagne , qui depuis plu-

iìeurs années fait fa résidence eu cette

Ville. La Reine envoya ensuite vers l*

Princesse son Major- Dome pour la corp-

plimenter. *

Le lendemain 22. la Princesse reçût le

'compliment du Corps de la Justice , pro

noncé par le Lieutenant General , après

-quoy l'Infante se rendit à la Cathedrale

pour y entendre la Mefle , qui fut cele-

-brée par le Chapelain du Roy , après

,avoir été complimentée à la porte de Ì'E-

'gliíe par le Clergé , & avoir reçu l'Eau-

Benite. Après la Messe l'Infante accom

pagnée de M' la Duchesse de Duras ,

,M= la Duchesse de Fjtz- James , la Mar

quise de S. Germain", sous-Gouvernante ,

. tut en grand cortege visiter la Reine d'Es

pagne , & l'après-díné S. M. lui rendìc

visite.

Lc lendemain 23. la Reine d'Espagne

,fit plusieurs beaux presens à la Princeflè,

dont une partie étoit destinée pour Don

JCarIos. Pendant ces séjours , de même

crue par toute la route^ la Princesse, com

me fille de Franee , fut servie par les Offi

ciers
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jdïèrs du Roy , & escortée par ún déta

chement de 24. Gardes du Corps, d'un

Exempt , de deux Brigadiers ,& de deux

fous-Brigadiers. De même les Cens Suis

ses , & Garde de la Prevôté de PHôtel ,

,à proportion furent commandez pour

faire le service.

, Le 14. les Actes de remise & de re

ception dê la Princesse , ayant été con

venus entre M. le Duc de Dnras , M,-

de Lesseville, Maître des Requêtes , In-

'tendant de la Province , chargé des pou

voirs de Sa Majesté pour donner & re

cevoir les Actes , & le jour de la remise

étant déterminé- au vingt - six l'Infan-

te partit de Bayonne 5 & arriva à Saint

J~ean deLuz, au bruit de l'artillerie des

vaisseaux ; cette Princesse fut complimen

tée par les Bayles .& Jurats , & les pre-

-fens de la Ville lui furent offerts ea la

ïmniere accoutumée.

- Le lendemain 2 j. il y eut séjour , pen

sant leqoel les habitans donnerent à I»

Princesse le divertissement des Danse*

Basques au son des Tambourins,

Le x6, k Princesse se rendit à dix

-heures du matin fur le bord de la riviere

de Bidafloa qui separe les deux Royau

mes de France & d'Espagne, & fut fer

íeposer dans la maison qui lui avoit été

destinée, appellée Herrico-Ethia , auflr

tôc
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tôt M. Ie'Duc d'Ossone, conduit par M.

Desgranges , Maître des Ceremonies qui

t'étoit allé recèvoir au Batteau , salua la

Princesse, se couvrit aussi bien que M. le

Duc de Duras , & complimenta l'Infan-

te de la part de S. M. C. & de Don

Carlos , & lui presenta les presens de

pierreries dont il étoit chargé. Après le

dîné M. le Duc d'Ossone revint chargé

des pouvoirs de S. M. C. pour recevoir

la Princesse. Mc la Comtesse de Lemos ,

nommée pour être la Gouvernante, & au

tres personnes de leurs fuites , &c desti

nées-pour le service del'Infante fuivirent

le Duc d'Oisone.

Les deux rivages étoient bordez d'In

fanterie &c de Cavalerie en nombre égal,

d'équipages , & de chevaux de main , en

forte que cela formoit un très-beau coup

d' œil, qui auroit encore été plus agréa

ble si la serenité du jour avoit répondu

aux soins qu'on s^étoit donné pour la pro

preté des troupes , & pour la magnifi

cence de la fuite des équipages.

Toutes les personnes necessaires &

nommées s'étant rendues dans la sale desti

née pour remettre la Princesse aux Espa

gnols , M. le Duc de Duras étant à la

droire de la Printesse , M* de Duras à fa '

gauche, M. de'Lesseville ayant fait"lec

ture de l'Acte de-remise , & M. de îa

Roche,.
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koche Secretaire de la Chambre du

Roy d'Elpagne, chargé des pouvoirs, de

Sa Majesté Catholique ayant auffi faits

lecture de l' Acte de reception , les signa

tures étant faites , & copies des pouvoirs-

donnez de part & d'aurre reciproque

ment , M. 8c Me la Duchesse de Duras

M- la Duchesse de Fitz- James , & toute

cette Cour conduisit la Princesse jusqu'à

la chaloupe, que les Espagnols avoient

preparée pour le passage de l'Infante ,

qui étant remise entre les mains de M. le

Duc d'Ollone passi à l'autre bord du;

côté d'Espagne, où les équipages du Roy

d'Espagne l'attendoient pour la mener à

Iron , premier Bourg d'Espagne , d'où

l'Infante partit le lendemain, tenant l*

route de Madrid.

On apprend par une autre Lettre de

Bordeaux,qu'on avoit commencé de don

ner à Bayonne íe titre d'Infante, & dô

Madame à Mademoiselle de Beaujoloisr

qu'elle arriva à l'Isle des- Faisans le 16.

Janvier dernier, &c. & qu'en partant de

cette Ifle elle fit un compliment à tous

' les Officiers de la Maison du Roy , SC

les remercia de leurs bons services , en

leur donnant fa main à baiser avec una

fermeté furprenante pour son âge , pen

dant que ces Officiers & les Dames fon-

doient en larmes. Après son départ I5

» : . Maison
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Maison du Roy vint coucher à S. Jéari

de Luz , d'où l'on étoit párri le matin.

Le Roy d'Elpagne avoir envoyé des pre-

sens pour distribuer à la fuite de la Prin

cesse. La Duchesse de Duras & la Du

chesse de Fitz- James , fa fille, ont eu cha

cune un portrait de S. M. Catholique ,

enrichi de Diamans , & le Duc de Durasr

nne épée d'or , ornée de Diamans. L'E-

xempt , le Brigadier des Gardes du Corps,

l'Ecuyer du Roy , ont eu chacun une.

épée d'or. Le Maître d'Hôtel , & le"

Maître de- Ceremonies , chacun un Dia

mant- Le Contrôleur de la Maison du

Roy une montre d'or. La Marquise de

S. Germain un beau Diamant. Les Cvs.

femmes de Chambre chacune une montre

d'or. Le reste des Officiers a été gratifié

en argent.-

On apprend de Monrargts qúe le 19s

áe ee mois on fît dans l'Ëglise du Colle

ge des PP. Barnabites, un service so-

îemnel pour le repos de l'aine de feuS

Madame , auquel tous les Corps de la

Ville assisterent , le Pere de Chambre ,

Professeur de Rhetorique prononça t'O-

raison Funebre avec applaudissement.

L'EgUse qui étoit ptnée d'un superbei

catafalque , & toute tendue de noir aux

écussons de Madame , a été bâtie fous

l'invocation de S. Loiiis pat les liberali-»
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fez de feu S. A. R. Monsieur , frere

'unique du Roy LoiiLs XIV. en memoire

de la fameuíe victoire qu'il avoit rem

portée à Mont-Caflel le ii. Avril 1677.-

Si A. R. Monseigneur le Duc -d'.Or*

leans a toûjours continué depuis les mê

mes UberaliteZ pour les embelliííemens

qu'on y a f^k en differentes années , 3c

pour ceux qui restent à faite , feue Ma

dame contribua aussi à l'édifice du Colle

ge qui fut rebâti en 1705.

Le sieur Satin , Inspecteur General de

la Forest de Monrargis , dépendant des

Domaines de feue S. A. R. Madame s qui

l'a pendant fa vie honorée" de fa protec

tion , & de qui il a reçû plusieurs bien-

faits , a fait aussi celebrer à son intentions

& pour donner des marques de fa re-

<onnoiísance , dans l'Eglife des PP. Re-

colets de la même Ville le z6. Janvier-

dernier , un Service solemnet où ont été

invitez tous les Officiers du Corps de la

Justice.

Le Ì3. de ce mois les Jesuites du Col-'

lege de Loiiis le Grand celebrerent íat

Majorité du Roy. La Fête commença

par une illumination magnifique aux

quatre corps de logis , & à uné guerite

fort élevée. On tira ensuite un feu d'ar

tifice, dont les pieces étoient d'autarìc

jplus curieuses , qu'elles étoient la plu

parts
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parc nouvelles , & d'un goût excellent?

MM. le Duc de la Trcmoille, de Moi^

temarC, de Leviy le* -Comtes de Mor-

ville , de Livrt, de Vassé , de Baudn , SC

plusieurs aurres peníionnaires signalerent

íeur zele pour Sa Majesté. Ils firent

illuminer leurs fenêties avec wa art ex*

traordiriaire rà tirer divers feux d'artifi

ce parmi les acclamations du peuple &C

le (on des Trompettes. Le lendemain le

P. Porée , l'un.des Professeurs de Retho-

rique pronone/a un discours latin fur la

Majorité , avec cetre éloquence que la

France admire depuis tant d'années dans

ce grand Orareur. L'assemblée étóit com>

.poíée des Cardinaux de Rohan , dé

cBissy, de M. le Nonce , de 30. Arch«-

.Vêques 011 Evêques y de M- íe Maréchal

.de Tallard y de plusieui's Magistrats, &C

de quantité d'autres personnes distin

guées* On distribua des Poesies Latines

& Françoises fur la Majorité , qui font

riantes fie ingenieuses. Le soir l'illumi-

. nation recommença , & la Fête finit par

de nouveaux feux d'artifice , dont la va

rieté réjouit lers spectateurs.

Sur la fin du mois de Janvier le Roy

donna la Croix de l'Ordre Militaire de

S. Louis 332. Officiers de ses troupes

que leurs services reconnus rendoient di

gnes de cette distinction honorable.
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11 arrive tous les jours de? accidens

funestes , causez par la fumée aísiflìne du

charbon, & les exemples frequens de ce

peril ne corrigent gueres. Le 20. Janvier

on trouva le matin trois domestiques de

M. l' Evêque 'de' Verdun étouffez dáns

leur chambre, & les autres presque morts:

une grande poele pleine de charbon

avoir fait tout ce ravage. Le même acci

dent est arrivé chez le Ministre de Por

tugal , un domestique trouvé mort, SC

deux autres fort malades , prouvent que

la malignité du crferbon allumé n'est que

trop certaine. . /

Le jo. Janvier le Gomte d'Esclimont,

Prevost de Paris , depuis la mort de M.

son pere , prêta serment en cette qualité

au Parlement ; delà il fut instille dans

les differons Sieges du Châtelet, où il

prit séance avec les ceremonies attachées

a fa Charge. Ce fut M. de la Moignon,

President à Mortier, qui fit cette installa

tion , accompagné de quatre Conseillers

de la Grand'Chambre.

Le jour du service de feuë Madame,

étant fixé au cinq de Fevrier , le Mar~

quis de Dreux , Grand- Maître des Ce

remonies se rendit au Palais , accompa

gné de quatre Herauts d'Armes & des

Jurez Crieurs de Paris , pour inviter le

'Parlement - de se trouver à S. Denis à

cette
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,cette pompeuse Ceremonie. II y invita en

.même temps les autres Cours Superieures,

delà il alla faire la même invitation au

Corps de Ville , au Châtelet , & à l'U*

.Diversité.

Ce Service soîemnel fut celebré à Saint

Penis le cinq Fevrier avec une grands

dignité. L'Egliíe de l'Abbaye Royale

étoit ornée d'une magnifique décoration

funebre , conduite & composée par M.

Serin , Dessinateur du Roy , qui s'est

cent fois distingué dans ces ouvrages qui

.demandent du génie / du goût & de la,

.varieté.

L'illumination étoit bien entendue Sç

brillante par la quantité , & l'arrange-

rnent des lumieres.

La Mefie fut celebrée pontificalement

par M. l' Archevêque d'Alby., & chan

tée par la Musique du Roy , que Sa Ma

jesté y avoit envoyée. Mademoiselle de

Charolois, Mademoiselle de Clermont

& Mademoiielle de la Roche-sur-Yon ,

Princesses du Deiiil, furent merées à l'Of-

frande par le Duc de Chartres , le Duc

de Bourbon & le Comte de Clermonr.

Après l'Offrande, rOraiíôn Funebre

fut prononcée par l'Evêque de Clerr

,mont qui trouva dans le merite & les ver

tus de la Princesse défunte une matiere

digne de son éloquence. La Musique du
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Roy chanta le Du profundis , dès que la

Messe fut finie, & les encenseiBens fu

ient faits par l'Archevêque d'Alby

Officiant , & les Evêques de Mon-

tauban , de Séez , de Senlis & d'A-

vranches.

Les nouvelles de Turin nous appren

nent que la maladie de Madame Royale^

Duchesse Doiiairiere de Savoye étoit con

siderablement diminuée , & qu'on espe-

roit que la santé de cette Princesse pour-

ïoit (e rétablir.

Le deux Fevrier jour de la Fête de h

Purification de la Sainte Vierge , le Roy

revêtu du Grand Colier de l'Ordre du

S. Esprit, accompagné de Monsieur le

Duc d'Orleans , du Duc de Chartres,

du í)uc de Bourbon , du Comte de Cha-

rolois , du Prince de Conti , & precedç

des Chevaliers Commandeurs , & Offi

ciers du même Ordre-, se rendit dans la

Chapelle du Château de Versailles , où

il assista à la Bénediction des Cierges, 8c

jenfuite à la Procession , & à la grande

Messe celebrée pontificalement par M.

l' Evêque' de Mets , Prélat-Commandeur

de l'Ordre du S. Esprit. La Musique du

Roy y chanta aussi-bien qu'à Vêpres ,

l'ap'ès midy qui fuivirent la Prédication

du R. Pere Dardent de la Doctrine Chré*

îienne, où Sa Majesté assista.
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Le trois Fevrier M. Moroíîni , Am

bassadeur ordinaire de la République de

Ven ise, eut audience particuJiere du Roy,

& fit des complimens à Sa Majesté suc

la mort de Madame. Il fut conduit pat

M. Remond , Introducteur des Ambis-

fadeurs, de-là il fut conduit à celle de

Monsieur le Duc d'Oileans \ par M. de

Marpré, Introducteur des Ambassadeurs

auprès de son A'resse Roy de.

Le Dimanche íept le Roy entendit

dans la Chapelle du Château de Verr

failles , la Messe chantée par la Musique,

l'Evêque de Verdun y prêta serment

entre les mains de Sa Majesté , en pre

sence de Monsieur le Duc d'Orleans. A

la fin de la Messe le Roy se relevant de

son Prie Dieu , eu une foiblesse qu'on

jugea être causée par une -plenitude. Le

Lundi après midy Sa Majesté eut la fiè

vre avec le frillon. Le Mardi au matin

on s'apperçut que la fièvre ne diminuoit

pas , on saigna le Roy , & peu de temps

après certe utile & heureuse saignée la

fièvre baissa considerablement. Le soir

dans le moment qu'on pouvoit craindre

un redoublement. , le ventre s'étant ou

vert le Roy fut débarra fle de tout ce qui

causoic son indisposition. Le lendemain

Mercredy Sa Majesté fut purgée avec un

fuccès si entier que le pouls s'est remis

dans
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^idans son état naturel. Depuis ce jour-U

le Roy joiiit d'une santé parfaite , 8c les

cœurs de ses Tujets sont tranquiles.

M. d'Herbigny, Maître des Requê

tes, & M. Feydeau de Brou , Maître des

.Requêtes & Intendant de Bretagne , ont

été nommez Conseillers d'Etat, & ont

pris séançe au Conseil le 11. Fevrier.

Le Duc de Charost , Gouverneur dp

Sa Majesté a été fort indispoíé d'une co

lique violente , qui a commencé quel

ques jours avant la maladie. du Roy.

La nuit du deux au trois il y a eu une

maison.de brûlée à l'aíle du Pont Marie.

Cet accident est arrivé par la joye indif-

. .crette d'un .Fripier qui a.voit gagné un

lot à la Lqterie de S. Sulpice , & qui en

réjouissance regaloit ses amis qu'il avoic

rassemblez dans ía maison.

1l est arrivé dans les Ports de l'Oriene

ôc de Brest pour le compte de la Com

pagnie do Indes cinq vaisseaux qui ont

..rapporté environ seize cens mille pias

tres 3 5c des Marchandises pour des forn-

xncs considérables.

On nous mande de Rifwich une mort

qui merite fa place dans l'Histoite. C'est

la mort d'un soldat Cavalier , nommé

Jean-Ernelst Scholts qui a vécu jusqu'à

cent quatorze ans%ix mois SC treize jours.

Jl étoit né à Halle en Saxe le douze
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Mars i£o8. Il avoic été Garde du Corps

de Gustave Adolphe , Roy de Suede ,

géie de la Reine Christine , & il s'étoic

trouvé à là bataille de Lutsen , òù ce

Prince fut tué le seize Novembre i&fî.

Depuis çe temps il avoit pris parti dans

les troupes de la République , & en ï6jz.

il fut mis fur l'érat des pensions ; iì alloit

tous les ans recevoir à la Haye celle qui

lui avoit été accordée , & y alla encore à

'pied au mois de Septembre dernier. On

remarque de lui que s'étant trouvé dans

TEglise Lutherienne de la Haye au Ju

bilé qui y fut celebré en 161j. pour la

réformation , il le trouva encore à celui

qui s'y celebra le siecle révolu cn 17 17.

Le 12. Fevrier on chanta dans l' Eglise

Metropolitaine de Nôtre-Dame le Te

Vium ordonné par le Roy , pour rendre

à Dieu de solemnelles actions de graces

de la cessation du mal contagieux, dans

les Provinces qui en ont été affligées.

M. le Cardinal a officié pontificale

ment à ce Te Deum , qui fut chanté au

bruit du canon de la Ville. Le Clergé,

le Parlement, la Chambre des Comptes,

la Cour des Aydes & le Corps de Ville ,

y assisterent cn R'obbe de Ceremonie, 8í

invitez de la part du^loy , ainsi que M.

le Garde des Sceaux , qui étoit accom

pagné de plusieurs Coníeillers d'Etat 8î

'Mitres des Requêtes. Le
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Le Roy qui jouit d'une lanté parfai-

tejnent rétablie , parvint à sa Majorité

;le seize Fevrier , Si reçut les respects &

les complímens de Monsieur le Duc d'Or

leans , des Princes & des Princesses du

Sang , & des Seigneurs de fa Cour. On a

' suivi le jour de la Majorité du Roy les

inerties ceremonies qui ont été observées

à celle de Louis XIV. & presentement

il n'y a plus que le lit de Sa Majesté

dans la balustrade , on en a ôté le lit de

son Gouverneur qui couche sur un lit du

Garde Meuble qu'on lui dresse tous les

soirs au pied du lit du Roy. Le Premier

Valet de Chambre couche à son ordi

naire dans la chambre de Sa Majesté , Sc

un garçon ordinaire de la chambre veille

aussi suivant Pusage proche le litdu'Roy.

Le 18, le Roy entendit dans la Cha

pelle du Château de Versailles la Messe

. de Requiem , chantée par fa Musique

pour l'anniversaire de feu Monseigneur

' le Dauphin , pere de Sa Majesté, & l'a-

près-midy le Ròy alia promener à Tria- .

non. Le r}, le Roy fit Ducs Sc Pairs dç

France le Marquis de Biron, le Mar

quis de Levi , Sc le Marquis de la

- .Valliere.

Le \6. jour, de la Majorité du Roy

Sa Majesté accorda à M. le Marquis de ,

la. Vriliere, Ministre & Se:retaice d'£-

^ H ij taç
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tat la furvivance de sa Charge , cn faveur

de son fils M. le Comte de S. Florentin

qui sera le dixième Secretaire d'Etat de

son nom. Le même jour il prêta sermenc

de fidelité entre les mains de Sa Majesté.

Le même jour 16. de Feyiier M. le

Marquis de Calviere, Exempt des Gar

des du Corps ., a obtenu du Roy la Char

ge d'Ecuyer ordinaire , vacante par la

mort de M. le Marquis de Ségrie.

Le 17. M. le Baron de Hop , Ambas

sadeur ordinaire des Provincesrunies , eut

audience particuliere du Roy , où il fut

conduit par M. Remond , Introducteur

des Ambassadeurs, qui le conduisit en

suite à l'audience particuliere de Mon

sieur le Duc d'Orleans.

Le 19. le Roy entendit dans la Cha

pelle du Château de Versailles la Messe

de Requiem , chantée par fa Musique

pour I'anniverfaire de feue" Madame la

Dauphine , mere de Sa Majesté.

Le 20. le Roy partit du Château de

Versailles fur les deux heures après midy

pour se rendre au Palais des Thuilleries

à Paris , où Sa Majesté arriva vers les

cinq heiítes , au bruit des acclamations

de joye du peuple qui étoit accouru de

tous côrez dans la campagne éV dans la

Ville pour joiiir d'une vûë qui lui est si

chere. Monsieur le Duc d'Òrleaus » lc

Dug
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Duc de Chartres, le Duc de Bourbon ,

le Comte de Cleimont , & le Prince de

Conti , accompagnoient le Roy . dans son

carosse ; les Brigades de quartier des

Gens-d'armes & Chevaux- Legers de la

Garde , les détachemens des deux Com

pagnies dès Mousquetaires , & le Guet

des Gardes du Corps marchoient dans

leur rang devant & après le carosse de

Sa Majesté. Le vol du Cabinet, com

mandé par M. Forget précedoit immedia

tement le carosse de fuite; Le Roy ac

compagné de Monsieur le Duc d'Orleans

entendit le lendemain dans fa Chapelle

du Louvre la Messe chantée par fa Mu

sique , & l'aprês-midy du même jour Sa

Majesté alla se promener au Château de

la Meutte, où elle chassa & tua 22. pie-

ces de gibier.

Le ti. jour de la tenue du lis de Justi

ce de Sa Majesté , les Regiinens des Gar

des Françoifes 8c Suisses furent rangées

en haye de très-grand matin dans toutes

les rués par où devoir passer le Roy en !

allant au Palais. Le Parlemenr qui avoic

reçu les ordres de Sa Majesté, se rendit de

très bonne keureen Robbe de Ceremonie

dans la Grand'Chambre. Les Ducs &

» Pairs Ecclesiastiques &c Laïcs , & tous

ceux qui ont droit d'assister à cette au

guste ceremonie s'y trouverent, & pri-

H iij rent
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rent les places qui leur étoient destinées.

Le Roy partit du Palais des Tirailleries

fur les dix heures du matin, & voici

l'ordre de fa marche. Les deux Compa

gnies des Mousquetaires avec leurs Offi

ciers à leur tête , la Brigade de quartier

des Chevaux - Legers de la Garde , le

Comte de Montsoreau , Grand Prevost à

cheval , à la tête des Gardes de la Pre

vôté de l'Hôtel. Le Marquis de Cour- '

tenvaux à cheval , à la tête des Ccnc

Suisses de la Garde , marchans deux à

deux , tambour battant & drapeau dé

ployé. Un carosse du Roy occupé par les

Princes Charles de Lorraine , Grand

Ecuyer de France , le Prince de Turenne,

Grand Chambellan de France , le Duc de

Tresmes, Premier Gentil-homme de la

Chambre , & autres principaux Officiers

de Sa Majesté ; les Pages de la Grande

& de la Petite Ecurie , le détachement

des quatre Chevaux- Legers de la Garde

marchant immediatement devant le ca- '

rosse du Corps où étoit le R, >y , accom

pagné de Monsieur le Duc d'Orleans , du

Duc de Chartres , du Duc de Bourbon ,

du Comte de Charolois , du Comte de

Clermont & du Prince de Conri. Le

Duc d'Harcourt , Capitaine des Gardes

du Corps marchoit à cheval à la portiere^

du carosse, qui écoit environné de 24.

Valets
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Valets de Pieds , & fuivi immediatement

par le Guet des Gardes du Corps j la

ma*che écoit fermée par la Brigade de

quartier des Gens-d'armes de la Garde.

Le Roy monta par l'escalier de la Sainte

Chapelle , il fut reçu à la porte , & com

plimenté par M. l'Abbê de Champigny^

Trésorier,qui parut en habits pontificaux

à la tête de les Chanoines. Enfuite Sa

Majesté entra dans le Chœur, & y en

tendit la Messe dite par un de ses Cha

pelains , & chantée par Sa Musique &

celle de la Sainte Chapelle réunies.

Dès que le Parlement fut averti de

l'arriyée du Roy à la Sainte Chapelle, il

dp«..i-<> \\, de Novion . M. d'Alicrrc. Mi

oe la Moignon & M. Portail , Preíîdens

à Mortiers , 8c six Conseillers pour aller,

recevoir Sa Majesté , & la conduire à la

Grand'Chambre.

Après la Messe le Roy partit de la

Sainte Chapelle , précedé de Monsieur

le Duc d'Orleans , du Duc de Chartres,

du Duc de Bourbon , du Comte de Cha-

rolois , du Comte de Clermont , du Prin

ce de Conti , & du Comte de Toulouse.

Les quatre Presidens à Mortier député

du Parlement pour aller recevoir le Roy,

étoient au,rour de Sa Majesté , ainsi que

lies six Conseillers, les deux Huissiers de

la chambre du Roy por-tm;: kurs Masses

H iilj mar
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marchoient auprès de Sa Majesté, guî

étoit prccedéeimmediatemént par le Prin

ce Charles de Lorraine , Grand Ecuyer

de France , qui portoit l'Epée Royale

dans un foureau de velours violet, semé

de fleurs-de-lys d'or , ainsi que le bau

drier.

Le Roy étant arrivé à la Grand'-

Chambre , traversa le Parquet , & alla

se placer sous le dais dans son Lit de

Justice ; les Princes du Sang se place

rent à la droite de Sa Majesté , le Prin

ce de Turenne , Grand Chambellan de:

France , se- mit à ses pieds, & le Prince

Charles de Lorraine , Grand Ecuyer de

France , prit place à la droite du Roy r

au bas des premiers degrez du Lit de

Justice ; le Garde des Sceaux de Fran

ce , arrivé en même temps que le Roy ,

accompagné de plusieurs Conseillers d'E

tat <Sc Maîtres des Requêtes , prit fa pla

ce ordinaire. Le Roy parla le premier.

Monsieur lc Duc d'Orleans parla après

le Roy , avec la facilité & la dignité qui

lui font particulieres -, & M. le Garde *

des Sceaux fit un discours qui expliqua

les intentions du Roy , après en avoir

demandé permission à Sa Majesté. Ce

discours fut fuivi de l'ordre que donna

le Roy, d'enregistrer des provisiohs de

l'Oífice de Garde des Sceaux de Fran-
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C6, accordées à M. d'Armenonville dès

le 28. Fevrier de l'année derniere , de la

prestation de ferment , & de la reception

ces Ducs de Biron , de Levi & de la

Valliere , qui prirenr seance en qualité

de Pairs de France. Le Lit de Justice

finit par la lecture d'un nouvel Edit con

tre les duels , cjurfut fait par M. Gilbert ,

Greffier en Chef du Parlement. Dès qu'il

fut enregistré, le Roy sortit de la Grand-

Chambre avec les mêmes Ceremonies &

le même ordre , qui a voient été obser

vez à son arrivée au Parlement.

Le Roy monta en carosse , & retour

na au Palais des Thuilleries avec le mê

me cortege qui l'avoit accompagné. Les

acclamations bruyantes & redoublées de

tout le peuple , qui rempli (Toit en foule

les ruës de son passage , témoignoient à ,

Sa Majesté la satisfaction publique. On

tíralespir dans la Place del'Hôtel de

Ville un feu d'artifice à neuf piliers ,

-après les décharges des canons rangez fur

le Port au Charbon ', la face de l'Hôrel

de Ville fut illuminée dans toute son éten

due" , Si les lumieres fuivoient les formes

de l'Architecture dans leur arrange

ment, les feux de joye & les autres mar

ques de réjciiissance.iclaterent enfuite

dans toutes les ruè's de la Ville.

Xe 33. M. le Premier President de

H v ( Mêmes
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Mêmes étant à la tête du Parlement , eut

1"honneur de complimenter le Roy au

Louvre fur fa Majorité , qui enfuite admit

à ion audience la Chambre des Comp

tes , la Cour des Aydes , la Cour des

Monnoyes & le Corps de Ville , dont les

Chefs porterent la parole , Sc remplirent

un devoir qui les combloit de joye. L'a-

près-midi M. de Vertamont., Premier

President du Grand Conseil , à la tête de

la Compagnie, Sc l'Université, eurent

l'honneur de complimenter le Roy fur le

même fujet , & M. l'Abbé Mongin , Di

recteur de l'Académie Françoise , parla

avec une éloquence digne du Monarque

qu'il haranguoit., & du Corps celebrfc-

pour qui il portoit la parole. Ils furent

tous piésentez à Sa Majesté par le Com

te de Maurepas., Secretaire d'Etat , Sc

conduits par le Marquis de Dreux ,

Grand- Maître des Ceremonies , & par

M. des Granges , Maître des Ceremo

nies.

Le même four après-midi , les Garde» »

des six Corps des Marchands furent re

çus favorablement par le Roy , à qui le

Duc de Gêvres , Gouverneur de Paris,

les présenta.

Voici
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foici le Compliment fait à Sa Majtsti

par le fìenrdi Rosnel , Marchand Dra

pier , portant la parole , à la tête des

Jix Corps.

SIRE,

Les six Corps des Marchands de vô

tre Ville de Paris , viennent se proster

ner aux pieds de Vôtre Majesté , pour

lui inarquer la part qu'ils prennent à la

joyc universelle de vôtre Royaume. Ils

esperent , S I R E , que vôtre Majorité s

en assurant le bonheur de vos Peuples,

étendra ses graces fur le Commerce , &

qu'elle le verra fleurir dans le cours de

son regne , par la protection que Vôtre

Majesté voudra bien lui accorder.

Madame Anne Palatine de Baviere ;

Princesse Douairiere de Condé , est

morte à Paris le 23. Fevrier entre midi

& une heure. Elle étoit âgée de soixan

te & quinze ans presque accomplis , étant

née le 13. Mars 1648. Cette Princesse il

lustre par son origine -, une pieté sincere,

& les plus solides vertus , étoit fille aî^

née d'Edouard , Prince Palatin , frere de

Charles - Louis t, Electeur Palatin, Sc

d'Anne dë Gonzaguês-Clcves. Elle fut

mariée le u. Decembre 1663. à Henti-

H vj Jules



39© LE MERCURE

Jules de Bourbon , troisième du nom ;

Prince de Condé, premier Prince du

Sang & Grand-Maître de France , qui

mourut le premier Avril 1709.

Le %ir. le Roy , accompagné de Mon

iteur le Duc d'Orleans, entendit dans

fa Chapelle du Lotivre la Messe chantée

par la Musique» M. l'Archevêque de

Tours y prêta serment entre les mains

de Sa Majesté , qui l'après-midi alla se

promener à son Château de la Meutte ,

& tua ij. pieces de gibier. Le soir, à

son retour , le Roy alla voir Madame la

Ducheílè Douairiere de Bourbon , Ma

dame la Princesse de Conti , seconde

Doiiairiere , Madame la Princesse de

Conti, & Madame la Duchesse du Mai

ne , au fujet de la mort de Madame la

Princesse, Doiiairiere.de Condé. Madame

la Duchesse de Brúnswich - Hanover ,

sœur de la défunte Princesse , sut auíîi

Visitée par Sa Majesté. . .

Le 25. fur les deux heures après-midi

le Roy partit de son Château des Thui-

Jeries , pour retourner au Château de

Versailles , où S. M. arriva fur les cinq

heures.

M. de Fortia, Conseiller d'honneur au

Parlement , a été nommé par Je Roy

;Conseiller d'Etat de Semestre.

M. le Chevalier de Damas , Lieutenant
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General des Armées de Sa Majesté , a

obtenu le Gouvernement de Maubeuge ,

-qui vacquoit depuis le 24. Septembre der

nier par la mort du Marquis de Ruffuy,

son frere , Sous- Gouverneur de S. M*

Le 22. l' Académie Françoise, voulant

remplir la place de feu M. l'Abbé d'An-

geau , fit élection de M. le Comte de

Morville, Secretaire d'Etat , Ambassa

deur de Sa Majesté auprès de la Repu

blique de Hollande , & Ministre Pleni

potentiaire au Congrès de Cambray,

choix. digne de l'Académie , & qui est

justifié d'avance par le public. ,

Le 2 5. M. l'Abbé d'Houtteville fut re

çu dans la même Académie, à la place

vacante par la mort de M. l'Abbé Mas-

íìeu. Le .Recipiendaire parla avec cette

éloquence vive & brillante , qui lui a

fait franchir si promtement le sentier épi

neux du Temple de la gloire,& M. l'Ab

bé Mongin, Directeur, répondit avec

applaudissemenr.

Dans les réjouissances que les Jesuites

firent pour la Majorité du Roy, le 15.

Fevrier au College de Louis le Grand ,

le Duc de la Tremoille , Premier Gen

tilhomme de la Chambre de S. M. se

distingua par un feu magnifique , dont le

dessein étoit le Palais du Soleil. On ne

iera point en détail la deíwiption de ce
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feu ; les deux premiers Vers du seconcï

livre des Metamorphoíes d'Ovide , en

donneront une idée assez juste.

Regi*sûlis état sublimibus alta columnis ,

Clara mieante autoflammafyue imitante ty-*.

rofo.

Le fronton du Portail de ce Palais étoit

chargé d'une devise, composée d'une ai-

glette prise des armes de la Tremoille ,

laquelle regaidoit un soleil sortant de

Phorison, avec ces mots pour ame, Refi

picit muta.

A routes les fenêtres de Pappartement

de ce jeune Seigneur , il y avoit des trom

pettes , des timbales & des hautbois, qui

jouerent des fanfares pendant tout Ife

feu.

MORTS & MARIAGES.

ROland Paul Arnaud, Chirurgien

ordinaire du Roy & du Parlement,

ancien Professeur-Demonstrateur en Chi

rurgie , mourut à Paris le 23. Janvier

dernier , âgé de soixante & six ans. Il

s'étoit fait connoître pendant fa vie de

tout le Royaume , même des Etrangers ,

par un merite distingué, & par les hau

tes
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tes connoi flan ces qu'il avoit acquises dans

fa profession. II étoit fils du lìeur Paul

Arnaud ì Maître Chirurgien de Paris}.

C'est un des premiers qui ait mis l'art de

Chirurgie au point d'excellence où on

la voit aujourd'hui , ayant travaillé tou

te fa vie à former d'habiles Chirurgiens,,

autant par la pratique des operations ,

que. par les observations & les sçavantes

inflexions dont il a fait part au public >

dans toutes les Ecoles de cette Ville des

tinées au progrès de l'art de Chirurgie ,

& principalement dans celles du Jardin

Royal des Plantes , où pendant 27. an

nées consecutives i! a partagé, avec le ce

lebre M. du Verney , les foins Sc la gloi

re de l'instruction des jeunes Chirurgiens,

& développé les principes de ion art ,

avec cette naturelle élocution qui lui fai->

soit rendre sensible, même à ceux qui

n'étoient point de la profession , cequ'eL-

le conrenoit de plus difficile & de plus,

embarassé. A ces rares talens il joignoic

une exacte probité & une parfaire droi

ture de cœur ; c'est pourquoi le Parle-: ^

ment lui fit l'honneur de le designer en

1710. pour remplir la place de l'un de

fes Chirurgiens ordinaires , à laquelle il;

fiit admis en 1712. après la mort de M.

Bessiere. En 1709. il,fur*un de ceux que

le Roy envoya pour avoit loin des. Of

ficiers
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ficiers blessez après la bataille de M^pla

quer. II lui fit l'honneùr en 17 15. de le

faireappeller à fa derniere maladie.

M. le Commandeur de la Carte ,

Grand-Prieur d'Aquitaine, est mort au

commencement de Fevrier dans fa Com-

manderie de Loudun.

M. François Ic Haguais, Conseilles

d'honneur en la Cour des. Aydes , où ií

avoit.ét'é ci-devant Avocat General , est

mort à Paris le 23. Janvier , âgé de

84. années. Son éloquence & fa probi

té fui avoient acquis une très- grande re

putation qui ne s'est jamais démentie.

Madame Marie-Marguerite l'Hoste ,

veuve de M. Louis - François Henne-

<juin , Conseiller d'honneur , & Procu

reur General au Grand Conseil , & qui

avoit été nommé le 7. Septembre 1691*

pour remplir la place de Premier Presi

dent de Normandie, est morte le z£.

Janvier dans la soixante & quatorzième

-année de son âge.

Dame Marie Bétaud, épouse de M.

Ferrand , Conseiller en la G rand'-Cham

bre , mourut leir. Fevrier. Elle ávoit

épousé en premieres noces Meflìre Ma-

thias Poncet de la Riviere, Chevalier,

Comte d'Ablys , Maître des Requêtes ,

President au Gftnd Conseil , mort en

16?}- après avoir servi le Roy pendant

plusieurs
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plusieurs années avec beaucoup d'hon--

neiir 8c de reputation >, en qualité d'In

tendant dans les Provinces d'Alsace, de

Berry &de Lhnofîn. De ce premier Ma

riage elle avoit eu trois' enfans , sçavoir

feúë Dame Catherine Poncet de la Ri

viere ,- recommandable par sa vertu ,

épouse de M. François Bouton , Comte

de Chamilly , neveu du Maréchal de

France, de ce nom, cf-devant Ambas

sadeur extraordinaire en Danntemarc y

Lieutenant Gehefal des Armées'du Roy,

Commandant pour Sa Majesté dans- les

Provinces de Poitou , de Sainrbnge', Se

dans le Paysd'Aunix, M. Pierre Pon

cet de la. Riviere , Comte d'Ablys , Pre

sident au Parlement, Magistrat suffi in

tegre qu'éclairé , & M.Michel Poncets

de la Riviere , Evêque d'Angers ,;fî

connu par Ion esprit, son érudition, son

éloquence , sa pieté , son zele , & toutes

les qualitez qui fondent le merite émi

nent.

M. Victor Alvarez , Prêtre , Prevôt

de Mirizy , Comte de Monemont, est

mort le n." Fevrier , âgé de 61. ans.

M. François des Granges de Surgeres ,,'

Marquis de Puiguion , Commandeur de

l'Ordre Royal & Militaire de S. Louis,

Lieutenant General des Armées du Roy,

Je 22. Fevrier , âgé de 75. ans. . .

Le1



J7f LE MERCURE

Le j. de ce mois le Marquis de Ma-'

leissye., Seigneur de Mons en Poitou,

Enseigne de Vaisseau , Lieutenant de Roy

de Compiegne , a épousé Mlle de Baril-

Ion. Cesdeux noms font connus, & d'une

condition distinguée ,l'un dansl'Epée&

l'autre dans la Robbe. M. le Marquis de

Maleissye,, pere de celui qui vient de se

marier , étoit Capitaine aux Çardes , 8c

avoit eu six de M" ses peres & oncles

aussi Capitaines aux Gardes. Il y en avoit

eu un très- distingué dans, le service , Sc

Gouverneur de Pignerol du temps de

Loiiis XIII. Me fa meie se nomme Anne

Barentin , fille de M» Barentin , Con

seiller de la Grand'-Chambre . nièce de

M. le President Barentin, & de Me de

Boisdauphin , mere dE.feuë Mc de Lou-

vois. Feu M. le- Marquis de Maleissye

avoit deux sœurs, dont l'une avoit épou

sé M. le Marquis de Bully , & a été me

re de M. le Marquis de Bully d'aujour

d'hui , & de M- la Marquise de Ron-

cherolles i Yautre est M= ia Marquise de

Sommery.

M * de Barillon s'appelle Anne-Phil-

rxne , elle est fille de M. de Barillon,

Maître des Requêtes, qui a été Inten

dant de Rouílìllon , des Armées du Roy

en Catalogne , & ensuite de Navarre &C

Eearne; & de Dame Anne Doublet , son
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éponse. M. de Barillcn , grand-pere de

cette P"c a été pendant 12. ans Ambassa-

deur en Angleterre , clle-a'un frere aîné

qui est Conseiller au Parlement , non en

core marié , & une sœur Bonne de Bar

rilion, mariée à M. le Camus 3 Marquis

de Bligny.

SV'P P LBMENT. :

X XTRAIT d'une Lettre écrite far

M. de Camps , Abbé de Signy , a M.

du Cardonnoy , Conseiller Veteran au

, Frejidial d'Amiens , le zy. Fevrier 1723.

LEs Observations que je trouve

. sieur , dans la lettre que^ous m'av'fZ,

fait l'honneur de m'écrire lei3.de ce mois

au sujet des Remarques qu'un Anonyme

a faitiniêrer dans le Mercure de Decem

bre dernier fur ma Dissertation du Sacre

& du Couronnement de nos Rois depuis

Pepin le Bref, sont très-judicieuses.

Vous avez raison d'être furpris autant

que je le puis être, qu'un Auteur qui

commence ses Remarques par dire, » que

» ce. n'est point par esprit de critique ,

» mais, par un pur amour pour la verité

,» de l'Histoire , qu'il se voit contraint

» d'avenir se Public des. fautes qui fa

trou
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« íroilvent dans cette Dissertatiorli , ûé-

*, butte par eíi fupposer iine pour la com

battre, puisqu'áyánt reltj exactement ma?

Dissertation , vous n'avez trouvé nulle

párt que j'aye seulement insinué que le

Sacre de nos Rois ne doit se faire que les

jours de Dimanche ou de Fête,; comme

il le fuppose ; car en estet , je ne l'ai pas

insinué. Je ne me serois pas même con

tenté -de í'insinuer seulemént ; mais je:

l'aurois aíTeuré positivement , si j'avois

crû que quelqu'un pût en doute?.

II en est de même de la Ceremonie du

íacre de nos Rois comme de celui des

Évêques , l'une & l'autre est si auguste &

Ji sainte f qu'elles ne se font , & ne doi'

*e»P faire qu'un jour de Dimanche off

de %ëte,~áí^^.oins que pdur qrielque cir

constance, il n'y ait une disp-ense qui per

mette de la faire un autre jour.

C'est avec justice que vous pensez que;

la plûparr des fautes que ce fçavant Ano

nyme releve , ne sont que quelques chif

fres obmis ou glissez l'un pour l'autre

Í>ar le Copiste ou par Plmprimeur dans

a composition de fes planches , contme il

arrive souvent daris le choix des Lettres

qu'on y employe. Car je ne les trouve

pas dans la minútte qui m'en est restée.

Ce sont des mépris qui arrivent même

,assez souvent à ceux qui. écrivent leurs-

,. ... propres
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propres pensées , les habiles lecteurs sça-

.vent bien y fuppléer lorsqu'ils s'en apper-

jçoivent, ôf ne s'en jFont pas un objet de

critique. Je crois comme vous que celui

de l'^nonyrne a été de faire connoître au

Public qu'il fait un grand usage de Ja

Chronologie du Pere Labbe , où l'on

r.rouve aisément les Lettres Dominicales ?

les autres jours de chaque semaine

.dont on a besoin. , i

Il y a dans ma Dissertation d'antres

fautes qui meritoient mieux que çelles-Ìà

d'être relevées; il,y a même des omissions

si considerables , .que je luis résolu d'en

donner une nouvelle édition. Si je ne

J'ai commencée qu'au Sacre de Pepin Je

Bref, c'est que ceux qui m'y ont engagé

ne m'en demandoient pas davantage.

Mais en la faisant réimprimer je parlerai

du Sacre & du Couronnement des Rois ,

ses prédecesseurs, autant que les Histo

riens contemporains nous en ont laissé de

connoissance , pour lors j'aurai foin que

Jes mêmes fautes obíervées par ce Phi-

lalete ne s'y trouvent pas. On doir fìater

son grand amour pour la verité de l'His-

toire.

Cependant çomme il me paroît que

vous préfumez qu'il pourroit avoir quel

que .raison , & qu'effectivement je puisse

irsçtjre trompé sur le jour du Sacre du

R°;



'4Ô9 î. E M EKï'U'R'E

Roy Robert, & fur J 'âge du Prince

' Hugues , son fils aîné , je ne puis me dis

penses de m'expliquer avec vous fur l'un

& fur l'autre. , ' i' i :

Les Historiens contemporains , & les

plus proches du temps ont varié fur le

jourdu Sacre du Roy Robert. Quelques-

- uns l'ónt fixé au 30. Decembre de Tan*

née 987. d'auttes au premier Janvier joíir

de la Circoncision , & d'ajutres au 7. &

au 30- du même mois. Duchesne a adopté

le 30. Decembre. II le prouve par le ser

ment que le Roy Robert fit dans l'Eglife

de S. Martin de Tours , en datte du 31.

Decembre pridie Calendas Jmuant , 6c

de là on pourroit croire que le jour de

son Sacre doit être reculé , & qu'il h'a

pû se faire qu'en une des Fêtes de Noël ;

car il n'est p.is à présumer que le Roy

Robert n'ayant été sacré à Orleans que

le 30. Decembre ait pû se rendre en un

seul jour en la Ville de Tours , qúi en est

éloignée de trente- cinq lieuës pour y

prêter le serment raporté par Duchesne.

J'ai fait une àíscz longue Dissertation

fur ces differentes époques que j'ai mise à

la fin de lavie du Roy Robert. Je vous en

envoyerai une copie, si vous le souhaitez.

Vous verrez, Monsieur, que j'y ai raporté

les raisons qui m'ont déterminé au choix

dp celle que j-ai fuivie-, &,à sjiuenir que

. cette
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'cette Ceremonie fut faite dans î'Eglise

d'Orleans , & non dans celle de Rheirhs

contre le sentiment de Glaber, qui par

iant de la fuccession legitime de Hugues

Capet à la Couronne & du Sacre du Roy

Robert , son fils , dit liv. $. ch. 1.

Jta Francorum R;gum fecunda defì~

cient: linea Regnurn in tertiam est tranjla-

tum , in qita Hugo filium fùum Robertum

- Jibi confirtim egit regni ; & benedici

fecit Remis Kalendis ìanuarii , &c.

Quant à l'âge du Prince Hugues , fils

aîné du Roy Robert 8c de Constance

d'Arles, fa cinquième femme , le même

Auteur Anonyme remarque, dites vous ,

qu'il lui semble que je me fuis trompé,

& que pour le prouver il raporte ce

vers de Glaber.

Ter denis minus excreverat duobus.

Et conclud que qui de trois fois'dix

ôte deux reste pour z S.

Examinons donc ensemble , si je me

fuis trompé, vous êtes plus habile que

personne pour en )uger.

Le Prince Hugues fut fait Roy en

1017. il mourut en 10 í6. n'ayant que 20.

ans, & il faut, comme l'ont remarqué les

PP. Mabillon & Rumar^corriger le mot

Ter denis qui se trouve dans í'Epitaphp

que cec áncieri Auteur lui composa à la

. (oUiçitatioji
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sollicitation des Religieux de VA.hh.kym

4e Çluny , & lire.

Bis denis minus excreverat diïpbus , (i)

Regnorum lumen Hugo Regum maximus.

En effet un autre Epitaphe de ce jeuiie

Jdoy composé par Gerard d'-Orleans,

pour êtte mis fur son Tombeau , &c qui

íe trouve dans un manuscrit de la Biblia-

jçheque Petau , porte qu'il mourut pucr^

£elûbery lactyrnant , te regcpi Roma

petebat ,(h)

.Q mifirande puer , sed tumulatus

hic es.

D'ailleurs Odoran, Moine de S.Pierre

le Vif de Sens dit aussi chap. 25. de la

Translation des Saints Saviníen & Po-

tentien , que le Prince Hugues étoit par-

vu.lus , lorsque le Roy Robert alla à Rc-

me pour faire valider son mariage avec la

Reine Constance. Ce fut l'ari 1012. àu,

commencçment du Pontificat de Bencîc

yin. '

II ajoute que la Reine Constance de

meura au Château de Teil avec le Prince

Hugues , son fils , & .qu'elle y avoit de

grandes inquietudes.

(z) Act. SS. Ord. S. Bened. sic, 4, Trtf.

t. fart.

(b) Bely Histoire des Comt. de Ppit.c. 15 . p- 300.

Voici
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Voici ses propres paroles.

0Htn quodam tempore Robertus Rex Ro-

' mam peteret , & Çonstantia Regina unit

' cum filiò Hugove Parvoio Till»

remâneret, quod.ne Berta Regina du~^

dum causa çonsanguinimtis k Rege re-

pudiata comperit prosèçuta efi eum s

Jperans se faventibus ad hoc quibufi.

dam j^ulicis Regis juffu Apostolics

restitui Thoro Regio. XJnde Constantin,

Regina (jmens se amoveri à Regio la-~

tere irienarrabili detinebatur marore..

Mais à prGpos.de la Reine GonstancV,,,

.-cinquième femme du Roy Robert, je fuis;

surpris qu_e le gr,and amqtjr de l' Anony

me pour la verité de l'Histoire , ne Pair,'

pas fait apperceyoir d^une faute essen

tielle que j'ai faite dans ma Disserrariorfc

,£n parlant ' de cette Princesse. J'ai dit

qu'elle étoit_fijle de Guillaume II. Comte

d'Arles & de Provence , je devois dire

de Guillaume!, jetois dans l'ejrreuc , c'est

le sçayant M. de M.ázaugue qui me Ta

fait connoître par une íettte qu'il

écrite à ce fujet.

" Le divorce du Roy Robert avec Berre,

sa quatrième femme le détail & les cirr

constances de cette grande affaire ont été

xaportez íî infidelement par nos Histcw

liens les plus modernes , & avec tant dç

partialité pour les Ultramontains , qu« je
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suis résolu de donner une Diflerratiori

quç j'ai, faice fur ce que j'en ai trouvé

4ans les Contemporains les plus exacts,

imprimez ou manuscrits , & dans les actes

3ue j'en ai vû dans la seconde Capfule

es Archives du Château Saint Aitge,

qui concernent les affaires des François.

Au reste , Monsieur , je vous prie de

me donner quelque temps pour mettre en

ordre, & le plus en abregé qu'il me fera

possible les Observations que vous me de

mandez íìir les Provinces qui ont com-

pofé le Royaume de Bourgogne Transju-

xave, & d'Arles ou de Provence.

EXTRAIT de la Tragi-Comedie de

Basile & Quitlerie.

PROÍOGUE.

IL se paffe entre trois A,ctçurs, le Mar

quis, le Eiaro» &; le Çhevalier.La Sc^bqî.

ouvre par ùn entretien entre le Marquis

& le Chevalier au fujet Ale-la Tragi-Co

medie de Basile , qù ì'Auteur prend oc-r

casion de tourner,jn, ridicule, ces dpmi,

beau* esprits-, àwPjtpytk talent est 4e.

vetiller fur , les;-puvçages d'esprit , &c de.

çjâbaudçr contre fout ce <jui n'est pas da

leur
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leur goût. Le Chevalier est ici un sot gâté

par le commerce de ces Messieurs , & le

, Marquis un homme raisonnable qui tâ

che envasa de lui ouvrir les yeux par

tout ce qu'on peut dire de plus sensé fuc

les ouvrages qui paroissent en public.

Dans la seconde Scene le Baron entre,

& leùr apprend qu'il sort d'une maison

où il a entendu la lecture de la nouvelle

piece. On lui demande quel jugement

l'assemblée en a porté, à quoi il répond

qu'elle a été reçûë de la maniere- la plus

singuliere du monde, qu'elle a écé trou

vée détestable & excellente. Il explique

ce Paradoxe, en disant , que si l'Auteur

retranchoit de sa Piece tout ce qu'on y a

critiqué 3 il n'en conserveroit pas dix

vers.Qye si au contraire tout ce qu'on y a

loiié se trouve bon , elle est excellente, &

qu'il n'y a pas dix vers à retrancher. Le

Marquis ne paroîc point surpris de ce ju-r

gement ; & comme le Baron s'en étonne,,

il lui répond par une Fable , dont l'idée

a paru neuve, juste 8c fort ingenieuse.

Elle est intitulée le Fleuriste: en voici le,

sujet & l'abregéf

. Un Fleuriste , charmé de son parterre,

invite tous ses voisins à venir voir ses

fleurs ; à peine sont-Us arrivez , que si?

.promenant au milieu d'eux ;
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C'a, mes sieurs , leur dit- il, comment voue

jemblent- elles ?

le Roy dans son jardin en a-t'il de plus belles f

ìì'etes-vous sas charmes de leur vivacité t

Hue dites-vousfur tout'de cette bigarrures

tour moi , je vous l'avoué , ami de la nature ,

J'ai toujours étéfou de la varieté ,

Selon moi , d'un parterre elle fait la beauté.

C'est à peu près ainsi que. notxe hom

me babille , Ursqu'un de la compagnie

lui conseille d'en retrancher la Jonquil

le, celui-ci la Rose , celui-là la Renoncu

le , &c.

Si bien yue fi nitre homme immolait fans mur~

mure ,

Ce qui blesse chaque censeur ,

IJ ne íauveroi.t pas des trajts de la ^eníure,,

Vne pauvre petite sieur. '

Le Fleuriste indigné , &c.

De voir par le détail fronder tout son ouvrage.

S'ejnporte jusqu'à vouloir faucher tout

son jardin ,

J>es caprices du godt admires cet exemple.

^Toutes les fleurs qui viennent d'être

condamnées par les uns, sont à l'instanjt

reclamées par les autre^.

Enfin , pour abréger cette Histoire plaisante ,-

Tel afrondé l' œillet qui défend l'amarante ,

Tel contre celle ci parloit avec chaleur -,

Oui de l'œillet proscrit devient le défenseur ,

Si bien qu'en un moment cesle nouvelle gueisff -

J>tt Fleuriste charmé rétablit le parterre.

A.ÇT&
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A C T E I.

Gamache ouvre la Scene avec Hircas,

son confident , en lur parlant de la sorte.

O'Ài , l'on dit que Basile à force d'impostures,

Á mis dans son parti ce chercheur d'avantures ,

Qui , contre mon Himcn , hautement irrité »

De set prétentions flate la vanité :

Jusques là qu'en public traitant de tirannie ,

Le nœud qui va m'unir au fort de Quittcrie ,

Çet inconnu ,dit-oa,se vante fierementi

Dé lui faire épouser son ancien amant.

Hircas l'exhorte à mépriser les projets

d'un fou ,. tel que Dom Quichotte , a

quoi il répond par ces vers qui fondent

le caractere du Chevalier de la Manche,

Ët c'est par la raison qu'il aPesprit blesîé ,

Que je crains de fa part quelque coup d'insensé:

D'ailleurs , je t'avoiierai qu'à son extravagance

Je l'ai vû.ce matin mêler tant de prudence r

Parler si sensément devant tous nos amií,

Que je crains qu'il ne tourne à son gré les-

eíprits.

Enfin Gamaclié conclut , qu'il est de

fori intérest de ménager un inconnu ,

qui" pourroit troubler fa noce , en se met

tant à la tête du parti de Basile»

Scefie I s.

Sancho surviens, il dit à Gamache de

se retirer, & de lui laisser le temps d'a

gir pour lui auprès de sori maître qui va

bien-tôt venir. Gamache le quicte-, en lui

4ífant^

f iij Pour
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Pour vous récópenser des foins que vouj prenez,

A-tous mes Cuisiniers les ordres font donnez.

Scene 1 1 1.

Sancho fait un court monologue où il

íè plaint de l'extravagance de son maî

tre, qui s'avise de vouloir traverser une

Fête , dont les apprêts lui promettent

une grande chere.

Scene If.

Dom Quichotte arrive , & s'annonce

par cette complainte amoureuse.

O Soleil de mes jou», ô Lune de mes nuits !

Quand prendras tu pitié de l'éiatoúje fuis ì

Sancho Paborde , & pour le mettre

dans le parti de Gamache , il employé '

d'abord son éloquence gloutone.

. , , ,

N'allez pas épouser le parti de Basile ,

Dont la cuisine est froide , & l'amitié sterile.

Vive , vive Tarnant dont lc prodigue amour ,

Depeuple colombier, garenne & bafle-cour.

Dom Quichotte. '

Se peut-il- qu'absolu sur ton aine grossiere ;

Un terrestre plaisir l'occup* toute entiere. Sec.

Ne prétendrois- m pas, coeur chetif,ame lâche,

Que je me declarasse en faveur de Gamache ì

Quand Basile affligé m'offrc une occasion

De remplir les devoirs de ma profession,

Quoi ! lu cité du Ciel dans ce temp; de licence,

Pour servir de rampart contre la violence ,

Pour me tre le merite à l'abri de ses traits ,

Pour redresser les torts, pour punir les forfaits,-.

Penses-m
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Penses tu que d'un pere écoutant l'avarice

D'un œil indifferent je voye une injustice i &c.

Sancho mortifié des discours de son

maître , les combat d'abord en faisant

valoir les droits d'un pere fur ses enfans.

Dom Quichotte répond sagement à San

cho, en donnant de justes bornes à l'au-

torité des peres , & à l'obéïssance des en-

fans. II ajoûte ensuite que le merite doit

l 'emporter fur l'interest, à quoi Sancho

répond par cette tirade.

Vous me feriez damner en parlant de la sorte,

Semble t'il pas , Monsieur , que mille honnê

tes gens. „ •

N'enragent pas de faim àvectous leurs talens ?

Je fçai bien que vanté dans tout le voisinage ,

Basile, par exemple , est la flsur du Village ,

Qu'il est jeune Sc bienfait , qu'il écrit , qu'il Ut

bien . -,

Qu'il, parle comme un livre & qu'il n'ignore,

rien ,

Que pour la danse enfin , pour l'escrime & la

lutte ,

11 ne faut pas, morbleu , qu'aucun le lui dispute,

Mais fans avoir ici dessein de l'outrager ,

Tout ce beau fçavoir là donnfr-t'il à manger ì

Pour voir comme on reçoit toutes ces gentil*

lesses ,

Qu'il aille au cabaret , au marché fans especes»

Avec tous ces talens du corps & de l'esprir,

II ne trouveroit pas pour un fol de credit, &c.

Dom Qjichotte lui impose silencé j

mais bien-tôt il s'échape , car l'en tretien

I iiij venant
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-vehànt à tomber fur le beau sexe, cîont

le Galant Chevalier pre-rtd le parti , w

enfile une tiíade de proverbes.

>í*en doutez point , la femme- eír une vrayc

attrape , •

Vous croyez la tenir quand elle tous échape ,

II faut toûjours nager , & ne s'y fier pas ,

Un tien vaut beaucoup mieux que mille tu l'au-

. ras , &c.

Scerìe' V.

Gamache esperant que les soins" de San-

cho auront, rendu Dom Quichotte plus-

traitabíe , vient lui parler accompagné-

d'Hircas, son ami. Le Chevalier le reçoic

fierement , en lui pcotestant qu'il ne per

mettra pas qu'il abuse en tyran de l'o->

béïssánce de Quitterie -r à quoi Hirca*

répondant imprudemment » Dom Qui

chotte levé k lance fur lui en le mena~

çant ainsi ,

Veillaque , oses-tu- bien poufler ton insolent

ce , &c.

Et continuant d'extravaguer ,il s'écrie;,

Eh ! que diroient de rrioi ces illustres vangeurs,.

Que jadis l'ínfortune avoit pour protecteur ,

S'ils T.oyoient de mort temps opprimer la foi-

bleffe /

Que diroient lès Renauds , les Àmadis de.

Grece ì. Sec.

Gamache prend- la parole, & tâche

de le ramener parla douceur, lui faisane

, - . - entendre
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Entendre qn'il ne fait point de violence

au cœur de Quirteiie qu'il croit l'obte-

--nir d'elfe- mêmev ainsi que de son pere«

A ces mors Dom Quichotte s'appaise , 8c

lui promet de n'être plus contraire à "ses

feux , pourvu que Quitterie ne témoi-*

gne aucune répugnance à l'épouser ; ce

qu'il veut, dit-il , apprendre d?elle-mê-í

me. Gamache accepte le parti. Dom Qui

chotte ravi de le frouver ív raisonnable

semble tout à coup devenir un autre hom

me par le discours sensés qu'il lui rient à;

l'occasion de ces mariages d?intereít où'

l'àmour n'a' point de parr»

Car combien di malheurs attachez au destin

0e ceux qu'unit souvent un pouvoir inhumain f

Envain pour s'acquitter d'une- triste promesse

La raison quelque temps leur- tient lieu de

tendresse ,

Victimes d'u devoir qu'ils respectent d'abord

Pour s'aimer", pour se plaire , ils font un vairit

effort ,

Lt dégoût que bien tôt Indifference amene ,

fait naître dáns leur coear le mépris & la;

. haine ,

De- là ces repentirs dont ils sons déchirez ,

Cèt oubli criminel' des droits les plus sacrez ,

Ces troubles journaliers , cette guerre intestines

JD-'une famille en feu la honte & là ruine;

: îl part avec S-ancho pour aller sçavoii

îles senrimens de Quitterie-

Scene V T.

~6amaJche; se felicite d'avoir ácquiesec-

% v à la,
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à la proposition de Dom Quichotte , per

suadé que Quitterie est trop soumise aux

ordres de son peie pour oser lui faire

un affront auífi grand que seroit celui de

retracter sa parole en un jour destiné pour

sa noce ; ce qui d'ailleurs Texposeroit à

un rigoureux traitement de la part de

Lictamon dont la severité est connue'.

Scene VII.

Quitterie & Clarice furviennent. Ga-

mache leur parle imprudemment de Ba

sile. Quitterie paroîc s'en oftenscr , &

lui répond d'une maniere dont il ne seau-

roit absolument- se plaindre', mais dont ií

a lieu de s'allarmer ; elle le quitte en di-

sarît, quec'étoit une de ses amies qu'elle

venoit chercher»

Scene VI IL

Gamache allarmé de l'entretien qu'il

vient d'avoir avec son accordée , prend

le parti de recourir à Lictamon qu'il sçaic

être absolu fur la volonté de sa fille. Il

sort plus amoureux que jamais.

Acte II.

Lictamon témoigne à fa fille dans la

premiere Scene, combien il est charmé

que fa sage réponse ait porté Dom Qui

chotte à ne plus traverser son Himenavec

Gamache.

Scene I I.

Dom Quchotce apprend à Quitterie

' - \ ' qu'il
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qu'il vient de dire à Basile de né plus ,-

compter, fur son secours. II sorc avec Lic-

tamon pour aller rassurer Gamache , Sc

laisse avec Quitterie Clarice qui furvient.

Scene 111.

Clarice apprenant de Q^itterie qu'elle

a sacrifié Basile à Gamache, lui reproche

sa foiblesse. ÇVuitterie se retranche fur la

soumission qu'elle doit à son peie , Sc s'ex

cuse par ces vers ,

N'ai- je été jusqu'ici soumise à son empire,

Que pour payer enfin ses bontez & ses foins ,

D'un affront dont ce jour aaroit tant de témoins? ,

Non , non , je n'ai pas dû lui faiic cette offense,

Sa gloire est attachée à mon obéissance.

Clarice la prie d'accorder au moins à

Basile le moment d'entretien qu'il lui a

fait demander. Elle s'en défend , en lui

representant le danger où cette com

plaisance exposeroit sa réputation , ajou

tant que, cette entrevue ne feroit qu'ai

grir fa douleur & celle de Basile , pour

qui elle ne peut s'empêcher de témoigner

une tendresse extrême. >

Scene 1 V.

Basile arrive déguisé en Chevalier

errant , Sc la visiere de son casque bais*

fée , suivi de Damon sous un habit d'E-

cuyer,avec un gros nez qui sert à le mieux

déguiser.

Basile, pour sonder ie cœur de sa maî-

1 vj tresse
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trefle l'aborde en accusant son amant è/a$-

voir voulu- troubler son Himen avec Ga- '

mache, &c lut offre son bras pour Palier

z punir. Quitterie qui ne reconnoir pas'

Basile fous l'rrabic de Chevalier , n'ac

cepte pas son secours , & s'allarme pour

les jours de son amant qu'elle croit bien"

loin d'elle. Basile continuant sa feinte hiì"

dir, . ,

ïourcjuoi donc lui donner cei remarques d'a$

mitié ?

Qui tous fait prendre soin'de ses jxrars ?

Quitterie;

la-pitié , &c»

Basife.

La pitié pour Basile agit feule aujourd'hui U

* Quitterie.

©iii , Monsieur , elle soûle intercede pour luit

Basile;

Vous ne l'aimcz donc plus ?

Quitterie.

Non , &cv

A ce mot Basile se découvre , & pour-

îaslurer sa maîtresse allarmée de le voir

devant elle , il dit à Glarice»

»:.', Comme j'ay craint de paroître en ces lieux'

Sous un citerieur qui l^auroit cfFensée ,

Donv Quichotte à propos s'òfFrant à ma pensée,'

Jeme suis avisé de ce déguisement^, , i

Et nous avons- jugé que cet -habillement", ' . '

Cette lance & fur tôuc cette espece de íasqueV , .

ïoux cacher mon amour étoit un heureux mas-

gue;

'Enfui ce-
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Enfuite il attendrit si bien sa maîtresse

par touc ee que la passion peut mettre en'

usage de plus fort & de plus touchant y

* qu'enfin k devoir cédant à l'amour ,

elle donne les mains' au stratagème que*

medite Basile pour l'arracher à son rival.

Sur le point de la quitter il lui dit ces

'rers. t

vMais fi , car du succès mon ameeft incertaine j/

Si j'allois échouer, adieu , qu'il te souvienne- v

De dire quelquefois , en pleurant fur mon fort ^

JLc jour de mon Himen fut celui de fa mort.

Scene K FI. & V1R

Qyitterie furprise, avec Basile par- Dom-

Quichotte 5c Sancho qui furviennent

' contraint sa douleur Sc ses larmes ; elle*

répond ,tòute troublée, à Dom Quichot

te qui lui demande pourquoi elles'en,

va ,.par ce vers ,,

îxcusez-moi , Monsieur , je nele conriois pas»;

Basile ayant baissé la visiere de íbná

casque ìc l'aspect'de Dora Quichotte , s&

qui il a interest de ne pas se découvrir ,

est obligé de s'arrêter , & de soutenirr

le personnage de Chevalier errant qu'il

represente sous son déguisement , ce qu'il

fait avec fondement, ayant dit dans laí

Scene precedente, en jwrlant de,Dom'

Quichotte.-

A lire les Romans j'ai perdu trop de nuits ,

. Peur ne pas l'abufer fous de' pareil* habits»'

£ Il tire dti Ztttrtt dt Sjgttmn j
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Cette Scene est comme un abrege

toute la Chevalerie errante. L'Auteur

a sçû y rassembler avec art tout ce

Sue cc goût romanesque peut offrir

e plus ridicule & de plus réjouissant ,

comme enchantemens , dispute fur la

beauté de sa Dame , défi , rodomon

tade , invocation , &c. Voici quelques

vers qui feront voir de quel ton parlent, .

nos Chevaliers.

Basile.

Vous ne fçavez donc pas jusqu'où va la vení

geance

Des maudits enchanteurs que mon amour:

offense , Sec.

Sur ce visage affreux , monument de leur rageì

D'un monstre épouvantable ils ont tracé Ì'i4

mage , . ' .

En un mot , enchanté par leur pouvoir malins

II est méconnoiísable. St n'a plus rien d'humain.

Dom Quichotte.

. . v_

Gar fi vons l'içnor.e? , oser vous dire aimé ,

De l'oSjet le plus beau que le Ciel ait formé ,

C'est faire une injustice à la Dame que j'aime \

Et contre fa beauté proferer un blasphème, &c.

Basile embartassé de Dom Quichotte 3

comme il le témoigne par cet à farte.

Tandis que mon amour éxige ailseurs mes

foins a

Ne puis je m'arracher au fou qui nous a joint»

le fâcb.cux embarras. w
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"Se tire d'affaire en donnant adroite

ment le pas à Dulcinée fur fa prétendue

Darne., & les deux Chevaliers reconciliez

sortent chacun de son côté après s'être

embrassez.

Au commencement de cette Scene la

surprise & les mouvernens de Dom Qui

chotte , à l'afpect de Basile en Chevalier,

font un coup de Theatre aussi agréable

que nouveau , & la frayeur de Sancho

en voyant l'eftroyable nez de l'Ecuyer

prétendu, fait d'un autre côté un jeu plai

sant & fort comique.

Il faut remarquer que les Ecuyers font

sortis & rentrez pendant l'entrevûë SC '

les démêlez de leurs maîtres. On a con

fondu trois Scenes , parce qu'elles rou

lent toutes fur la Chevalerie.

Scene VJII. & IX.

Damon reste fur la Scene, & attend

Sancho pour le punir des foins qu'il s'est

donnez pour Gamache. Lorsqu'il est arri

vé il feint de vouloir l'engager dans un

combat , ce qui met la poltroneriede nô

tre Ecuyer dans tout son jour. Damon sort

après lui avoir donné quelques gourmades.

Scene X.

Sancho fe félicitant d'en être quitte à si

bon marché, va voir si le dîner est prêt ,

& si on fa met en devoir de venir cele

brer la nôee.

Acte
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Acte II I.

Daris la- premiere Scene Gamache ravF

«de toucher enfin au momenfoù il va pos--

seder Quittetie , en témoigne sa joye à-

Mircas , & s'applaudiflànt de son triom--

pnefur Basile, il lur demande, s'il est vrai

que ce rival ait poussé ion desespoir jus--

ques à vouloir s'ôterla vie.

Hircás. f main

Oìiy , l'on dit hautement qu'un poignard à la-

Basile, lant Damon, sUlloit perce* le sein ,

C^ue malgré ses conseils , constant dans ía foliey.

K conserve toujours certe fatale envie' , &c.

Cela prepare l'arrivée de Basile mou

rant. Gamache est enfuite furpris de ne'

pas voir [es amis.

A- la deuxième Scene on voit arriver

<sn habits de fête les amis de Gamache ,

qui après les avoir invitez à commencer'

leur jeu», fort pour aller chercher son

accordée.

Scettt Ht. IF. K*

' Sancho arrive Sc se mêle aux danses

deír Bergers quiluifonc compliment fur

son agilité. Ge qui donne lieu à un entre

tien , où Sanchchremph't parfaitement son,

caractere de babillard , leur débitant

mille extravagances ..fur son gouverné-

ment prétendu , fur sa femme , fur sa

'Aile qu'il a en tête de faire Dame , sans

«ublier le Grisou^ Voici quelques vers de

cet
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cet entretien qui pourront faire jnger dm

reste,

Sancho.

Tatience, attendons que le gouvernements

M'ait donrié dans le monde un plusjillustre rangíf

Que 1*1 fl c qui nous fait courir la pretentaine ,

Après quelque combat devienne mon aubeine ,

Car mon maître pensant à se faire Empereur ,

Me fera tout au moins ou Comte, ou Gou'f

vernéur.

OH ! ce fera pour lors qu'à bon titre prisée,-

La fille de Sancho se verra courtisée:

Qne nos plus gros Fermiers , l'un de l'autre ja^í

loux» .

Oubliant leur fierté , lui feront le's yeux d'ouxí

Mais, dame , ce n'est pas pour eux que le fottí?

chauffe. &c.

Sançhose retire& les Bergers restenti'

Scene VI.

tes accordez arrivent avec leur fuit<í

au Con des inftrumens. A peine le diver

tissement est-ii commencé , qu'il est in

terrompu par 1 arrivée de Dom Quichot

te, fuivi de Sancho, qui vient leur apv

prendfe le desespoir de Basilei

Dom Quichotte.

, Percé du coup mortel qu'il t'est donné lui4

même ,

ÍJous venons de le voir, O spectacle touchant í

luttant contre la mort dant un ruiíTeaudesang.

S'il donne en cet état quelque signe de vie,

Ge n'est qu'en appellant sa chere Quitterie ;

IrL paslcambigument d'amour & de devoir ,

ït-tout-mourani qu'il est il demánde à la voir j>

Disant
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Disant à ses amisqu'il attead de leur aele

Le plaisir de pouvoir expirer devant elle.

A ce recit , Quitterie ne peut retenir ses

larmes. Gamache s'en offense. Elle s'ex

cuse en se retranchant , fur le tort qu'une

pareille mort peut faire à sa reputation.

Scene VI I.

Daphnis vient implorer la protection

de Dom Quichotte en faveur de B.isile ,

dont il repete ici les dernieres paroles.

Va , Daphnis , m'a-t'il dit . . .

Je ne veux que la gloire en sortant de la vie,

D'emporter au tombeau la foi de Quitterie ,-

Trop ncureux, si pour prix d'un amour si cons

tant , -

Je puis me yoir au moins sim époux un instant.

Gamache 8c Lict.imon s'opposent à la

demande de Basile. Dom Quichotte les

exhorte à la lui accorder , leur rëpreíen-

tarit que dansl'étatoù se trouve ce Ber

ger , cette grace ne sçauroit noire à Ga

mache. Ils s'obstinent à refuser -, Dom

Quichotte insiste , & bien- rôt aprèft'em-

porte. Lictamon & Gamache craignant

que les extravagances du Chevalier n'en

hardissent les amis de Basile à quelque,

coup d'éclat , tirent Quitterie à part, ô£

lui disent, que pour appaiser ce fou, il

est à propos qu'elle feigne d'épouser Ba

sile ; après quoy Lictamon dit à Dom

Quichotte. "

Basile
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Basile peut venir ; calmes vôrre ame émue >

A lui donner la main ma fille est resolue'.

Scene V III.

Basile arrive appuyé fur ses amis. Il

soutient parfaitement le personnage d'un

amant qui va expirer aux yeux de sa maî

tresse. Qjitterie toute troublée & fon-

daìit cn larmes, s'approche de lui. Basi

le lui tend la main , & en serrant celle

de Qmrterie , M l'engage à lui donner

veritabjement la foi, en lui parlant ainsi :

O Dieux! lorsque monsort devient digne d'en

vie ,

Paiit-il que je me voye arracher à la vie.

Mais , dis- moi , car eofin, d'un reiour si flateùr

Je voudrais êye au moins redevable à ton cœur,

N'est-ce point à la mort dont l'approche me

glace ,

Que je dois aujourd'hui cette inutile grace î

A ce trait de bonté que i'éprouve trop tard ,

Mon importunité n'a t'elle point de part ?

Me donnes- tu fans peine une main si cherie.

, , . .

Verrois je également couronner mon ardeur ,

Si je devois long temps survivre à ce bonheur ,

Répons !

Quilterie.

N'en doutes point ; tu le verrai de même.

Bafile.

Finis, donc j & d'un mot rends mon bonheur

extrême : '.

Pour moi d'un tendre époux ravi de ta bonté ,

Jc te jure l'amour & la fidelité.

Quitterit.
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Quitterie tome en larmes.

^e te jur< à monteur , St d'une ardeur égal// ,

JLéíclf & l'amitié de lafoi conjugale.

.A ces derniers mots Basile se lev/e;

Surprise de GamacEe & de tòutë l'Às-

semblée. Basile s'adreflant à Dom Qui-

«ihotre.

íeigneury qui seul ici connoiííez comme oûi

, aime ,

Ne vous effensez pas' si je vous ai deçu ;

Cc n'étoit pas mon sang que j'avois répandu;-

Dom Quichotte:

0aèi ï

Ba'Jîle.

Je me fuis flaté qu'auteiirde cette ruse ,-

X'-amour auprès de vous me serviroìt d'excuses

Protegez son. triomphe.

En rriême temps il se tourne vers Qu it-J

terie, la priant de seconder ses vceux ,

èc de confirmer son Hymen , ce qu'elle

fait en lui disant :'

Ne crains rien , me donnant un époux que j'es

time ,

Ì4on a^eu le confirme & le rend legitime

Ét fi ce n'est aísez pour t'asturer de moi ,

Approche, & derechef viens recevoir ma foîu-

Basile.

Ét derechef auflí daigne accepter la mienne.

Se tournant vers Gamache.

Romps, Garftache, à present nne si belles

«haînel

. úamache.
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.-'"." Gamache,

ftoa , n«n , ce dernier trait m*ouvrant*n|6.nlcï

Jecheris ta victoire , & j'en benis les Çieur.

Quitterie & Basile se jettent aux ge

noux de Lictamon , qui se laistjttit enfip

attendrir , approuve & confirme leur

mariage. Basile invite ses amis à venir ce

lebrer ses noces, & prie Dom Quichot-'

ts deies honorer de ía presence.

Les Acteurs , qui ont rempli les prin

cipaux rôles de cette Piece, sont, sça-

voir , dans le Prologue les sieurs Qui

naut., Dangçyilje & Te Çrand le fils, re-

Í>resentans le Marquis , le Cheyalier Sc

e Baron ; & dans la Piece , Basile , Jc

/Teur Quinaut , Quitterie , laDlle le Cou-

.vreur ^ Çamache , Je sieur Fontenai^

Dom Quichotte , le sieur Quinaut da

Frefne ; Sancho, le sieuí delaTorillie-

re, Lictamon, le sieur de la Voye,&c

Lés D11" Lebàt, Jouvenot , Lamotte Sc

le Grand , ont 'dansé dâns la fête de lit

nêçe s ainsi que le fieur Dangeville & fa.

petite sceur , dont les talens poux la dan

se font tous les jours plus de plaisir au.

public.

' Cette piece a été interrompue- par In

disposition d'une Actrice, On la doit rc~

prendre après Pâques»



4i"4 LE MERCURE " -

l/Histoire de l'Abbaye P oyale de S. Germáiri

des Prez , qui a été annoncée au public par

souscription dans le Mercure da mois de Juillet

dernier , qui en contient le plan , est fort avan

cée , tant pour l'impielìîon que pour les gra

vures. Le sieur Dupuis , Libraire, rue Saint

Jacques, qui a entrepris cet tmvragc , donne

avis au public qu'il ne recevra plus de

souscriptions après le dernier jour du mois de

May de la presente année 17x3.

Tour n& rien précipiter , & nous donner le

temps de recueillir , & de verifier tout ce qui

s'est dit Ó* p*sté a l'Afie de la Majorité, le Roy

séant dans son lit de Justice , nous en renvoyons

la Relation exaSe & détaillée au prochain Mer

cure , afin de ne pas retarder le temps auquel

celui-ci doit paraître , ni le trop grojjìr.

A P P RO B ATIO N.

J'Ay lû par ordre de Monseigneur le Garde

des Sceaux le Mercure du mois de Fevrier

1713. & j'ai crû- qu'on pouvoit en permettre

l'imprelfioa. A Paris le $. Mari 1713.

HARDION.
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Errata du mois de Janvier.

fF\ Age j. lig. 7. du 6. possedez , Ustç poffe_£

± dées.

J?age m. L S. Beaumier , lifè% Eeaunur. ' ;

jbtdt ligne i7..idep-.' :

Fautes survenues fendant l'impression

," de ce Livre.

T) Age i4.í- lig- 13. Seigneur , ft/î? Scia,

gneurs.

L'air noté doit Mgarder la page 2^8.

' La Medaille du Roy doit regarder la p. 3*4;


